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Glossaire 

 

Convention de gestion : 
CÕest une alternative ˆ lÕacquisition pour la ma”trise fonci•re par un accord sur lÕutilisation 
du bien par le propriŽtaire, via un bail emphytŽotique ou un bail rural. Il existe deux types 
de conventions. le premier cas, un organisme compŽtent (association, conservatoire 
dÕespaces naturels, collectivitŽ publique) de- vient gestionnaire du site. Il se rend locataire 
(ˆ titre onŽreux ou gratuit) ou se voit mettre ˆ disposition le terrain ˆ gŽrer. Dans le second 
cas, le propriŽtaire ou le locataire du terrain (gŽnŽralement un agriculteur) sÕengage par 
convention ˆ respecter des prescriptions gŽnŽrales.  
 
Cours dÕeau : 
Un cours dÕeau est un linŽaire sur lequel circule une eau vive qui sÕŽcoule naturellement en 
permanence.  
Il est alimentŽ par une source naturelle, qui lui dŽlivre un dŽbit continu dans un lit formŽ 
naturellement par lÕŽcoulement. 
 
Domaine public :  
tous les biens appartenant ˆ une personne publique qui sont soit affectŽs ˆ lÕusage direct du 
public, soit affectŽs ˆ un service public ˆ condition quÕils fassent lÕobjet dÕun amŽnagement 
spŽcial. 
 
Ecosyst•me : 
Etymologie du grec Eco : milieu et sustema : organisation, ensemble 
LÕŽcosyst•me est un ensemble composŽ des •tres vivants (biocŽnose) dans leur milieu 
(biotope) formant un Žquilibre 
 
Foncier : 
DŽrivŽ de lÕancien fran•ais Ç fonds È, il signifie littŽralement Ç relatif ˆ un fonds de terre, ˆ 
son exploitation, ˆ son imposition È. Le foncier est lÕapproche juridique du sol, entendu 
comme le terrain (nu ou supportant le b‰ti). Il englobe aussi au sens large toute la propriŽtŽ 
immobili•re. 
 
Hydromor phologie : 
Etymologie du grec hydro : eau, morpho : forme et logos : lÕŽtude. CÕest lÕŽtude de la forme 
que lÕeau donne au sol, la gŽomorphologie appliquŽe ˆ lÕhydrologie. LÕhydromorphologie 
est essentielle ˆ la qualitŽ des cours dÕeau, car de la forme du cours dÕeau dŽcoule son 
Žquilibre, sa vie aquatique, son biotope, son hydrosyst•me complexe. En Žtudiant lÕŽvolution 
de sa forme, on peut comprendre les causes, les consŽquences, les interdŽpendances avec le 
milieu. 
  
IntŽr•t gŽnŽral : 
Bien commun profitant ˆ tous (tous : la sociŽtŽ, ou une catŽgorie objective dÕindividus la 
composant). Il a une finalitŽ supŽrieure ˆ la simple somme des intŽr•ts individuels. 
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Ma”trise fonci•re : 
Est la ma”trise juridique du sol. Le pouvoir dÕen disposer, de choisir sa destination, son 
occupation et son usage. La ma”trise fonci•re par excellence est la propriŽtŽ immobili•re 
(usus-fructus-abusus) et les droits rŽels immobiliers qui y sont attachŽs. Pour la Personne 
publique, la ma”trise fonci•re englobe plus largement les outils et r•glementations 
dÕurbanisme qui permettent de protŽger, rŽguler et contr™ler le sol et de fa•on extensive de 
ma”triser juridiquement le territoire. 
 
Prospective :  
Etymologie du latin pro : en avant et specto, spectare : regarder longtemps ou souvent. CÕest 
lÕŽtude des avenirs possibles. 
Cette Žtude passe par lÕŽlaboration de scŽnarios prŽvisionnels qui prennent en compte le 
maximum de donnŽes. Elle est un outil dÕaide ˆ la dŽcision stratŽgique pour programmer 
demain. 
 
Planification : 
Organisation dans le temps de la rŽalisation dÕobjectifs. Pour conduire un projet ˆ son 
terme dans un domaine prŽcis, par la mise en Ïuvre de moyens variŽs pendant une durŽe 
dŽterminŽe. 
 
RŽsilience : 
CapacitŽ des villes ˆ limiter les effets des catastrophes et ˆ retrouver rapidement un 
fonctionnement normal. 
 
Service public : 
ActivitŽ dÕintŽr•t gŽnŽral exŽcutŽe par une personne publique ou sous son contr™le et 
soumise aux r•gles de droit public. 
 
servitude :  
droit rŽel immobilier, charge grevant un bien immobilier, dit Òfonds servantÓ au profit dÕun 
autre fonds dit Òfonds dominantÓ nÕappartenant pas au m•me propriŽtaire. 
ÒUne servitude est une charge imposŽe sur un hŽritage pour l'usage et l'utilitŽ d'un 
hŽritage appartenant ˆ un autre propriŽtaire.Ó 637 du code civil 
ÒIl est permis aux propriŽtaires d'Žtablir sur leurs propriŽtŽs, ou en faveur de leurs 
propriŽtŽs, telles servitudes que bon leur semble, pourvu nŽanmoins que les services 
Žtablis ne soient imposŽs ni ˆ la personne, ni en faveur de la personne, mais seulement ˆ 
un fonds et pour un fonds, et pourvu que ces services n'aient d'ailleurs rien de contraire ˆ 
l'ordre public. 
L'usage et l'Žtendue des servitudes ainsi Žtablies se r•glent par le titre qui les constitue ; ˆ 
dŽfaut de titre, par les r•gles ci-apr•s.Ó 686 du code civil 
  
servitudes lŽgales :  
Ce sont des servitudes Žtablies par la loi qui poursuivent un but dÕintŽr•t gŽnŽral, ou 
rŽgissent les r•gles de jouissance de propriŽtŽ entre riverains. On distingue les servitudes 
lŽgales du code civil Žtablies au profit des particuliers qui sÕappliquent de plein droit 
(servitudes de vues, servitudes de passage en cas dÕenclavementÉ) des servitudes 
instituŽes pour lÕutilitŽ publique. 
Ò Les servitudes Žtablies par la loi ont pour objet l'utilitŽ publique ou communale, ou 
l'utilitŽ des particuliers.Ó  article 649 du code civil 
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servitudes dÕutilitŽ publique :  
Ce sont des charges imposŽes par l'autoritŽ administrative dans un but d'intŽr•t gŽnŽral, 
elles existent sans fonds dominant. 
 
Syndicat de rivi•re :  
Syndicat regroupant les collectivitŽs territoriales (communes, dŽpartements) compŽtentes 
gŽographiquement sur un bassin versant composant une vallŽe, dont l'objet est de mener 
toutes actions concernant la gestion d'un cours d'eau et de ses affluents. Il est souvent en 
charge de lÕeau de fa•on gŽnŽrale cÕest ˆ dire aussi de lÕassainissement collectif puisque la 
collecte des eaux pluviales et usŽes suit lÕŽcoulement gravitaire et linŽaire de lÕeau du 
rŽseau hydrographique. Cette structure est vouŽe ˆ dispara”tre au profit des EPTB et des 
EPAGE. 
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Introduction 
 

En France les cours dÕeaux non-domaniaux reprŽsentent plus de la moitiŽ du rŽseau 
hydrographique : plusieurs centaines de milliers de particuliers riverains sont 
potentiellement amenŽs ˆ intervenir sur 270 000 km de linŽaire de cours parmi les 525 000 
km de rivi•re1. Si les riverains sont les propriŽtaires du lit, lÕadministration est en charge de 
la gestion du cours dÕeau. Pour pouvoir intervenir sur le cours dÕeau et exŽcuter sa mission, 
la personne publique a besoin dÕobtenir la ma”trise fonci•re. 
 

Comment obtenir la Ma”trise Fonci•re nŽcessaire ˆ la gestion des cours dÕeau  
non-domaniaux? 

 
DŽfinition des notions  
 
Les cours dÕeau sont des linŽaires sur lesquels circulent en permanence une eau courante qui 
chemine jusquÕˆ la mer. NichŽs dans des talwegs au creux des vallŽes, leurs lits forment 
naturellement un substrat spŽcifique avec une faune et une flore aquatique propre.  
 
Le rŽseau hydrographique formŽ par les cours dÕeau est essentiel ˆ lÕexistence de la vie et au 
dŽveloppement des activitŽs sur le territoire ; ˆ lÕimage de la circulation sanguine dans le 
corps humain, lÕeau qui circule irrigue les terres, abreuve les hommes, permet la circulation 
des esp•ces et abrite une riche biodiversitŽ dans son lit. LÕŽtude des cours dÕeau se fait ˆ 
lÕŽchelle dÕun bassin versant. Un bassin versant est Ç lÕensemble de la surface recevant les 
eaux qui circulent naturellement vers un m•me cours dÕeau È2. 
 
Les cours dÕeau non-domaniaux sont des cours dÕeau privŽs par nature, puisquÕils ont ŽtŽ 
volontairement exclus du domaine public naturel du fait de leur faible importance. 
 
La gestion des cours dÕeau est une mission de service public remplie par lÕEtat. La derni•re 
grande rŽforme en la mati•re est la Gestion des milieux aquatiques et prŽvention des 
inondations GEMAPI introduite en 2014 par la loi MAPTAM. La compŽtence GEMAPI se 
veut rationnelle en proposant une gestion locale au plus pr•s du territoire et ˆ une Žchelle 
hydrographique cohŽrente.  
 
La ma”trise fonci•re est la ma”trise juridique du sol. CÕest le pouvoir exercŽ sur un fonds de 
terre, et par extension sur le b‰ti construit dessus. La ma”trise fonci•re reine est celle que 
dŽtient le propriŽtaire du fonds, mais il existe aussi des outils de ma”trise fonci•re alternatifs 
ˆ la propriŽtŽ pour les amŽnageurs publics. 
  

                                                        
 
 
 
 
 
 

1 ONEMA (2012), Ç Mobiliser une ma”trise dÕouvrage adaptŽe ˆ lÕemprise du projet È 
2 fiche sur le Bassin Versant co-publiŽe par lÕONEMA, les Agences de lÕeau et le Minist•re de lÕŽcologie 
http://www.lesagencesdeleau.fr/wp-content/uploads/2012/07/1-Fiche-BV_web.pdf 
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Dispositif dÕinvestigations 
 
Les analyses et les conclusions prŽsentŽes dans ce document sont le fruit dÕune observation 
de cinq mois au sein du service foncier dÕun syndicat de rivi•re, le Syndicat dÕamŽnagement 
hydraulique des VallŽes du Croult et du Petit Rosne (SIAH). Ce syndicat mixte est amenŽ ˆ 
devenir un EPAGE, Žtablissement public ˆ fiscalitŽ propre. Ces structures seront bient™t les 
seules structures en charge de la gestion locale des cours dÕeau, ce prisme dÕŽtude est donc 
pertinent puisque les enjeux auxquels est confrontŽ un syndicat de rivi•re peuvent •tre 
Žtendus sur tout le territoire national.  
 
De la rŽgularisation des ouvrages publics par servitude ˆ lÕanalyse juridique du linŽaire du 
cours dÕeau, de la conduite dÕune procŽdure dÕexpropriation ˆ la mise en place dÕune 
stratŽgie interne de gestion patrimoniale, de la planification du territoire ˆ la gestion des 
rŽseaux communauxÉ les enjeux que prŽsente la ma”trise fonci•re sont aussi complexes que 
variŽs. 
 
Pour la comprŽhension de ces enjeux, lÕŽtude des articles et ouvrages scientifiques (sur la 
comprŽhension des cour dÕeau et du syst•me global dÕun bassin versant) et juridiques (sur 
lÕanalyse des politiques publiques de lÕEau) a ŽtŽ essentielle, elle a ŽtŽ appuyŽe par une 
recherche approfondie des Žvolutions lŽgislatives et rŽglementaires pour la gestion de lÕeau 
et lÕamŽnagement du territoire plus largement. La consultation de nombreux guides 
mŽthodologiques et de documents explicatifs ˆ lÕusage des collectivitŽs locales a permis de 
comprendre lÕarticulation des outils entre eux et la traduction concr•te des dispositions 
lŽgislatives par des outils adaptŽs ˆ lÕŽchelle locale. 
 
Enfin la consultation dÕŽtudes et de projets rŽcents sur les cours dÕeau et la gestion 
patrimoniale des personnes publiques a permis de prendre en compte toutes les Žvolutions 
actuelles et les solutions envisagŽes. 
 
PrŽsentation de la structure dÕaccueil 
 
Le Syndicat dÕamŽnagement hydraulique pour les vallŽes du Croult et du Petit Rosne 
(S.I.A.H.) est un syndicat mixte de rivi•re qui regroupe en son sein 33 communes et 1 
communautŽ dÕagglomŽration du Val dÕOise (95). Il est composŽ dÕun comitŽ syndical de 
70 titulaires et 70 supplŽants, tous Žlus municipaux, dÕun bureau du comitŽ dÕune dizaine 
de membres pour les affaires courantes, et dÕun prŽsident de comitŽ, M. Guy Messager. Le 
SIAH compte environ 35 fonctionnaires pour ses services internes et dŽl•gue une grande 
partie de ses missions ˆ des prestataires via lÕattribution de marchŽs publics. Son si•ge se 
trouve ˆ lÕexutoire du bassin versant, ˆ lÕemplacement de sa station dÕŽpuration (gŽrŽe par 
un prestataire privŽ, lÕentreprise OTV). 
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Figure 1 : logo du SIAH reprenant la forme de son bassin versant et le tracŽ de ses cours 
dÕeau : le Croult et le Petit Rosne 

Le territoire du SIAH compte deux petites rivi•res non-domaniales, le Croult  et le Petit  
Rosne, sur le territoire de 35 communes au Nord-Est de la rŽgion parisienne. Ce territoire 
prŽsente des spŽcificitŽs particuli•res : enti•rement urbanisŽ au Sud en limite de la Seine-
Saint-Denis, il est encore tr•s rural au Nord. 
 
Sa mission originelle Žtait circonscrite ˆ la lutte contre les pollutions et la lutte contre les 
inondations, il assume aujourdÕhui les missions Žtendues de la gestion de lÕeau en fonction 
des compŽtences que lui transf•rent ses communes membres. 
 
PrŽsentation du propos 
 
La ma”trise fonci•re est le prŽalable indispensable ˆ tout programme dÕaction sur le cours 
dÕeau. Le cours dÕeau sÕŽtudie ˆ lÕŽchelle dÕun bassin versant (1) sur lequel les collectivitŽs 
locales sont en charge dÕune mission de plus en plus lourde de gestion des cours dÕeau (2) et 
sur le territoire duquel elles ne poss•dent pas en propre la ma”trise fonci•re exclusive ; ce 
partage crŽe des conflits de droit et de compŽtence avec les propriŽtaires riverains sur le 
cours dÕeau (3) et oblige ˆ la mise en place de politiques fonci•res concertŽes avec les autres 
acteurs de lÕamŽnagement (4).  
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1 Ð le choix de lÕŽchelle dÕŽtude : du cours dÕeau au bassin versant 
 
LÕŽtude des cours dÕeau ne peut se limiter au seul linŽaire du rŽseau hydrographique qui 
bŽnŽficie de la qualification lŽgislative de Ç cours dÕeau È.  
 
Le cours dÕeau sÕŽtudie ̂  travers le cycle de lÕeau dans un bassin versant, il est la partie finale 
et visible ˆ la surface dÕun cycle physique continu. LÕalimentation du cours dÕeau passe par 
la circulation de lÕeau sur lÕensemble du territoire : 

"! Si on rŽduit lÕŽtude du cours dÕeau au linŽaire du rŽseau hydrographique, on oublie 
de prendre en compte les ŽvŽnement pluvieux qui couvrent tout le territoire et 
alimentent naturellement le cours dÕeau par le ruissellement de surface. 

"! Si on rŽduit lÕŽtude du cours dÕeau ˆ ce qui est visible ˆ la surface du sol, on oublie 
de prendre en compte les sources qui lÕalimentent ˆ travers lÕŽcoulement souterrain 
dans la nappe phrŽatique. 
 

LÕŽtude de la gestion du cours dÕeau doit sÕattacher ˆ deux pŽrim•tres emboitŽs : dÕune 
mani•re privilŽgiŽe les objectifs se concentrent sur la rivi•re  pour lui laisser plus dÕespace 
et ma”triser son dŽbit, plus largement la gestion de lÕeau doit se faire ˆ lÕŽchelle du bassin 
versant avec la ma”trise du risque dÕinondation et de la pollution entra”nŽs par les 
Žcoulements. 
 
2 - Une compŽtence croissante des collectivitŽs locales dans la gestion de lÕeau : 
 
A compter du 1er janvier 2018, la compŽtence GEMAPI, Gestion des milieux aquatiques et 
prŽvention des inondations, sera confiŽe exclusivement aux communes. Les Communes 
pourront dŽlŽguer cette compŽtence ˆ un syndicat mixte dont le pŽrim•tre a ŽtŽ validŽ par le 
SDAGE et qui deviendront des Etablissements Publics dÕAmŽnagement et de Gestion de 
lÕEau (EPAGE) pour les sous-bassins ou des Etablissements Publics Territoriaux de Bassin 
(EPTB) regroupant plusieurs EPAGE sur un bassin versant correspondant plut™t ˆ lÕŽchelle 
du SAGE. Le but de ce transfert de la compŽtence ˆ lÕŽchelle locale nÕa pas pour but de 
dŽtruire les structures intercommunales mise en place pour la gestion de lÕeau, mais de 
confier la gestion de lÕeau ˆ une structure ayant une Žchelle territoriale cohŽrente.  
 
Les syndicats de rivi•re existants qui recouvrent un nombre de communes et dÕhabitants 
consŽquents sur le pŽrim•tre dÕun bassin versant deviendront ˆ fiscalitŽ propre, cÕest ˆ dire 
plus indŽpendants. Les structures les plus petites seront avalŽes dans les EPCI plus grands, 
les structures maintenues verront, elles, leur compŽtence sÕaccro”tre pour exercer de fa•on 
homog•ne la m•me mission sur tout leur territoire. 
 
LÕobjectif de la GEMAPI est de parvenir ˆ une gestion intŽgrŽe des rivi•res en liant les 
enjeux de restauration des milieux aquatiques ˆ la prŽvention des inondations dans un tout 
indissociable : la gestion de lÕeau. La GEMAPI analyse le cours dÕeau comme un tout 
dŽpassant la rivi•re au sens propre : elle int•gre le rŽseau hydrographique dans son bassin 
versant en prenant en compte tout le cycle de lÕeau au sein du bassin versant. 
 
3 Ð Des conflits de droit et de compŽtence entre la collectivitŽ et le propriŽtaire riverain 
 
Les lits des cours dÕeau sont des biens privŽs appartenant aux propriŽtaires riverains, en 
m•me temps les interventions de lÕadministration sur le cours dÕeau se multiplient pour 
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rŽpondre aux exigences croissantes des politiques nationales et europŽennes de protection 
de la ressource, prŽvention des risques naturels et prŽservation de la biodiversitŽ.  
 
Il existe un conflit de droit et de compŽtence entre le propriŽtaire riverain  qui dŽtient la 
ma”trise fonci•re du cours dÕeau, et le gestionnaire public qui a besoin dÕintervenir sur le 
cours dÕeau pour rŽpondre aux exigences des politiques publiques.  
 
4 Ð Une compŽtence partagŽe avec les autres acteurs de lÕamŽnagement 
 
Au-delˆ du lit du cours dÕeau, le territoire du bassin versant est un espace fini sur lequel 
une population ne cesse de sÕŽtendre et se dŽvelopper, les terres agricoles sont rognŽes 
par la crŽation des lotissements en zone pŽri-urbaine, de ZAC ou de grands axes de 
communication, dans le m•me temps on crŽe des espaces protŽgŽs et sanctuarisŽs qui g•lent 
lÕutilisation du sol. Le territoire est une zone de conflit quand sÕexerce dessus des intŽr•ts 
et des droits contradictoires, le travail concertŽ des acteurs publics et privŽs exige 
beaucoup de nŽgociations et de compromis.  
 
Les rŽformes lŽgislatives des dix derni•res annŽes ont mis en place des outils de ma”trise 
fonci•re alternatifs favorisant la gouvernance, cÕest ˆ dire la gestion concertŽe et la prise 
collŽgiale de dŽcision entre acteurs publics et privŽs. Cette gouvernance met en jeu de 
nouveaux outils partagŽs pour permettre aux personnes publiques dÕacquŽrir la ma”trise 
fonci•re nŽcessaire ˆ la poursuite de leur mission sans immobiliser du foncier pour un usage 
unique.  
 
Articulation du plan 
 
Dans ce rapport de force entre des intŽr•ts difficilement conciliables, le territoire devient un 
g‰teau dans lequel chacun aimerait se tailler une part nŽcessaire ˆ sa survie. LÕacquisition 
du fonds est une solution radicale pour cumuler dans la m•me main la ma”trise et la gestion 
du cours dÕeau. Elle peut •tre opportune pour des zones stratŽgiques pour la gestion de lÕeau 
sur lesquelles une ma”trise exclusive est indispensable.  
 
LÕacquisition ne peut pas sÕŽtendre ˆ lÕintŽgralitŽ du territoire du bassin versant sur lequel, 
si lÕeau reste un enjeu important, elle ne saurait lÕemporter sur les autres intŽr•ts prŽsents. 
Le gestionnaire de lÕeau doit composer avec la multitude dÕacteurs et dÕusages sur son 
territoire, en participant ˆ une gestion concertŽe des territoires, planifiŽe sur le long terme 
par une dŽmarche prospective et exŽcutŽe gr‰ce aux outils opŽrationnels de 
lÕamŽnagement.  
 
En principe, la ma”trise fonci•re du cours dÕeau revient au propriŽtaire du lit du cours dÕeau 
non-domanial ( I ), cependant les communes et leurs EPCI en charge de la gestion des cours 
dÕeau disposent dÕune palette dÕoutils partagŽe avec les autres acteurs du territoire pour une 
gestion cohŽrente du cours dÕeau sur tout le bassin versant ( II ). 
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I  La Ma”trise fonci•re directe du cours dÕeau non-domanial 
par la propriŽtŽ 

 
La ma”trise fonci•re parfaite est celle qui dŽcoule du droit de propriŽtŽ. Si lÕeau est un bien 
commun, les cours dÕeau non-domaniaux sont des biens privŽs par nature, ils appartiennent 
de plein droit aux propriŽtaires riverains (1) et le gestionnaire public devra en acquŽrir la 
propriŽtŽ pour avoir la pleine ma”trise fonci•re dessus (2). 
 

I.1 Le cours dÕeau non-domanial : un bien privŽ mais dÕintŽr•t 
gŽnŽral 

 
Les cours dÕeaux non-domaniaux appartiennent ˆ des personnes privŽes (1), ils sont pourtant 
gŽrŽs par des personnes publiques, ce qui crŽe des conflits de compŽtence (2). 
 

   I.1.1  Le cours dÕeau non-domanial propriŽtŽ des riverains 

Pourquoi la question du statut juridique des cours dÕeau non-domaniaux es-elle si complexe ? 
CÕest quÕils poss•dent deux facettes inconciliables : une eau courante qui est un bien 
commun dÕintŽr•t gŽnŽral, et le fonds qui lÕaccueille qui est privŽ (1). Ce statut hybride 
sÕexplique par lÕexclusion volontaire du cours dÕeau du domaine public par le lŽgislateur (2). 
Le PropriŽtaire des berges devient propriŽtaire du lit du cours dÕeau par accession (3). 
 

 I.1.1.1 La nature juridique ambivalente du cours dÕeau : un bien commun sur un 
fonds privŽ 

"lÕeau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et 
le dŽveloppement de la ressource utilisable, dans le respect des Žquilibres naturels, est 
dÕintŽr•t gŽnŽral" 

article 1er de la loi sur lÕeau de 19923 
 
Depuis le droit Romain lÕeau est considŽrŽe comme une res communis omnium, une chose 
commune appartenant ˆ tous. Cette nature juridique lÕemp•che de faire lÕobjet dÕune 
jouissance exclusive. En effet lÕarticle 714 du Code Civil qui pose le rŽgime des choses 
communes prŽvoit la mise en place de r•gles dÕusage partagŽ :  
 
Ç Il est des choses qui n'appartiennent ˆ personne et dont l'usage est commun ˆ tous. 
Des lois de police r•glent la mani•re d'en jouir. È 

article 714 du Code Civil 
 

                                                        
 
 
 
 
 
 
3 et 2 C. envir. Art. L 210-1 issu des lois du 3/01/1992 sur lÕeau et du 30/12/2006 sur lÕeau et les milieux aquatiques 
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LÕeau nÕest pas un bien privŽ, personne ne peut donc se lÕapproprier et en faire commerce. 
Elle nÕa pas en thŽorie de valeur spŽculative sur le marchŽ.  
 
Ç Dans le cadre des lois et r•glements ainsi que des droits antŽrieurement Žtablis, l'usage 
de l'eau appartient  ̂tous (É)  È 
article 1er de la loi sur lÕeau et les milieux aquatiques de 20064 
 
Parce que lÕusage de lÕeau appartient ˆ tous, lÕacc•s ˆ lÕeau est un droit. Pour rendre ce droit 
effectif lÕeau est gratuite et accessible ˆ tous. LÕeau non-traitŽe qui tombe du ciel et coule 
dans la rivi•re est gratuite. Dans les faits, si lÕusager paie, ce nÕest pas lÕeau quÕil ach•te. En 
rŽalitŽ dans sa facture dÕeau, lÕusager paye le cožt du traitement de lÕeau, pour la rendre 
potable puis pour la dŽpolluer avant son retour au milieu naturel.  
 
LÕeau courante circule dans le cours dÕeau, le lit du cours dÕeau est lÕassise fonci•re qui 
accueille lÕŽcoulement de lÕeau. Il se traduit par un linŽaire sur lequel circule une eau vive 
qui sÕŽcoule naturellement en permanence. LÕemprise du cours dÕeau sÕŽtend sur son lit 
mineur, un espace de mobilitŽ et son lit majeur. 
 

source : Agence de lÕeau Rh™ne-MŽditŽrannŽe  
Figure 2 : le lit mineur et le lit majeur du cours d'eau 
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En lÕabsence de dŽfinition du cours dÕeau par le lŽgislateur, cÕest la jurisprudence qui a 
du dŽlimiter la notion de cours dÕeau. Elle a posŽ trois crit•res cumulatifs  : 

- lÕalimentation par une source naturelle 
- la prŽsence et la permanence dÕun lit naturel  ˆ lÕorigine 
- un dŽbit suffisant une majeure partie de lÕannŽe 
 

Auxquels elle ajoute un faisceau dÕindices : la continuitŽ amont/aval, la prŽsence de 
berges, un substrat spŽcifique diffŽrenciŽ et la prŽsence dÕune vie aquatique. Ces indices 
vont compenser lÕinsuffisance dÕun des crit•res, comme par exemple le dŽbit permanent 5. 
 
La qualification de cours dÕeau est essentielle pour pouvoir distinguer les cours dÕeau des 
fossŽs dÕeau pluviale, des rus intermittents et des axes de ruissellement qui ne prŽsentent pas 
les m•mes enjeux et ne sont pas gŽrŽs avec les m•mes outils. Cependant les autres linŽaires 
intermittents du rŽseau hydrographique sont pris en compte dans la gestion intŽgrŽe des cours 
dÕeau. 
 

I.1.1.2 Le cours dÕeau non-domanial exclu du domaine public naturel 

 
Auparavant dŽsignŽs par le code rural comme les cours dÕeaux ni navigables ni flottables, 
les cours dÕeaux non-domaniaux ont acquis cette dŽnomination par la loi sur lÕeau de 19646 
qui leur a attribuŽ le vocable de cours dÕeau non-domanial, les dŽfinissant en creux par 
rapport aux cours dÕeaux domaniaux. 
 
A lÕinverse, les cours dÕeaux domaniaux sont les cours dÕeau navigables et flottables qui 
appartiennent ̂  lÕEtat et dont la gestion est confiŽe ̂  lÕŽtablissement public Voies Navigables 
de France. Ils constituent avec leurs ouvrages annexes le domaine public fluvial.  
 
Le domaine public est constituŽ des biens qui sont soit affectŽs ˆ lÕusage direct du public, 
soit affectŽs ̂  un service public ̂  condition quÕils fassent lÕobjet dÕun amŽnagement spŽcial7.   
 
Un  cours dÕeau navigable et flottable devient un axe de communication, Il est donc affectŽ 
ˆ lÕusage direct du public comme la voirie publique, fait lÕobjet dÕune r•glementation 
spŽciale et comporte nŽcessairement un amŽnagement spŽcial par ses infrastructures (port, 
Žcluse, etc.) qui sont des accessoires indissociables8. 
 
Par exclusion du domaine public, tout cours dÕeau qui nÕest ni navigable ni flottable devient 
un cours dÕeau non-domanial relevant du droit privŽ. 
 

                                                        
 
 
 
 
 
 
5 CE 21 octobre 2011, Minist•re de lÕŽcologie, du dŽveloppement durable, des transports et du logement c. Earl Cintrat, 
n¡ 334322 ou encore TA OrlŽans, 7 dŽc. 2010, n¡ 0804239, M. Bobin  
6 art. 27 de la loi du 16 dŽcembre 196 relative au rŽgime et ˆ la rŽpartition des eaux et ˆ la lutte contre les inondations 
7 Article L 2111-1 du CGPPP 
8 Article L 2211-2 du CGPPP 
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Cependant lÕarticle L. 2111-12 du code gŽnŽral de la propriŽtŽ des personnes publiques  a 
Žtendu en 2006 la domanialitŽ publique ˆ dÕautres cours dÕeau que ceux navigables et 
flottables Ç pour un motif d'intŽr•t gŽnŽral relatif ˆ l'alimentation en eau des voies 
navigables, aux besoins en eau de l'agriculture et de l'industrie, ˆ l'alimentation des 
populations ou ˆ la protection contre les inondations 9. Il reconna”t dŽsormais la possibilitŽ 
de classement de nÕimporte quel cours dÕeau dans le domaine public, la fronti•re entre les 
deux devient permŽable, et le crit•re navigable et flottable ne devient plus discriminant. 
 
Les cours dÕeaux non-domaniaux constituent tout le reste. Ils rel•vent du rŽgime de la 
propriŽtŽ privŽe. 
 
La distinction entra”ne une diffŽrence de rŽgime : le cours dÕeau non-domanial ne bŽnŽficie 
pas de la protection particuli•re attachŽe au domaine public. Cette protection 
indispensable du fait de son intŽr•t gŽnŽral permet au domaine public dÕ•tre protŽgŽ des 
dŽgradations par les tiers, des occupations sans titre et des aliŽnations.  
 
Le cours dÕeau non-domanial ne peut pas bŽnŽficier de cette protection propre au domaine 
public. Les riverains propriŽtaires ont le droit dans une certaine mesure de crŽer des ouvrages 
situŽs dessus et de le transformer, ce qui peut entra”ner des dŽgradations sur le cours dÕeau 
et en aval de celui-ci.  
Pour limiter la libertŽ dÕusage et de disposition confŽrŽe par le droit de propriŽtŽ aux 
riverains, les normes environnementales ont attribuŽ aux cours dÕeau un rŽgime de 
protection propre assurŽ par la Police de lÕeau. Ce rŽgime sÕapplique ˆ lÕensemble des 
cours dÕeaux sans distinction de rŽgime. 
 
CÕest pourquoi il existe tout de m•me des moyens coercitifs, via la police de lÕeau dans le 
pŽrim•tre des servitudes administratives, pour contraindre le riverain ˆ remplir ses 
obligations, ou du moins pour pallier sa dŽfaillance. 
 

I.1.1.3 le propriŽtaire des berges de plein droit propriŽtaire du lit du cours dÕeau 

 
La reconnaissance de la propriŽtŽ du lit du cours dÕeau par les propriŽtaires riverains. 
 

CÕest le Code de lÕenvironnement, crŽŽ le 18 octobre 2000, qui est venu codifier la propriŽtŽ 
du cours dÕeau en disposant que Ç Le lit des cours d'eau non domaniaux appartient aux 
propriŽtaires des deux rives. È (art. L.215-2 du code de lÕenvironnement).  

LÕarticle prŽcise aussi la dŽtermination de la limite de propriŽtŽ dŽjˆ appliquŽe par la 
pratique Ç Si les deux rives appartiennent ˆ des propriŽtaires diffŽrents, chacun d'eux a la 

                                                        
 
 
 
 
 
 
9
Article L 2111-12 CGPPP  
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propriŽtŽ de la moitiŽ du lit, suivant une ligne que l'on suppose tracŽe au milieu du cours 
d'eau, sauf titre ou prescription contraire. È.  

source : Mairie dÕAllenc  

Figure 3 : limite de propriŽtŽ des riverains sur le cours d'eau 

La limite thŽorique de propriŽtŽ est donc une courbe qui suit le tracŽ du cours dÕeau en restant 
ˆ Žquidistance des berges, au milieu du lit. Dans la pratique la limite de propriŽtŽ nÕest pas 
dŽterminable physiquement, ce qui peut poser des probl•mes dÕusage quand le cours dÕeau 
forme la limite entre deux propriŽtŽs. La limite de propriŽtŽ vient aussi dŽterminer le 
contenu du droit de propriŽtŽ. En consŽquence quand la limite est floue, la ma”trise 
fonci•re est affaiblie et partielle pour le propriŽtaire.  

Les techniciens du SIAH utilisent le terme Ç demi-berges È qui est parlant pour la gestion 
des rivi•res : il faut bien les deux c™tŽs de la rive pour ma”triser le lit du cours dÕeau. Les 
interventions ne sÕarr•tent pas au milieu de la rivi•re. 

Une propriŽtŽ par accession immobili•re au bŽnŽfice du riverain  
 
Par accession immobili•re, le code civil conf•re au propriŽtaire du fonds riverain le droit 
de propriŽtŽ sur tous les ŽlŽments sŽdentarisŽs issus du mouvement de lÕeau et placŽs dans 
le lit du cours dÕeau : les alluvions (art. 556 du Code civil), les relais (art. 557 du code civil), 
les ilots (art. 561 du code civil). Dans la section du code Ç sur lÕaccession relative aux choses 
immobili•re È, la majeure partie des articles portent sur le sort des ŽlŽments fixes nŽs de la 
mobilitŽ du cours dÕeau, de lÕart. 556 ˆ lÕart. 563 du code civil10.  
 

                                                        
 
 
 
 
 
 
10https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=72F4AAC7DFD38E4D52D29918B31341DD.tpdila09v_1?id
SectionTA=LEGISCTA000006150114&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20170601 
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ConjuguŽe avec lÕarticle 552 du code civil Ç La propriŽtŽ du sol emporte la propriŽtŽ du 
dessus et du dessous. È, et lÕarticle 546 du code civil Ç La propriŽtŽ d'une chose soit 
mobili•re, soit immobili•re, donne droit sur tout ce qu'elle produit, et sur ce qui s'y unit 
accessoirement soit naturellement, soit artificiellement. È, on peut penser que la thŽorie de 
lÕaccession immobili•re rend le riverain propriŽtaire du lit du cours dÕeau en tant que 
trŽfonds, sous lÕeau courante.  
 
Mais lÕaccession dÕun cours dÕeau nÕoffre pas un droit permanent, elle dŽcoule de la 
situation du fonds dominant auquel elle se rattache : si le cours dÕeau se dŽplace et 
recouvre son bien, le propriŽtaire ne peut venir rŽclamer le terrain quÕil a perdu selon lÕarticle 
557 du code civil : Ç le propriŽtaire de la rive dŽcouverte profite de l'alluvion, sans que le 
riverain du c™tŽ opposŽ y puisse venir rŽclamer le terrain qu'il a perdu È. le lit est un bien 
immobilier accessoire, il nÕexiste et ne se dŽfinit juridiquement que par son lien avec le fonds 
dominant : la berge. 
 
Le cours dÕeau sÕincorpore au fonds, la propriŽtŽ des berges transmet par accession la 
jouissance et la propriŽtŽ du lit du cours dÕeau. CÕest pourquoi le propriŽtaire des berges 
poss•de en m•me temps la ma”trise fonci•re effective sur le cours dÕeau. 
 
la dŽlimitation ambigu‘  de la propriŽtŽ du cours dÕeau : un bien non cadastrŽ  
 
Le lŽgislateur de 1804 avait su attribuer les alluvions nŽes des cours dÕeau, mais sÕŽtait refusŽ 
ˆ reconna”tre un droit de propriŽtŽ sur le cours dÕeau lui-m•me. 
Si le code civil nÕa jamais dit que le propriŽtaire des berges Žtait propriŽtaire du cours dÕeau, 
cÕest que lÕeau en tant que telle nÕappartient ˆ personne, elle est courante et ne fait que 
circuler sur un terrain en restant dans lÕemprise de son lit. Le lit  lui-m•me nÕest pas fixe, 
son cours est amenŽ ˆ Žvoluer avec le temps et son emprise ne peut pas •tre figŽe dans un 
titre de propriŽtŽ. CÕest pour cela que le cours dÕeau nÕest pas cadastrŽ. Le gŽom•tre ne 
peut pas borner une propriŽtŽ sur la longueur du cours dÕeau, puisque le bornage fixe 
matŽriellement les limites de propriŽtŽ, et quÕun cours dÕeau est par dŽfinition mobile.  
 
Le cours dÕeau fait partie du domaine non cadastrŽ. En principe les surfaces non-cadastrŽes 
constituent ce quÕon appelle Ç le domaine public cadastral È11. Comme lÕeau courante ne 
peut pas faire lÕobjet dÕun droit de propriŽtŽ, elle reprŽsente une surface non taxable ce qui 
fait quÕelle nÕest pas parcellisŽe sur le cadastre.  
 

                                                        
 
 
 
 
 
 
11 CLERGEOT Pierre, 2014, http://www.arege.fr/actualite/domaine-public-a-parcelliser 
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source : cadastre.gouv.fr 

Figure 4 : lit du cours d'eau non-cadastrŽ ˆ Gonesse (95) sur lequel apparaissent quelques 
parcelle cadastrŽes lors de l'acquisition des berges par le SIAH : ZH 144, 150, 152, 154É 

Cette ambivalence entre une chose mobile publique (lÕeau courante) et un bien 
immobilier (le fonds quÕelle traverse) donne aux cours dÕeau un statut hybride. 
Les linŽaires de cours dÕeau forment une catŽgorie de biens sui generis qui cumulent deux 
caract•res apparemment inconciliables : surface non-cadastrŽe et propriŽtŽ privŽe.  
 

I.1.2 Des conflits dans la ma”trise du cours dÕeau entre gestionnaire public 
et propriŽtaire privŽ 

Le propriŽtaire privŽ et la personne publique exercent simultanŽment une mission de service 
public sur les cours dÕeau. Cette gestion commune fait na”tre des conflits (1) qui paralysent 
lÕaction administrative et compromettent lÕeffectivitŽ de sa mission (2) 
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I.1.2.1 Des conflits nŽs des obligations communes exercŽes simultanŽment par le 
propriŽtaire et par lÕadministration sur le cours dÕeau 

DŽsormais abordŽe dans une dŽmarche environnementale, la gestion de lÕeau comprend des 
enjeux de plus en plus vaste et transf•re au titulaire de la propriŽtŽ des rives (a) comme au 
gestionnaire du service public (b) des compŽtences et des obligations croissantes assorties 
dÕune obligation de rŽsultat.  
 

a -  les devoirs Žtendus du propriŽtaire riverain pour lÕentretien du cours dÕeau : 
de la simple restitution de lÕeau ˆ des obligations dÕentretien  

Etre propriŽtaire conf•re des droits, mais aussi des obligations. En tant que propriŽtaire du 
lit du cours dÕeau, le particulier est investi dÕune mission de service public. En effet sÕil Žtait 
originellement tenu ˆ une simple obligation de restituer lÕeau, le particulier se voit 
aujourdÕhui chargŽ de t‰ches beaucoup plus lourdes. 
 
Obligation originelle : la restitution de lÕeau 
 
Si le propriŽtaire des berges peut user librement de lÕeau courante pour lÕirrigation de ses 
terres, il est tenu de la restituer ˆ la sortie de son fonds. Voilˆ la seule obligation imposŽe 
par le rŽdacteur du code civil aux propriŽtaires des rives. 

Ç Celui dont la propriŽtŽ borde une eau courante, autre que celle qui est dŽclarŽe 
dŽpendance du domaine public par l'article 538 au titre " De la distinction des biens ", 
peut s'en servir ˆ son passage pour l'irrigation de ses propriŽtŽs.  

Celui dont cette eau traverse l'hŽritage peut m•me en user dans l'intervalle qu'elle y 
parcourt, mais ̂ la charge de la rendre, ˆ la sortie de ses fonds, ˆ son cours ordinaire. È 
 

Article 644 du Code Civil 
 
A lÕorigine, pour le lŽgislateur de 1804, lÕobligation du riverain qui utilisait lÕeau courante 
se limitait donc ˆ Ç la rendre, ˆ la sortie de ses fonds, ˆ son cours ordinaire È.  
La limitation du droit dÕusage de lÕeau se justifiait alors sur des propriŽtŽs essentiellement 
rurales, pour limiter les abus des propriŽtaires fonciers qui auraient voulu retenir lÕeau pour 
alimenter leur culture, et permettre ainsi ˆ tous les riverains en aval dÕassurer lÕirrigation de 
leurs terres. AujourdÕhui le propriŽtaire riverain nÕest plus exclusivement un exploitant 
agricole mai peut-•tre un particulier, un industriel, un amŽnageur public, etc. LÕusage quÕil 
a du cours dÕeau ne se limite plus ˆ lÕirrigation. 
 
LÕobligation du code civil a ŽtŽ reprise par lÕarticle L 215-2 du code de lÕenvironnement en 
y ajoutant lÕentretien des berges. Il rappelle que le propriŽtaire des rives ne doit Ç pas 
modifier le rŽgime des eaux et il est tenu dÕen exŽcuter lÕentretien conformŽment ˆ lÕarticle 
L.215-14È.  
 
Obligation actuelle : lÕentretien du cours dÕeau 
 
Sur cette simple obligation de restitution ˆ lÕidentique, le lŽgislateur est venu greffer des 
obligations dÕordre environnemental beaucoup plus exigeantes ˆ lÕŽgard du riverain 
propriŽtaire des berges.  
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LÕarticle L 215-14 C. env. dŽfinit lÕobligation dÕentretien du riverain :  
 
Ç le propriŽtaire riverain est tenu ˆ un entretien rŽgulier du cours d'eau. L'entretien rŽgulier 
a pour objet de maintenir le cours d'eau dans son profil d'Žquilibre, de permettre 
l'Žcoulement naturel des eaux et de contribuer ˆ son bon Žtat Žcologique ou, le cas ŽchŽant, 
ˆ son bon potentiel Žcologique, notamment par enl•vement des emb‰cles, dŽbris et 
atterrissements, flottants ou non, par Žlagage ou recŽpage de la vŽgŽtation des rives. È 
  
Il ressort de cet article que le propriŽtaire est tenu ˆ trois choses :  

- le maintien dÕun dŽbit rŽservŽ, ou dŽbit minimal obligatoire 
- lÕentretien de la vŽgŽtation 
- la prŽvention des pollutions  

 
En rŽalitŽ le riverain est passŽ de simple usager ˆ vŽritable amŽnageur du cours dÕeau, il 
a ŽtŽ intŽgrŽ ˆ son Žchelle ˆ la mission de service public de la gestion de lÕeau. 
 

source : Syndicat intercommunal du marais de Bourgouin-Jallieu 

Figure 5 : illustration de l'obligation d'entretien publiŽe par un syndicat ˆ l'attention des 
propriŽtaires riverains 

 
Les nouvelles obligations sont lourdes et requi•rent un minimum dÕinvestissement et de 
compŽtence technique. Les propriŽtaires observant scrupuleusement leurs devoirs sont rares. 
La nŽgligence ou lÕincompŽtence du propriŽtaire, gestionnaire de principe, entra”ne 
lÕintervention forcŽe du gestionnaire de substitution : les services techniques de 
lÕAdministration. 
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Avant dÕagir par substitution et de prendre des mesures coercitives en exer•ant ses 
prŽrogatives de puissance publique, la collectivitŽ peut adresser un rappel ˆ la loi avec une 
mise en demeure au propriŽtaire qui nÕeffectue pas ses obligations12. 
 
Certains gestionnaires publics comme le Syndicat des trois rivi•res (07) ou encore le Bassin 
Versant des Ni•vres (58)13 ont ŽditŽ un guide ̂  lÕattention des propriŽtaires riverains pour 
rappeler ˆ lÕordre prŽventivement le propriŽtaire dŽfaillant. Ce guide clair, illustrŽ et ludique 
est un outil pacificateur dans les rapports entre le service public et son usager.  
 

b -  les compŽtences Žtendues des collectivitŽs locales sur le cours dÕeau avec la 
GEMAPI  

 
A dŽfaut dÕaction du propriŽtaire, la collectivitŽ peut agir par substitution. Elle exerce elle-
m•me de plein droit des compŽtences croissantes dans la gestion de lÕeau. 
 
La collectivitŽ poss•de aussi lÕobligation dÕentretien du cours dÕeau comme compŽtence 
subsidiaire en cas de dŽfaillance du propriŽtaire. Cependant, ses compŽtences en mati•re 
de gestion des cours dÕeau vont bien au-delˆ et leur mise en Ïuvre nŽcessite des interventions 
sur le cours dÕeau privŽ. 
 
Une compŽtence subsidiaire de la personne publique en cas de dŽfaillance du propriŽtaire  
 
En cas dÕinaction du riverain, la personne publique peut agir sur le fondement de lÕarticle 
L 215-16 C. env. et se substituer ˆ lui dans lÕexŽcution de sa mission :  
 
Ç Si le propriŽtaire ne s'acquitte pas de l'obligation d'entretien rŽgulier qui lui est faite 
par l'article L. 215-14, la commune, le groupement de communes ou le syndicat compŽtent, 
apr•s une mise en demeure restŽe infructueuse ˆ l'issue d'un dŽlai dŽterminŽ dans laquelle 
sont rappelŽes les dispositions de l'article L. 435-5, peut y pourvoir d'office ˆ la charge de 
l'intŽressŽ. È 
L.215-16 C. env. 
 
Cette substitution passe par des opŽrations groupŽes dÕentretien menŽes dans le cadre 
dÕun plan de gestion adoptŽ apr•s DŽclaration dÕintŽr•t gŽnŽral (DIG) conformŽment ˆ 
lÕarticle L 215-15 C. env.14, ce qui suppose une procŽdure lourde dÕenqu•te publique, pour 

                                                        
 
 
 
 
 
 
12 L 215-16 C. env. 
13 exemple de guides ˆ lÕusage des riverains : http://www.3rivieres.fr/IMG/pdf/Guide_Proprietaire_Riverain.pdf et 
http://rivieresnievres.fr/le-contrat-territorial-des-nievres/riverains-d-un-cours-d-eau-droits-et-devoirs  
14 art. L 215-15 al I Ç Les opŽrations groupŽes d'entretien rŽgulier d'un cours d'eau, canal ou plan d'eau et celles qu'impose 
en montagne la sŽcurisation des torrents sont menŽes dans le cadre d'un plan de gestion Žtabli ˆ l'Žchelle d'une unitŽ 
hydrographique cohŽrente et compatible avec les objectifs du schŽma d'amŽnagement et de gestion des eaux lorsqu'il existe. 
L'autorisation d'exŽcution de ce plan de gestion au titre des articles L. 214-1 ˆ L. 214-6 a une validitŽ pluriannuelle.  
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une action limitŽe ˆ cinq ans. Le plan de gestion est Žtabli ˆ lÕŽchelle dÕune unitŽ 
hydrographique cohŽrente, cÕest ˆ dire quÕil peut •tre mis en place ˆ lÕŽchelle dÕun bassin 
versant gŽrŽ par un syndicat. Une seule procŽdure suffit alors ˆ couvrir tout le territoire 
pour cinq ans. 
 
La compŽtence dŽvolue ˆ la personne publique est beaucoup plus large que celle 
attendue du riverain, elle ne se limite pas ˆ lÕentretien. M•me lorsque la collectivitŽ est 
gestionnaire, et non propriŽtaire des terrains, de lourdes obligations lŽgislatives et 
rŽglementaires p•sent sur elle.   
 
 

Rappel historique sur la gestion des cours dÕeaux en France 
 
Depuis deux cent ans, la compŽtence de la personne publique en mati•re de gestion des 
eaux pluviales a ŽvoluŽ dÕune dŽmarche hygiŽniste, puis dÕune dŽmarche hydraulique 
ˆ une dŽmarche environnementaliste. 

Au XIX •me si•cle les enjeux dÕintŽr•t gŽnŽral liŽs ˆ lÕeau se limitait ˆ lÕassainissement, 
pour assainir et purifier les villes il fallait collecter, canaliser, enterrer et Žvacuer les 
eaux dans des rŽseaux unitaires selon lÕapproche hygiŽniste. 

Au XX•me si•cle lÕapproche devient hydraulique, la gestion de lÕeau pluviale est sŽparŽe 
des eaux usŽes, elle se fait dŽsormais ˆ lÕŽchelle du bassin versant et prŽconise des 
ouvrages de retenue limitant lÕŽcoulement des eaux et le risque dÕinondation. 

Au XIX •me si•cle lÕapproche est devenue environnementaliste, la gestion des eaux 
pluviales se fait toujours par bassin versant mais elle englobe des enjeux beaucoup plus 
larges. Le risque naturel ne se limite pas ˆ lÕinondation mais comprend la pollution des 
eaux, la protection des Žco-syst•mes, le respect de lÕhydromorphologie É 

Chaque approche a Žlargi le champ de compŽtence des personnes publiques en mati•re de 
gestion de lÕeau, la derni•re extension a ŽtŽ apportŽe par la loi MAPTAM de 2014 avec la 
crŽation de la GEMAPI15. 

 

  

                                                        
 
 
 
 
 
 
Lorsque les collectivitŽs territoriales, leurs groupements ou les syndicats mixtes crŽŽs en application de l'article L. 5721-
2 du code gŽnŽral des collectivitŽs territoriales prennent en charge cet entretien groupŽ en application de l'article L. 211-
7 du prŽsent code, l'enqu•te publique prŽvue pour la dŽclaration d'intŽr•t gŽnŽral est menŽe conjointement avec celle prŽvue 
ˆ l'article L. 214-4. La dŽclaration d'intŽr•t gŽnŽral a, dans ce cas, une durŽe de validitŽ de cinq ans renouvelable. È!
 
15 gestion des milieux aquatiques et prŽvention des inondations Ð loi de Modernisation de lÕAction Publique Territoriale 
et dÕAffirmation des MŽtropoles  n¡2014-58 du 27 janvier 2014 
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Une compŽtence locale Žlargie avec la GEMAPI  
 
La gestion des cours dÕeau est une compŽtence qui Žvolue vers une gestion intŽgrŽe des 
rivi•res, avec depuis 25 ans une exigence environnementale croissante dont la derni•re 
extension, la GEMAPI, a transmis aux communes lÕintŽgralitŽ de la mission. Cependant 
la limite des responsabilitŽs confiŽes nÕest pas claire, ce qui crŽe du flou et de la latence dans 
les prises de dŽcision. Comme lÕEtat nÕest pas capable dÕinformer les collectivitŽs, il faudra 
attendre quelques annŽes pour que la jurisprudence vienne dŽfinir le champ exact de la 
compŽtence GEMAPI16 codifiŽe aux alinŽas 1¡, 2¡, 5¡ et 8¡ de lÕarticle L.211-7 du code de 
lÕenvironnement. 
 
La compŽtence des communes et de leur syndicats est ŽnoncŽe ˆ lÕarticle L 211-7 C. env.: 

Ç I.-Les collectivitŽs territoriales et leurs groupements ainsi que les syndicats mixtes crŽŽs 
en application de l'article L. 5721-2 du code gŽnŽral des collectivitŽs territoriales sont 
habilitŽs ˆ utiliser les articles L. 151-36 ˆ L. 151-40 du code rural et de la p•che maritime 
pour entreprendre l'Žtude, l'exŽcution et l'exploitation de tous travaux, actions, ouvrages 
ou installations prŽsentant un caract•re d'intŽr•t gŽnŽral ou d'urgence, dans le cadre du 
schŽma d'amŽnagement et de gestion des eaux s'il existe, et visant :  

1¡ L'amŽnagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ;  

2¡ L'entretien et l'amŽnagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les 
acc•s ˆ ce cours d'eau, ˆ ce canal, ˆ ce lac ou ˆ ce plan d'eau ;  

3¡ L'approvisionnement en eau ;  

4¡ La ma”trise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'Žrosion des sols ;  

5¡ La dŽfense contre les inondations et contre la mer ;  

6¡ La lutte contre la pollution ;  

7¡ La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ;  

8¡ La protection et la restauration des sites, des Žcosyst•mes aquatiques et des zones 
humides ainsi que des formations boisŽes riveraines ;  

9¡ Les amŽnagements hydrauliques concourant ˆ la sŽcuritŽ civile ;  

10¡ L'exploitation, l'entretien et l'amŽnagement d'ouvrages hydrauliques existants ;  

11¡ La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau 
et des milieux aquatiques ;  

                                                        
 
 
 
 
 
 
16 (NEDEY Fabienne, 2017) 
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12¡ L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la 
ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-
bassins, ou dans un syst•me aquif•re, correspondant ˆ une unitŽ hydrographique. È 

Les enjeux de ma”trise fonci•re dans le cadre de la compŽtence GEMAPI  
 
La gestion des milieux aquatiques et la prŽvention des inondations porte sur des biens 
majoritairement privŽs : cours dÕeau, zones humides, champss dÕexpansion de crues, plan 
dÕeau, etc. sur lesquels lÕaction anthropique forte va ˆ lÕencontre des objectifs 
environnementaux ˆ atteindre. Les actions de lÕhomme ont entra”nŽ la multiplication des 
cours dÕeau enterrŽs, calibrŽs ou dŽrivŽs au mŽpris de la mobilitŽ naturelle du lit, des retenues 
sur rivi•re, des zones humides submergŽes ou au contraire assŽchŽes par la crŽation dÕun 
plan dÕeauÉ  
 

source : Agence de lÕeau Rh™ne-MŽditŽrannŽe 

 
Figure 6 : enjeux de la GEMAPI sur le territoire du cours d'eau 
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Le patrimoine ˆ prŽserver dŽpasse les berges du cours dÕeau et les ouvrages annexes, 
puisque le gestionnaire public est aussi garant du maintien de la vŽgŽtation, des zones 
humides, dÕune faune et dÕune flore aquatiques et rivulaires pour lesquels la gestion 
patrimoniale passe par des programmes pluriannuels de gestion des cours dÕeau qui 
supposent la mise en place dÕune DIG, dŽclaration dÕintŽr•t gŽnŽral prise par arr•tŽ apr•s 
enqu•te publique. 
 
La compŽtence tr•s large des collectivitŽs locales implique des actions sur et aux abords du 
cours dÕeau. LÕadministration et le propriŽtaire privŽ se retrouvent alors en concurrence 
pour agir sur un m•me terrain : lÕadministration est chargŽe dÕune mission dÕintŽr•t 
gŽnŽral qui lŽgitime son action tandis que le propriŽtaire  privŽ est dŽtenteur dÕun titre qui 
lŽgalise son action. Ces conflits de droits font na”tre des conflits dÕusage sur le cours dÕeau. 
 

I.1.2.2 LÕexŽcution de la mission de gestion des cours dÕeau / lÕeffectivitŽ de lÕaction 
administrative compromise par les conflits de compŽtence 

La double ma”trise des deux acteurs, administration et propriŽtaire fait na”tre des conflits 
dÕusage sur le cours dÕeau. LÕadministration dŽtient les moyens humains et financiers pour 
remplir sa mission, mais elle ne dŽtient pas la ma”trise juridique du sol, prŽalable nŽcessaire 
ˆ toute intervention. La compŽtence de lÕadministration non assortie de la ma”trise fonci•re 
met en pŽril son action sur le cours dÕeau.  
 
En lÕabsence de titre, lÕimplantation dÕouvrages publics est irrŽguli•re (a) et les interventions 
sur le cours dÕeau deviennent impossibles (b) sur terrain privŽ. 

 

a -  LÕimplantation irrŽguli•re des ouvrages publics construits sur des propriŽtŽs 
privŽs  

 
La crŽation de lÕouvrage via un titre prŽcaire : lÕoccupation temporaire  
 
Lors de la crŽation des rŽseaux dÕeaux et dÕassainissement, du recalibrage et de lÕenterrement 
des cours dÕeau polluŽs pour assainir des villes, lors de lÕurbanisation et de la crŽation de 
nouveaux lotissements raccordŽs au rŽseau, lors de lÕartificialisation des berges, lors de la 
crŽation de bassin de rŽtention, des ouvrages hydrauliques ont ŽtŽ installŽs sur des terrains 
privŽs souvent avec le consentement du propriŽtaire par une occupation temporaire par 
servitude des propriŽtŽs privŽes permise par la loi de 1892 relative aux travaux et ouvrages 
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publics17. Le probl•me, cÕest que l'occupation des terrains par les ouvrages ne pouvant 
excŽder cinq ans ; lÕemprise de lÕouvrage doit •tre rŽgularisŽe par constitution dÕune 
servitude ou expropriation.  
 
A dŽfaut de titre de propriŽtŽ, lÕouvrage constitue une emprise irrŽguli•re et peut •tre dŽtruit 
ˆ la demande du propriŽtaire. Ce dŽfaut de rŽgularisation crŽe une grave insŽcuritŽ 
juridique  pour les ouvrages. Ces ouvrages formant un rŽseau interconnectŽ, ils sont 
essentiels ˆ la continuitŽ du service public sur lÕensemble du territoire. La destruction ou 
la condamnation dÕune canalisation met en pŽril lÕensemble du service.  
 
La disparition de la voie de fait administrative pour les ouvrages publics sur terrains privŽs 
 
Auparavant, lorsque lÕadministration portait une Ç atteinte grave ˆ la propriŽtŽ ou ˆ une 
libertŽ fondamentale È (TC, 19 nov. 2001, Mlle Mohamed) en construisant un ouvrage sur 
un fonds privŽ, la voie de fait Žtait caractŽrisŽe. 
Depuis 2013 la prŽsence dÕun ouvrage public sur une propriŽtŽ privŽe ne constitue plus une 
voie de fait mais une emprise irrŽguli•re qui ne peut donc plus conduire le juge judiciaire 
ˆ se prononcer sur la destruction de lÕouvrage. Le conflit rel•ve exclusivement de la 
compŽtence du juge administratif. CÕest un arr•t du Tribunal des conflits du 17 juin 2013 
qui a opŽrŽ ce revirement de jurisprudence en rŽservant la voie de fait ˆ lÕaction 
administrative Ç portant atteinte ˆ la libertŽ individuelle ou aboutissant ˆ lÕextinction du 
droit de propriŽtŽ È18. En fait la saisine du juge judiciaire  en mati•re dÕatteinte au droit de 
propriŽtŽ se cantonne dŽsormais ˆ lÕexpropriation, qui rel•ve dŽjˆ de la compŽtence du juge 
judiciaire. 
 
Le SIAH a ŽtŽ lourdement condamnŽ ˆ verser des centaines de milliers dÕeuros de 
dommages-intŽr•ts ˆ la SADIM pour avoir construit sans servitude un canal bŽtonnŽ en lieu 
et place du cours dÕeau sur un terrain agricole. La dŽcision finale, un second pourvoi apr•s 
renvoi19, est intervenue en 2015, soit apr•s le revirement de jurisprudence de 2013. Mais la 
Cour de Cassation nÕa pas voulu changer sa position initiale, pour ne pas prononcer deux 
jugements contradictoires sur la m•me affaire20. Le syndicat nÕa donc pas pu bŽnŽficier de 
la clŽmence du revirement de jurisprudence qui lui aurait certainement ŽvitŽ la condamnation 
ˆ la destruction de lÕouvrage.  
 
Il faut espŽrer quÕˆ lÕavenir lÕemprise irrŽguli•re apprŽciŽe par les juges administratifs 
nÕentrainera pas la destruction des ouvrages publics construits sans titre.  
 

                                                        
 
 
 
 
 
 
17 article 9 de la loi du 29/12/1892 relative aux dommages causŽs ˆ la propriŽtŽ privŽe par lÕexŽcution des travaux 
publics : Ç L'occupation des terrains ou des carri•res nŽcessaires ˆ l'exŽcution des travaux publics ne peut •tre ordonnŽe 
pour un dŽlai supŽrieur ˆ cinq annŽes. È 
18 Tribunal des conflits, 17 juin 2013, M. Bergoend c/ sociŽtŽ ERDF Annecy LŽman 
19 CCass., Ass. PlŽni•re, 19 juin 2015, D13-19.582  
20 notice explicative de la dŽcision prŽcitŽe publiŽe par la Cour de Cassation elle-m•me 
https://www.courdecassation.fr/jurisprudence_2/notes_explicatives_7002/fait_tribunal_32156.html 
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b -  Des difficultŽs dÕintervention sur les terrains privŽs sans titre de prorpiŽtŽ 

 
La nŽcessitŽ dÕaccŽder aux rŽseaux sans dŽlai 
 
En cas de risque dÕinondation ou de pollution, il faut pouvoir intervenir en urgence sur le 
cours dÕeau. Les travaux urgents ne peuvent souffrir aucun dŽlai car un mauvais 
branchement, un affaissement ou une perforation de canalisation mettent en pŽril lÕensemble 
du rŽseau. Il existe bien la procŽdure dÕurgence en cas de risque majeur (naturel ou pollution) 
mais son usage est encadrŽ et limitŽ. 
 

source : canaconcept.fr 

Figure 7 : Inspection tŽlŽvisŽe (ITV) montrant une canalisation d'eaux usŽes envahie par 
des racines 

 
Le diagnostic complet du rŽseau tous les dix ans visŽ par le SIAH nŽcessite une 
intervention en permanence sur les rŽseaux pour inspection tŽlŽvisŽe (ITV) et travaux de 
rŽhabilitation, il faut simplifier les moyens dÕintervention. 
 
La rŽcupŽration des rŽseaux communaux via GEMAPI va peut-•tre augmenter encore le 
linŽaire des rŽseaux du SIAH et compliquer dÕautant les interventions en rallongeant les 
dŽlais de dŽlivrance des autorisations.  
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Les accords amiables dÕoccupation temporaire (AOT) demandŽes pour accŽder aux 
berges ou aux ouvrages, notamment les canalisations enterrŽes, doivent •tre demandŽs en 
amont de chaque intervention. Ils sont par nature ŽphŽm•res, et leur procŽdure dÕobtention 
est lourde : analyse parcellaire de lÕemprise des travaux, sŽrie dÕappels tŽlŽphoniques pour 
obtenir un accord oral prŽalable, lettre recommandŽe avec accusŽ de rŽception auquel est 
joint lÕacte ˆ renvoyer signŽ dans une enveloppe prŽaffranchieÉ et ceci ˆ renouveler autant 
de fois quÕil y aura dÕinterventions diffŽrentes. Une procŽdure presque aussi lourde que celle 
Žtablissant un acte de vente ou de servitude qui lui serait pŽrenne. 
 
La solution prŽcaire de la DIG 
 
La DŽclaration dÕintŽr•t gŽnŽral (DIG) est obligatoire pour intervenir en terrain privŽ et 
justifier lÕutilisation de lÕargent public, elle suppose lÕadoption dÕun plan de gestion sur cinq 
ans, avec procŽdure dÕenqu•te publique et enqu•te parcellaire pour identifier les 
propriŽtaires. Elle doit donc •tre prŽvue au moins un an avant lÕintervention sur le terrain, 
bien loin dÕune intervention rapide en urgence. 

La procŽdure des autorisation dÕoccupation temporaire (AOT) qui suit lÕenqu•te 
publique est tout aussi longue et lourde. Il faut envoyer un courrier LRAR aux propriŽtaires 
pour quÕils nous renvoient le document signŽ. Bien souvent ceux-ci ne rŽpondent pas ou ne 
renvoient pas le document.  

Une DIG est valable cinq ans maximum, les ouvrages crŽŽs sont de nature prŽcaire et 
doivent •tre dŽtruits ˆ lÕissue de la DIG. Une AOT est valable six mois. 
 
Les conflits judiciaires nŽs de lÕabsence de titre 
 
Les contentieux avec la SADIM et avec M. BLOT vŽcus actuellement par le SIAH illustrent 
bien les conflits qui peuvent na”tre de la prŽsence dÕun ouvrage sans titre, pourtant construit 
avec AOT et dans les r•gles mais non rŽgularisŽ par la suite : beaucoup de temps et dÕargent 
sacrifiŽs.   
 
Dans les deux affaires, le conflit est nŽ de la prŽsence dÕun canal ˆ ciel ouvert : plus 
prŽcisŽment dÕun fossŽ dÕeaux pluviales bŽtonnŽ avec bac de dŽcantation et dŽgrilleur pour 
le terrain de M. BLOT, et dÕun cours dÕeau calibrŽ pour diriger les eaux avant lÕentrŽe dans 
le bassin de retenue pour la SADIM. Dans les deux cas les terrains, inconstructibles, ne 
valent rien : lÕun classŽ en site polluŽ accueille un centre dÕenfouissement de dŽchets, le 
second en zone inondable est partiellement expropriŽ pour construire une voie expresse. 
Dans les deux cas les travaux ont ŽtŽ fait dans les r•gles avec un titre dÕoccupation 
temporaire, et dans les deux cas aucun titre dŽfinitif nÕest venu rŽgulariser lÕouvrage.  
 
RŽsultats : la SADIM a cožtŽ au SIAH un petit million dÕeuros et vingt ans de procŽdure, et 
M. BLOT rŽclame lui aussi plusieurs dizaines de milliers dÕeuros dÕindemnisation. 
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I.2 AcquŽrir la pleine ma”trise fonci•re du cours dÕeau par le titre de 
propriŽtŽ 

Pour obtenir la ma”trise fonci•re, le plus pratique est de devenir propriŽtaire dÕun fonds. 
Le conflit dÕusage est rŽsorbŽ puisque tous les pouvoirs sont rŽunis dans une seule main, le 
gestionnaire devenant aussi le propriŽtaire. Les procŽdures sÕaccŽl•rent, les interventions 
techniques sont faites sans dŽlai, et surtout la sŽcuritŽ de lÕouvrage est garantie. 
 

I.2.1 LÕacquisition des droits rŽels immobiliers sur le cours dÕeau  

Les droits rŽels immobiliers sont issus de titre s de propriŽtŽ ayant fait lÕobjet dÕune 
publicitŽ fonci•re. De ce titre ils tirent leur force probante, et donc leur effectivitŽ. Ils 
conf•rent la ma”trise fonci•re directe, pleine et parfaite. 
 
AcquŽrir la ma”trise fonci•re directe, cÕest acquŽrir la sŽcuritŽ juridique des ouvrages, le 
monopole dÕusage, et donc lÕefficacitŽ dÕaction sur le site. Elle Žvite les frais de lourdes 
procŽdures dÕautorisations qui affaiblissent et ralentissent la mission de service public. 
 
Devenir propriŽtaire du lit majeur permet de garder la mobilitŽ du cours dÕeau, et dÕŽviter 
les ouvrages le busant ou le calibrant au risque de modifier lÕhydromorphologie du lit et de 
nuire doublement ˆ la continuitŽ Žcologique et ˆ la protection des inondations. La mobilitŽ 
du lit mineur nÕest plus un facteur dÕincertitude pour les propriŽtaires riverains et les cožts 
dÕacquisition sont amortis par lÕabsence dÕamŽnagement futur de stabilisation des berges.  
 
La ma”trise fonci•re pure, celle issue du droit de propriŽtŽ sur le fonds, entra”ne aussi des 
obligations. La collectivitŽ nÕa pas vocation ˆ devenir administrateur de biens, elle doit 
donc limiter ses acquisitions ̂  ce qui est strictement nŽcessaire et proportionnŽe ̂  lÕexŽcution 
de sa mission de gestion de lÕeau. 
 

I.2.1.1 AcquŽrir la pleine propriŽtŽ 

a -  Pour quel type dÕouvrage ? 

Le linŽaire du cours dÕeau  
 
LÕacquisition des berges des cours dÕeau sur tout le linŽaire permet dÕacquŽrir la pleine 
ma”trise fonci•re du cours dÕeau. Elle peut se rŽvŽler moins onŽreuse quÕil nÕy para”t. 
Souvent en fonds de parcelles, en zonage non-constructible (zonage du SAGE et du PLU 
avec marge de recul de 2 ̂  5 m•tres autour des cours dÕeaux), les bandes de berges se vendent 
avec une dŽcote de 80% par rapport ˆ la valeur globale du terrain21. Permettant une gestion 

                                                        
 
 
 
 
 
 
21 prix estimŽ par France Domaine pour les berges en fonds de Parcelles en zone urbaine expropriŽes dans le cadre du 
Projet du Vignois ˆ GONESSE (95), estimation basse par rapport ˆ un terrain constructible en rŽgion parisienne, 
notamment dÕapr•s lÕŽtat des berges non-entretenues par les propriŽtaires nŽgligents, et du fait de lÕinconstructibilitŽ aux 
abords du cours dÕeau.  
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efficace sur tout le linŽaire du cours dÕeau, lÕachat peut •tre une solution ˆ long terme. 
Cependant la crŽation rŽcente des servitudes adaptŽes sur le lit du cours dÕeau est une 
alternative ˆ favoriser. LÕacquisition sera rŽservŽe aux zones stratŽgiques et difficiles 
dÕacc•s, ainsi quÕaux projets de re-naturation ou de re-mŽandrage du cours dÕeau. 
 
Les ouvrages hydrauliques liŽs au cours dÕeau 
 
Il peut •tre souhaitable dÕacquŽrir la propriŽtŽ totale des emprises des bassins de retenue 
pour faciliter leur gestion, la cohŽrence de leur emprise fonci•re, homogŽnŽiser leur rŽgime 
juridique, et faciliter lÕintervention de ses agents sur les ouvrages existants ou la rŽalisation 
de travaux futurs. 
 

source : SIAH 

Figure 8 : noms et emplacements des bassins de retenue sur le territoire du SIAH 

 
Il faut toujours limiter  lÕacquisition ˆ ce qui est strictement indispensable. Par exemple le 
SIAVB Ð Bi•vre22 a opŽrŽ cette stratŽgie pour son dernier bassin de retenue : acquŽrir 
seulement lÕemprise de la digue, et transformer le reste en zone dÕexpansion de crues. 
LÕopŽration estimŽe initialement ˆ 3,6 millions dÕeuros en a cožtŽ moins dÕun million.  

                                                        
 
 
 
 
 
 
22 Syndicat intercommunal pour lÕassainissement de la vallŽe de la Bi•vre (91) 
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Cette alternative ˆ lÕacquisition nÕest possible quÕen zone rurale en t•te de bassin, avec des 
eaux peu polluŽes, et un besoin dÕespace tr•s ponctuel. Elle doit •tre favorisŽe pour permettre 
de cumuler les usages du sol et Žconomiser le foncier. 
Le SIAH qui g•re des zones tr•s urbanisŽes au sud de son territoire poss•de majoritairement 
des bassins Žtanches (argile ou gŽomembrane) qui peuvent •tre curŽs une fois par an et sont 
donc des filtres anti-pollution des eaux de ruissellement protŽgeant la qualitŽ de lÕeau des 
rivi•res. Ces bassins aux sols fragiles et polluŽs ne sont pas adaptŽs ˆ dÕautres activitŽs, ils 
doivent •tre acquis en pleine propriŽtŽ pour protŽger leur bon fonctionnement.  
 
Les rŽserves fonci•res pour les amŽnagements futurs 
 
LÕacquisition de rŽserves fonci•res en vue dÕun projet dÕamŽnagement permet dÕanticiper 
la crŽation dÕouvrages hydrauliques consŽquents et adaptŽs ˆ des usages multiples, elle doit 
se faire en concertation avec les autres acteurs publics du territoire. 
La rŽserve fonci•re est crŽŽe pour rŽaliser une opŽration dÕamŽnagement (OPA) dŽfinie ˆ 
lÕarticle L 300-1 du code de lÕurbanisme. Cette OPA peut •tre rattachŽe ˆ la gestion de lÕeau 
par son Ç objectif de lutte contre lÕinsalubritŽ È (assainissement, eaux pluviales et 
inondation), de Ç sauvegarde ou de mise en valeur du patrimoine non-b‰ti et des espaces 
naturels È (milieux aquatiques et zones humides). 
 

source : EPA Grand Paris AmŽnagement 

Figure 9 : Zoom sur lÕemprise de quelques grands projets portŽs par l'EPA Grand Paris 
AmŽnagement sur le territoire du SIAH 

 
Dans un territoire en pleine mutation comme lÕEst du Val dÕOise, on trouve des communes 
qui poss•dent encore de vaste terres agricoles autour de bourg ou de village au Nord, tandis 
que celles du Sud sont totalement urbanisŽes. Le territoire Žvolue tr•s vite, la transition 
urbaine du territoire continue et les grands projets dÕamŽnagement fleurissent : Voie 
expresse de lÕavenue du Parisis, rŽseaux de mŽtro du Grand Paris Express, EuropaCity, 
lÕEcoquartier de Louvres, le Grand Roissy...  
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source : le Parisien  

Figure 10 : rŽseau de mŽtro du Grand Paris Express, le territoire du SIAH gagne deux 
nouvelles lignes de mŽtro (16 et 17) d'ici 2024 

Avec lÕarrivŽe des nouvelles lignes de mŽtro et la poursuite de la voie expresse de lÕavenue 
du Parisis, lÕurbanisation de lÕEst du Val dÕOise nÕest pas pr•te de sÕachever et le repŽrage 
des zones stratŽgiques doit se faire tr•s en amont. En effet lÕurbanisation implique 
lÕimpermŽabilisation des sols et donc une augmentation du risque dÕinondation. Les 
ouvrages de retenue vont devoir •tre installŽs dans des zones o• la pression fonci•re sera 
tr•s forte. Pour prŽvenir les cožts et Žquilibrer le territoire, la rŽserve fonci•re peut •tre 
une solution dÕacquisition durable. Cette acquisition prŽventive se fait en lien avec les outils 
de prospective puisquÕelle suppose une vue ˆ long terme de la gestion du bassin versant. 
LÕacquisition de terrains dans des zones stratŽgiques en bordure de cours dÕeau et non 
urbanisŽes permet une constitution progressive de la ma”trise fonci•re qui se fait dans la 
paix sociale en Žvitant les tensions et les longueurs dÕune procŽdure dÕexpropriation.  
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b-  Pour quel budget ? 

Voici un exemple des tarifs constatŽs dans le Val dÕOise, en rŽgion parisienne, pour des 
terrains estimŽs par France Domaine ou le juge de lÕexpropriation, ou tirŽs de la base de 
donnŽes DVF23.  

Les zones naturelles : les terrains en zone N sont les moins onŽreux (de 2! ˆ 5! du m" pour 
les terrains bordant des zones urbaines), en revanche une r•glementation plus lourde peut 
sÕappliquer pour les zones N. 

Les zones agricoles : les terres agricoles sont moins ch•res que des terrains ˆ b‰tir, ce sont 
des rŽserves fonci•res idŽales. Elles cožtent de 4 ˆ 8 ! du m", mais il faut y ajouter 
lÕindemnisation de lÕexploitant agricole, propriŽtaire ou preneur ˆ bail : indemnitŽ de 
dŽpossession, indemnitŽ de remploi, indemnitŽ dÕŽviction et indemnitŽ de perte de rŽcolteÉ 
Ces indemnisations peuvent vite faire doubler le prix. Un autre constat : les propriŽtaires 
terriens ont plus tendance ˆ attaquer et ˆ demander une revalorisation du montant, surtout 
quÕils sont gŽnŽralement bien implantŽs dans la rŽgion, propriŽtaires de nombreux terrains 
sur notre territoire, bien renseignŽs sur leur droit et les procŽdures. Pour changer un zonage 
agricole du PLU, il faut recueillir lÕavis de la chambre dÕagriculture. 

Les espaces interstitiels en zone urbaine sont les espaces verts ou en friche dans le tissu 
urbain. Les parcelles longeant le cours dÕeau peuvent accueillir un projet de rŽouverture de 
rivi•re en ville. Il sÕagit aussi de repŽrer les ronds-points et les ”lots de verdure entre 
immeuble o• installer un ouvrage, ou dÕamŽnager des parcs urbains dans lesquels seront 
crŽŽs un bassin de retenue (BR des coquelicots ˆ Domont), des bassins communaux dont le 
SIAH rŽcup•re la gestion et la propriŽtŽ (ex : BR ru des Fossettes ˆ Domont). Ces espaces 
urbains peuvent •tre payŽs au prix fort.  

Les berges de rivi•re : Les fonds de parcelle sont achetŽs beaucoup moins cher du m" que le 
terrain, par exemple les berges du Vignois ˆ Gonesse en fonds de parcelles de maison 
individuelles ont ŽtŽ achetŽs 3! du m", sur une bande de 1m de large le long du cours dÕeau. 
En acquŽrant les fonds de parcelles bordant le cours dÕeau, le SIAH peut les rŽamŽnager 
comme ˆ Gonesse o• le cours dÕeau est dŽgagŽ et plantŽ tout au long de la traversŽe de la 
ville, et m•me les faire ressortir de terre comme le montre la rŽouverture du Petit Rosne ˆ 
Sarcelles, o• lÕacquisition du reste du linŽaire est projetŽe pour le faire rejaillir dans des voies 
piŽtonnes dŽjˆ existantes sous lesquelles il est canalisŽ.  

 

c-  Comment acquŽrir ? 

La personne publique dispose de trois outils dÕacquisition : la voie amiable, le droit de 
prŽemption et la dŽclaration dÕutilitŽ publique.  

                                                        
 
 
 
 
 
 
23 Demande de Valeurs Fonci•res, base de la DGFiP dÕapr•s les actes de ventes publiŽs 
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La voie amiable est la vente de droit commun, qui est la m•me que pour toute personne 
privŽe et qui doit toujours •tre privilŽgiŽe. Le droit de prŽemption et la procŽdure 
dÕexpropriation sont deux prŽrogatives de puissance publique.  
 
Le droit de prŽemption 
 
Il permet de se porter acquŽreur en prioritŽ lors de la mise en vente dÕun bien. La personne 
publique se substitue ˆ lÕacheteur pressenti, en revanche on ne force pas la main du vendeur 
qui fixe le prix librement et peut dŽcider de ne plus vendre. CÕest donc bien une rencontre 
de volontŽs sur la chose et sur le prix.  
 
En principe un syndicat de rivi•re ne dispose pas dÕun droit de prŽemption propre mais il 
peut se le voir dŽlŽguer par une autre personne publique. On trouve le droit de prŽemption 
des collectivitŽs locales et le droit de prŽemption du dŽpartement, les deux pouvantt •tre 
exercŽs au profit dÕun syndicat de rivi•re. 
 
SÕagissant du droit de prŽemption des collectivitŽs locales, La commune poss•de le droit de 
prŽemption urbain (DPU) et le DPU renforcŽ, elle peut aussi crŽer des emplacements 
rŽservŽs. La commune peut dŽlŽguer son droit ̂  son syndicat notamment pour les pŽrim•tres 
des servitudes dÕutilitŽ publique Žtablies sur le fondement de lÕarticle L 211-12 XIe du code 
de lÕenvironnement, ainsi que dans le pŽrim•tre dÕune ZAD. 
 
SÕagissant du droit de PrŽemption du dŽpartement, il existe deux cas qui intŽressent la 
gestion des cours dÕeau : les Espaces Naturels Sensibles et les Espaces Naturels et 
Agricoles PŽriurbains. 
 
Il peut •tre Žtabli des Espaces Naturels Sensibles (ENS) par le dŽpartements24, celui-ci 
pourra ensuite dŽlŽguer ˆ une commune ou un syndicat de rivi•re son droit de prŽemption. 
Ces espaces sont crŽŽs par le Conseil GŽnŽral avec lÕaccord du conseil municipal ou de 
lÕEPCI, et dŽlimitŽs sur leur PLU ou PLUI. Ils ont pour but de prŽserver la qualitŽ dÕun site 
et de lÕouvrir au public pour accro”tre la connaissance des milieux naturels. LÕintŽr•t des 
ENS pour la collectivitŽ est dÕobtenir une partie du financement de lÕacquisition par la part 
dŽpartementale de la taxe Taxe DŽpartementale des Espaces Naturels Sensibles25. La 
contrainte est lÕouverture du site au public via un amŽnagement spŽcial compatible avec 
la sauvegarde des sites, des paysages et des milieux naturels. il faudra choisir des terrains o• 
lÕamŽnagement dÕun bassin de retenue en parc urbain est possible, ou bien des berges de 
rivi•re suffisamment larges pour permettre la crŽation dÕun sentier piŽton.  
 

                                                        
 
 
 
 
 
 
24 Articles L.142-1 ˆ L.142-13 et R.142-1 ˆ R.142-19 du code de l'urbanisme 
25 C. urb. L 113-10 et L 331-3 
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source : Yoann Bicep, DEDD 

Figure 11 : Etang de Valliere, Zone humide reconnue ENS du dŽpartement du Val d'Oise 

 
LÕusage du droit de prŽemption des ENS se fait soit directement par le dŽpartement (art. L 
142-3 du C. urb.) , soit par la commune qui se substitue ˆ lui lorsquÕil dŽcide de ne pas 
lÕutiliser. Le conseil gŽnŽral transmet alors la DIA au maire de la commune concernŽe26. Il 
peut aussi dŽlŽguer en amont son droit de prŽemption ˆ toute collectivitŽ territoriale, comme 
par exemple un syndicat de rivi•re27. 
  
Le Droit de prŽemption des Espaces naturels et agricoles pŽriurbains rŽsulte des Ç pŽrim•tres 
de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels pŽriurbains È, dits 
PAEN28. Il appartient au DŽpartement et sÕexerce avec lÕaide de la SAFER qui lÕinforme 
des DIA et peut se porter acquŽreur. Son objet premier est de concilier le dŽveloppement 
urbain, lÕactivitŽ agricole et la gestion des espaces naturels. La mise en place du PAEN 
sÕaccompagne de lÕŽlaboration dÕun programme dÕaction. Ce document vient prŽciser "les 
amŽnagements et les orientations de gestion destinŽs ˆ favoriser lÕexploitation agricole, la 
gestion foresti•re, la prŽservation et la valorisation des espaces naturels et des paysages" du 

                                                        
 
 
 
 
 
 
26 C. urb. art. L. 142-3, al. 6 
27 C. urb. art. L. 142-3, al. 9 
28  C. rur., art. L. 143-7-1, PAEN crŽŽs par la loi du 23 fŽvrier 2005 relative au dŽveloppement des territoires 
ruraux 
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pŽrim•tre (L.143-2 du Code de lÕurbanisme). Le but est de lutter contre lÕŽtalement urbain, 
la disparition des terres agricoles, et de rentabiliser le territoire en cumulant les usages et les 
fonctions sur le sol.  

Une action concertŽe du gestionnaire du cours dÕeau avec les utilisateurs des fonds riverains 
permettra dÕacquŽrir en concertation les berges ou le lit majeur, et dÕimaginer des ouvrages 
de transparence hydraulique. 

La procŽdure dÕexpropriation : 
 
La procŽdure dÕExpropriation suppose la reconnaissance dÕune utilitŽ publique via la 
DŽclaration dÕutilitŽ publique (DUP). Cette procŽdure est ˆ utiliser en dernier recours, 
parce quÕelle crŽe une dŽfiance du citoyen vis ˆ vis des Žlus. CÕest une prise de possession 
par la force qui renvoie ˆ un acte de violence, de spoliation par lÕadministration. Elle 
suppose lÕintervention du juge judiciaire, juge de lÕexpropriation. La procŽdure 
dÕexpropriation peut •tre inŽvitable pour la mise en place dÕun projet dÕamŽnagement global. 
Dans les faits, quand lÕenqu•te publique est lancŽe, et jusquÕˆ lÕordonnance dÕexpropriation, 
il est possible de recourir ˆ lÕacquisition amiable tout au long de la procŽdure. 
 
LÕacquisition est une solution de facilitŽ mais elle nÕest pas souhaitable car elle conduit ˆ 
une destination unique et sanctuarisŽe du fonds vers la gestion de lÕeau, lˆ o• se dŽploie 
au contraire la multiplication des usages. Si lÕeau est un enjeu ˆ lÕŽchelle de tout le territoire, 
il semblerait absurde de vouloir acquŽrir dans le but unique de gŽrer lÕeau.  
 
LÕacquisition par la personne publique, disposant de budgets consŽquents et pr•te ˆ payer 
plus cher sans nŽgocier par souci dÕapaisement et de rapiditŽ peut avoir un effet malsain sur 
lÕinflation des prix et la spŽculation immobili•re. En effet depuis que le service France 
Domaine sÕest dŽchargŽ de la compŽtence dÕŽvaluation immobili•re au 1er janvier 201729, 
cÕest aux collectivitŽs dÕapprŽcier seules, via le service de donnŽes Demande de valeurs 
Fonci•res (DVF)30 les prix des terrains non-expropriŽs ˆ acquŽrir sous le seuil des 180 000 
!  HT31.  
 

I.2.1.2 LÕalternative ˆ la pleine propriŽtŽ : les droits rŽels accessoires 

Les droits rŽels accessoires peuvent •tre Žtablis de deux fa•ons : par des conventions de 
gestion et par les servitudes. Ils sont Žtablis par des actes administratifs et font lÕobjet 
dÕune publicitŽ fonci•re. 

                                                        
 
 
 
 
 
 
29 Arr•tŽ du 5 dŽcembre 2016 relatif aux opŽrations d'acquisitions et de prises en location immobili•res poursuivies par 
les collectivitŽs publiques et divers organismes  
30 Guide dÕutilisation de DVF pour lÕŽvaluation immobili•re http://www.collectivites-
locales.gouv.fr/files/files/Domaine/dvf-14-evaluation-immobiliere_2015-07-211_2.pdf 
31 dossier ŽditŽ par le service des domaines pour comprendre les nouvelles conditions de saisine  
http://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/files/Domaine/notice_dossier_saisine_domaine.pdf 



 41 

La convention de gestion et la servitude conventionnelle sont deux outils de ma”trise fonci•re 
nŽgociŽe et concertŽe favorisŽs par les politiques publiques. Les servitudes dÕutilitŽ publique 
sur le cours dÕeau ont connu un essor ces derni•res annŽes car elles sont vues comme une 
alternative efficace ˆ lÕacquisition en pleine propriŽtŽ. 

a -  Les titres de propriŽtŽ concŽdŽs : convention de gestion et servitude 
conventionnelle 

 
Les conventions de gestion sont adaptŽes aux grandes surfaces, tandis que la servitude 
conventionnelle permet de rŽgulariser les ouvrages sur de petites emprises. 
 
Les conventions de gestion sont des accords conclus avec les propriŽtaires du terrain sur 
lÕusage du fond. Elles permettent ˆ la collectivitŽ de devenir gestionnaire du terrain sans 
lÕacquŽrir par un bail emphytŽotique, ou encore dÕobtenir lÕengagement du propriŽtaire ou 
de lÕexploitant du terrain sur le respect des prescriptions gŽnŽrales, notamment agro-
environnementales (limitation des  phytosanitaires pour les agriculteurs par des clauses 
environnementales dans un bail rural ).  
 
Elles sont adaptŽes aux terrains en bord de cours dÕeau, aux terres agricoles cultivŽes ou aux 
zones naturelles qui permettent de garder le lit majeur libre  pour les inondations et 
lÕespace de libertŽ de la rivi•re. 
 
La servitude conventionnelle Žtablie par convention passŽe avec le propriŽtaire est la 
meilleure fa•on de rŽgulariser les ouvrages. La recherche dÕun accord amiable est dÔailleurs 
prŽconisŽe avant le lancement dÕune procŽdure dÕexpropriation dans le pŽrim•tre dÕune 
servitude dÕutilitŽ publique. 

CrŽŽe par accord amiable avec le propriŽtaire, la servitude conventionnelle est soumise 
aux r•gles de droit privŽ, rŽgies par le titre IV du livre II du code civil et codifiŽes aux articles 
637 et suivants, qui laissent une plus grande marge de manÏuvre aux parties et ne retirent 
pas ses PrŽrogatives de Puissance Publique au syndicat dans le cadre de sa mission. LÕarticle 
696 du code civil accorde avec la servitude au fonds dominant Ç tout ce qui est nŽcessaire 
pour en user È, donc offre des pouvoirs Žtendus au gestionnaire public, tandis que lÕarticle 
701 du code civil limite les droits dÕusage des propriŽtaires riverains en disposant que Ç le 
fonds servant ne peut rien faire qui tende ˆ (en) diminuer lÕusage (de la servitude) È. 
 
La servitude conventionnelle, en tant quÕacte administratif, est aussi soumise au droit 
public et porte sur les objets visŽs par les servitudes dÕutilitŽ publique (SUP) dŽveloppŽes 
plus loin. Simplement, leur mode dÕŽtablissement est diffŽrent, et une servitude 
conventionnelle peut avoir un objet plus large quÕune SUP lŽgale en fonction de la volontŽ 
des parties. De m•me que pour la procŽdure dÕexpropriation, la recherche dÕun accord 
amiable, donc dÕune servitude conventionnelle, est toujours privilŽgiŽe tout au long de la 
procŽdure de mise en place de la servitude dÕutilitŽ publique. 
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LÕaccord du propriŽtaire est toujours nŽcessaire pour rŽgulariser lÕouvrage. Pour les 
canalisations enterrŽes, la Servitude ne peut faire lÕobjet dÕune prescription acquisitive car 
elle est non-apparente32 et discontinue33 selon la jurisprudence. 
 

b -  Les titres imposŽs : les servitudes dÕutilitŽ publique  

 
Les SUP peuvent porter sur les ouvrages hydrauliques (bassin, canalisation) qui sont des 
ouvrages publics ˆ assurer, mais aussi sur le lit naturel du cours dÕeau depuis la loi Bachelot 
de 200334, elles peuvent donner droit ˆ une indemnisation du propriŽtaire. 

La rŽgularisation des ouvrages par les servitudes dÕutilitŽ publique  
 
La servitude dÕutilitŽ publique peut toujours •tre prise par convention amiable, et cÕest la 
voie qui sera privilŽgiŽe tout au long de sa procŽdure de mise en place, procŽdure similaire 
ˆ celle de lÕexpropriation. 

LÕarticle L 566-12-2 du code de lÕenvironnement permet de rŽgulariser des ouvrages 
hydrauliques de surface : Ç Des servitudes peuvent •tre crŽŽes, ̂  la demande d'une commune 
ou d'un Žtablissement public de coopŽration intercommunale ˆ fiscalitŽ propre compŽtent 
pour la dŽfense contre les inondations et contre la mer, sur les terrains d'assiette ou d'acc•s 
ˆ des ouvrages construits en vue de prŽvenir les inondations et les submersions, au sens de 
l'article L. 562-8-1, ainsi qu'ˆ des ouvrages ou infrastructures qui y contribuent, au sens du 
II de l'article L. 566-12-1 È 
Selon ce m•me article, elles portent sur lÕentretien des berges (5¡), la rŽgularisation et la 
maintenance des ouvrages existants (1¡ et 4¡) ainsi que leur extension (2¡ et 3¡). 
 
LÕarticle L 152-1 du code rural permet lÕŽtablissement ou la rŽgularisation des 
ouvrages hydrauliques enterrŽs. Il vise les canalisations dÕeaux usŽes et pluviales, il peut 
aussi •tre utilisŽ pour un cours dÕeau enterrŽ. La procŽdure dÕenqu•te publique est allŽgŽe 
pour la rŽgularisation de ces servitudes. Les ouvrages sont dŽjˆ installŽs, il nÕy a donc pas 
de travaux ˆ rŽaliser, donc pas dÕŽtude dÕimpact environnementale prŽalable.  
 
Les servitudes dÕutilitŽ publique sur le cours dÕeau 
  
Elles doivent obligatoirement •tre annexŽes aux PLU sous peine de nullitŽ dans un dŽlai 
dÕun an apr•s la publication du PLU. Les servitudes dÕutilitŽ publique visŽes par lÕarticle L 
126-1 du code de lÕurbanisme sont celles affectant lÕutilisation du sol. 

  

                                                        
 
 
 
 
 
 
32 Cass, Civ 3•me, 24 octobre 1990, n¡ 88-19 200 
33 Cass, Civ 3•me, 29 avril 2002, n¡ 00-15 629 
34 loi sur les risques naturels du 30 juillet 2003 
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Les servitudes de passage : 

La SUP de passage de la loi risques de 2003, codifiŽe  ̂L151-37-1 du code rural est Žtablie 
comme les autres apr•s enqu•te publique. Cependant L 151-37 permet dÕintervenir en 
urgence sans procŽdure dÕexpropriation en cas de pŽril imminent (inondation dŽclarŽe 
catastrophe naturelle), elle permet dÕimposer un acc•s libre permanent sur une bande de six 
m•tres au bord du cours dÕeau. Son champ dÔapplication pour travaux est plus large que le 
simple entretien et le curage. 

La SUP de libre passage pour lÕentretien du cours dÕeau, issue de la loi LEMA , est 
codifiŽe ˆ lÕarticle L 215-18 du code de lÕenvironnement. Elle a remplacŽ lÕancienne SUP 
de libre passage issue du dŽcret de 1959, elle a ŽtŽ abrogŽe en 2005. Cependant les anciennes 
servitudes constituŽes (avec les particuliers) sur son fondement restent valides. Elle est mise 
en Ïuvre ˆ travers une opŽration groupŽe dÕentretien et un plan de gestion, avec une 
dŽclaration dÕintŽr•t gŽnŽral (DIG) prŽalable. Elle permet lÕexŽcution de travaux de 
gestion comme le curage et lÕentretien du cours dÕeau, mais aussi des travaux ponctuels plus 
exceptionnels comme la modification de lÕemprise du cours dÕeau. Son emprise est une 
bande de 6 m•tres maximum le long du cours dÕeau pour garantir un acc•s libre permanent 
aux agents et engins nŽcessaires aux travaux. 

Les servitudes de mobilitŽ des cours dÕeau et de rŽtention des crues 

Les Servitudes de la loi risques de 2003, dites PM435, sont codifiŽes aux articles L. 211-12, 
L. 211-13, L.212-5-1 et R. 211-96 ˆ R. 211-106 du code de l'environnement comprennent 
les servitudes de Ç mobilitŽ des cours dÕeau È et de Ç stockage temporaire des crues È et 
celles des Ç zones stratŽgiques pour la gestion de lÕeau È (ZSGE). 
 
La SUP de mobilitŽ des cours dÕeau permet de ma”triser tout le lit majeur du cours dÕeau, 
tandis que la SUP de Ç stockage temporaire Èe ou SUP de surinondation ou dÕexpansion 
des crues permet de prŽvoir des zones de rŽtention temporaire en t•te de bassin sans avoir ˆ 
acquŽrir et amŽnager lÕemprise dÕun bassin de retenue.  

Les SUP des zones humides, Ç zones stratŽgiques pour la gestion de lÕeau È (ZSGE) sont 
des servitudes mises en place au sein des pŽrim•tres ZSGE du SAGE qui ont pour mission 
de prŽserver les zones humides et lÕhydromorphologie du cours dÕeau. 

Les SUP ne doivent pas •tre confondues avec les servitudes dÕurbanisme 

Les servitudes dÕurbanisme dŽcoulent du code de lÕurbanisme ou dÕun document 
dÕurbanisme adoptŽ sur son fondement (PLU, PSMV, etc.). Elles peuvent aussi •tre crŽŽes 
par des documents de planification tiers comme un plan de prŽvention des risques 
dÕinondation qui vaut SUP selon lÕarticle L 562-4 du code de lÕenvironnement, mais 

                                                        
 
 
 
 
 
 
35 Guide MŽthodologique des servitudes PM4 http://www.geoinformations.developpement-
durable.gouv.fr/fichier/pdf/130624_PM4_consolidee_cle6ca8fd.pdf?arg=177833354&cle=c0c836c0bcbe280959713644
2dbfb09d3e00c76e&file=pdf%2F130624_PM4_consolidee_cle6ca8fd.pdf 
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sÕimposent aux personnes privŽes de simple fait de leur prŽsence dans les documents 
dÕurbanisme, et nÕouvrent pas de droit ˆ indemnisation au propriŽtaire. 

 

I.2.2 Les devoirs du propriŽtaire immobilier : la gestion et la valorisation 
du patrimoine immobilier  

Comme tout propriŽtaire avisŽ, la personne publique a le devoir de gŽrer et de valoriser son 
patrimoine en Ç bon p•re de famille È È selon lÕexpression anciennement consacrŽe.  
La personne publique se comporte donc comme un propriŽtaire privŽ en gŽrant et valorisant 
son patrimoine immobilier (a) mais lÕaffectation de ce patrimoine ˆ une mission de service 
public pose la question de la domanialitŽ (b). 
 

I.2.2.1 La gestion et la valorisation du patrimoine immobilier  

a-  La gestion fonci•re administrative  

LÕauthentification des titres de propriŽtŽs par lÕadministration 
 
LÕauthentification des titres se fait par lÕAdministration elle-m•me. La signature du maire 
ou du prŽsident du syndicat, officier dÕEtat Civil, donne ˆ lÕacte une force authentique. 
Pour •tre opposable aux tiers, il doit •tre envoyŽ ˆ la publicitŽ fonci•re pour homologation 
et publication. 
 
La rŽorganisation du parcellaire pour des emprises fonci•res cohŽrentes 
!
Sur ses bassins, le SIAH se retrouve avec une unitŽ fonci•re faite de plusieurs petites 
parcelles attenantes. Ces bouts de terrain morcelŽs et innombrables compliquent la gestion, 
alors que la rŽunion en une seule emprise donne une meilleure visibilitŽ de la propriŽtŽ. 
  
Le syndicat peut demander au cadastre et sans aucun frais de rŽunir sous un seul numŽro les 
parcelles contigu‘s de la m•me feuille cadastrale dont il est propriŽtaire : cÕest la 
reconnaissance de lÕunitŽ fonci•re. 
 
Il peut aussi passer par une AFU libre  ou une AFU autorisŽe par lÕadministration, par 
exemple pour redessiner les parcelles selon lÕemprise de son bassin, en Žchangeant des 
parcelles et en restituant la superficie restante hors de lÕemprise du bassin. 
  
Il convient dÕajouter quÕune unitŽ fonci•re peut •tre traversŽe par un cours dÕeau non-
domanial car celui-ci nÕinterrompt pas la continuitŽ fonci•re, la propriŽtŽ du fonds 
entrainant la propriŽtŽ de la moitiŽ du lit du cours dÕeau. 
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source : GŽofoncier 

Figure 12 : emprise du bassin du Val Le Roy ˆ Bouqueval (95) 

Le contour des parcelles correspond ˆ l'emprise de lÕouvrage car le bassin est nŽ d'une 
procŽdure d'expropriation, mais le parcellaire dispersŽ pourrait •tre rŽuni en une seule 
unitŽ fonci•re. 
 
 
Le classement en zone N ou en zonage Ç secteur humide È spŽcifique des PLU 
!
La classification en zone N du PLU peut apporter des avantages fiscaux tout en protŽgeant 
les terrains. En effet la taxe fonci•re est nŽgligeable en terrain naturel, ce qui peut •tre un 
all•gement consŽquent pour certains ouvrages aux vastes emprises fonci•res. Le juge a aussi 
reconnu que la crŽation dÕun secteur humide spŽcifique Žtait possible dans tous les 
zonages du PLU, m•me quand la qualification lŽgale de zone humide selon L 211-1 C. env. 
ne pouvait •tre retenue36.  
 

b-! La gestion matŽrielle et technique  

  

                                                        
 
 
 
 
 
 
36 CAA Lyon, 18 janv. 2011, n¡ 10LY00293 
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Le concept de gestion patrimoniale des infrastructures - GPI  
 
La gestion patrimoniale des infrastructures est une notion nŽe de lÕanglais Infrastructure 
Asset Management qui englobe lÕidŽe de fiabilitŽ industrielle et de gestion de portefeuille. 
Cette notion nŽe dans les annŽes 1990 tend ˆ se dŽvelopper depuis une dizaine dÕannŽes. 
 
Le constat est simple : de moins en moins dÕargent est allouŽ par la puissance publique aux 
services de gestion de lÕeau alors m•me que les objectifs ˆ atteindre ne cessent de cro”tre. 
 
DÕautre part les ouvrages vieillissent et leur durŽe de vie nÕest pas infinie. Il faut alors mettre 
en place une surveillance permanente des ouvrages pour contr™ler la soliditŽ des ouvrages 
et rŽparer les premi•res failles. Les actions de rŽduction des risques limitent les cožts et 
accroissent symŽtriquement la performance de lÕinfrastructure. 
 
Les biens sont classŽs en deux catŽgories : les rŽseaux de canalisation (collecteurs, rives 
bŽtonnŽes, canaux dÕirrigation, É) et les ouvrages hydrauliques (barrages, digues, 
bassinÉ). Le lit naturel du cours dÕeau est aussi pris en compte, dÕabord parce quÕil a un 
impact sur la qualitŽ des infrastructures avales par lÕŽrosion de ses berges, les mauvais 
branchements ou la pollution de son eau ; ensuite parce que cette gestion patrimoniale est 
vue sous lÕangle dÕensemble de la trame verte et bleue, et que la continuitŽ Žcologique est, 
elle aussi, une infrastructure ˆ surveiller et prŽserver. 
 

source : SIAH 

Figure 13 : vue d'ensemble du rŽseau d'ouvrages hydrauliques du SIAH 
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LÕinspection des ouvrages 
 
Pour les canalisations, lÕauscultation du rŽseau se fait par des ITV, inspections tŽlŽvisŽes 
de canalisation. Au SIAH, 10% au moins du linŽaire du rŽseau est surveillŽ chaque annŽe, 
ainsi quÕˆ chaque rŽalisation de travaux sous voirie touchant le rŽseau. LÕobjectif est de 
vŽrifier au bout de dix ans la conformitŽ de tout le linŽaire de rŽseaux. 
Des regards permettent aussi dÕaccŽder aux canalisations et des points de mesure contr™lent 
le dŽbit du cours dÕeau. Lors des visites sur site, lÕodeur des eaux peut indiquer de mauvais 
branchements ou des eaux stagnantes avec une capacitŽ dÕauto-curage insuffisante. Le 
rŽseau public peut aussi •tre dŽgradŽ du fait des dŽficiences en amont par des mauvais 
branchements ou des canalisations dÕeaux pluviales de lotissement dŽfaillantes. Aucun 
moyen coercitif ne permet de forcer les particuliers ˆ se mettre en conformitŽ, ˆ part en cas 
de vente. Aussi les campagnes de mise en conformitŽ du rŽseau ne sont-elles pas forcŽment 
suivies dÕeffet. 
 
Pour les ouvrages hydrauliques du SIAH, la majoritŽ des bassins de rŽtention est ŽquipŽe de 
camŽra assurant une tŽlŽsurveillance 24h sur 24, et une partie est ŽquipŽe de vannes 
automatisŽes pour une tŽlŽ-gestion ˆ distance tr•s efficace : rapiditŽ dÕintervention et 
ajustement Žlectronique du dŽbit de sortie. Le programme de recherche CABBRES organisŽ 
par le GRAIE37 sÕest penchŽ sur la gestion des bassins de retenue. Les recherches ont mis en 
Žvidence la variabilitŽ de la micro-pollution selon lÕactivitŽ humaine en Žtudiant la 
prolifŽration bactŽriologique dans les bassins, le choix du type de bassin doit donc •tre fait 
en fonction du type dÕusage des surfaces de ruissellement limitrophes. De m•me cette Žtude 
a rŽvŽlŽ que le curage annuel nÕŽtait pas forcŽment nŽcessaire : il ne doit pas •tre fait trop 
souvent pour permettre une dŽpollution naturelle et temporelle des boues de surface. 
 

                                                        
 
 
 
 
 
 
37 Restitution du programme CABRRES le 9/03/2017, Ç Bassin de retenue des Eaux pluviales : connaissance et 
Žvaluation des risques sanitaires et environnementaux associŽs È shttp://www.graie.org/cabrres/IMG/pdf/0-
cabrres17_restitution-9mars17-3np.pdf 
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source : SIAH  

 
Figure 14 : tŽlŽgestion d'une vanne hydraulique ˆ la sortie d'un bassin de retenue 

Le SIAH compte 14 bassins de retenue ˆ vannes tŽlŽgŽrŽes et dix points de mesure rŽpartis 
sur les cours dÕeau du Croult et du Petit Rosne qui mesure en temps rŽel le dŽbit de fuite 
des bassins. La majoritŽ de ses autres bassins sont tŽlŽsurveillŽs. 
 
Pour le lit naturel du cours dÕeau, une surveillance rŽguli•re est ˆ faire pour lÕŽcoulement, 
elle se fait par des visites sur site rŽguli•res. On peut dŽceler olfactivement ou visuellement 
lÕexistence de mauvais branchements, dÕune pollution temporaire, dÕune Žrosion des 
berges... Le curage du lit du cours dÕeau est fait une fois par an par le SIAH, quÕil soit 
propriŽtaire ou non. 
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Les cahiers de vie des ouvrages hydrauliques : une nouvelle obligation lŽgale 
 
CÕest une obligation dŽcoulant de lÕarr•tŽ du 21 juillet 2015 Ç relatif aux syst•mes 
dÕassainissement collectif et aux installations dÕassainissement non-collectif È, les 
agglomŽrations dÕassainissement devront disposer du cahier de vie de leurs ouvrages.  
 
Le site dÕaide ˆ lÕassainissement communal, mis en place par le minist•re de lÕŽcologie, 
propose en ligne un guide rŽdactionnel de ces cahiers de vie des ouvrages.38Un projet 
dÕarr•tŽ ministŽriel est en cours dÕŽlaboration en avril 2017 pour allŽger les restrictions sur 
le PLU des ouvrages et prŽciser les modes de contr™le. 
 
Classification cours dÕeau/fossŽ et objectifs de rŽgularisation 
 
NŽcessaire ˆ la GPI39, la crŽation dÕun tableau classifiant tout le linŽaire du rŽseau dÕeau 
de surface permet de conna”tre de fa•on exhaustive les emprises des terrains o• passent les 
eaux superficielles, celles comprises par la GEMAPI.  Les objectifs de rŽgularisation via 
acquisition ou servitude sÕŽchelonnent sur dix ou vingt ans, avec un fort taux de lancement 
de procŽdure dÕacquisition pour la prise en compte des procŽdures contentieuses ou 
compliquŽes (bien sans ma”tre, indivisaires introuvables apr•s succession) qui alourdiront 
les derni•res annŽes. 
 
Les rŽseaux sont distinguŽs en plusieurs catŽgories : 

- Cours dÕeau Ð lit naturel 
- Cours dÕeau Ð lit calibrŽ 
- Cours dÕeau Ð lit enterrŽ  
- Collecteur EP Ð fossŽ 
- Collecteur EP Ð canalisation  

 
Cet Žtat des lieux des rŽseaux permet dÕidentifier lÕemprise dÕouvrages ˆ rŽgulariser par 
servitudes, pour ensuite dŽterminer la servitude adaptŽe parmi celles propres au cours dÕeau, 
aux zones humides, aux canalisationsÉ  
 

c -  La gestion du patrimoine dŽlŽguŽe ˆ des tiers par convention 

lÕentretien peut •tre confiŽ par conventions ˆ dÕautres personnes publiques tels que les 
services municipaux des communes ou les services dŽpartementaux dÕentretien, il peut 
aussi •tre attribuŽ ˆ des prestataires en espace vert / sites polluŽs par un marchŽ public.  
Mais lÕentretien et la gestion peuvent aussi •tre confiŽ ˆ titre gratuit  ˆ  des tiers intŽressŽs 
qui valoriseront le bassin, par exemple une entreprise de fourrage pour chevaux, qui fauche 
des bassins du SIAH et en contrepartie peut disposer de lÕherbe.  

                                                        
 
 
 
 
 
 
38 http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/documents/Modele_cahier_de_vie_AC_ANC_inf200_vf.pdf 
39 Gestion patrimonial des infrastructures 
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Les conventions qui valorisent les ouvrages et multiplient les usages sont nombreuses : 
convention avec une association de chasse ou de p•che, convention avec un exploitant, avec 
un Žleveur, un centre Žquestre, etc. 
 

I.2.2.2 Des biens gŽrŽs comme du domaine privŽ mais affectŽs ˆ une mission de service 
public 

 
Le patrimoine du SIAH est intŽgralement domaine privŽ puisquÕil nÕa pas fait lÕobjet de 
classement dans le domaine public. Pourtant un syndicat de rivi•re ne tient son existence 
m•me que du transfert dÕune mission de service public pour laquelle il est lŽgitime ̂  acquŽrir 
un patrimoine. En dÕautres termes, le patrimoine dÕun syndicat de rivi•re nÕexiste que 
parce quÕil est essentiel ˆ lÕexercice de sa mission. Le syndicat nÕest pas amenŽ ˆ avoir de 
domaine privŽ au m•me titre quÕune commune.  

A propos du patrimoine dÕun syndicat intercommunal, la jurisprudence avait dŽveloppŽ la 
thŽorie du domaine public virtuel . Le conseil dÕEtat avait estimŽ dans lÕarr•t Ç Eurolat-
CrŽdit foncier de France È du 6 mai 198540 que le terrain placŽ ˆ lÕorigine dans le domaine 
privŽ dÕune personne publique, en lÕoccurrence un syndicat intercommunal, devait relever 
du domaine public au motif quÕil Žtait destinŽ ˆ un service public, ˆ savoir la crŽation 
prochaine dÕun foyer-logement pour personnes ‰gŽes et quÕil ferait donc, ˆ cette occasion, 
lÕobjet dÕun amŽnagement spŽcial41. Dans ce cas le classement dans le domaine public virtuel 
Žtait une transition, une anticipation sur lÕintention dÕaffectation de la personne publique. 

A lÕinverse les parcelles du SIAH sont acquises depuis plusieurs annŽes ; la plupart font dŽjˆ 
lÕobjet dÕun amŽnagement spŽcial : bassins de retenue, canalisations ou rives bŽtonnŽes sont 
tous des ouvrages publics. Il semble difficile de parler de domaine public virtuel par 
anticipation. Si la question advient ˆ un juge administratif au dŽtour dÕun litige, il constatera 
probablement la domanialitŽ publique. Dans les faits, le SIAH agit dŽjˆ comme si ses biens 
Žtaient domaine public, en leur assurant la m•me protection.  

Pour le cours dÕeau non-domanial, qui par dŽfinition ne rel•ve pas du domaine public naturel, 
lÕarticle L 2111-12 CGPPP citŽ plus haut a rendu possible depuis 2006 le classement du 
cours dÕeau non-domanial dans le domaine public pour motif dÕintŽr•t gŽnŽral comme la 
protection contre les inondations.  

Le fait que lÕacquisition du lit du cours dÕeau ait pour objectif  dÕassurer la gestion du 
risque dÕinondation pourrait le rattacher, m•me sans amŽnagement spŽcial, au domaine 
public du syndicat. En effet amŽnager par la restauration du lit naturel, ou laisser la nature 
amŽnager son cours en sanctuarisant ses berges, sont deux formes dÕamŽnagements, certes 

                                                        
 
 
 
 
 
 
40 https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000007710449 
41 Guide pratique dÕutilisation du CG3P http://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/files/Guide_pratique_CG3P.pdf 
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sans infrastructures, mais spŽcialement dŽvolus ˆ la gestion des milieux aquatiques et ˆ la 
prŽvention des inondations. 

La question dÕune unitŽ domaniale du patrimoine hydraulique se pose dÕautant plus que la 
loi MAPTAM transf•re avec la compŽtence GEMAPI les ouvrages de lutte contre les 
inondations aux communes et aux EPCI, tandis que la loi NOTRe transf•re aux structures 
intercommunales les compŽtences eau et assainissement (dŽcoupage fait souvent au mŽpris 
de la gŽomorphologie du territoire et de la gestion par bassin versant) avec le patrimoine des 
rŽseaux de collectes EU et unitaire.  
 
Aussi les collectivitŽs vont-elles voir leur patrimoine Žvoluer au grŽ des transferts de 
compŽtence entre personnes publiques. Puisque leur affectation ne change pas, il nÕy a pas 
de complication de dŽclassement ˆ prŽvoir pour les biens classŽs dans le domaine public. 
Mais comment expliquer la double nature dÕouvrages similaires estampillŽs tant™t domaine 
privŽ tant™t domaine public au sein du patrimoine dÕune seule personne publique ? 
 
Depuis lÕentrŽe en vigueur du code gŽnŽral de la propriŽtŽ des personnes publiques (CG3P) 
en 2006, la diffŽrence entre les deux rŽgimes ne crŽe pas de difficultŽs dÕusage puisque le 
rŽgime du domaine public sÕest assoupli et peut faire lÕobjet de convention de servitudes 
de droit privŽ, fondŽes sur lÕarticle 639 du code civil, tant que celles-ci sont compatibles 
avec lÕaffectation du bien (L.2122-4 CGPPP).  
 
Le m•me code prŽvoit la possibilitŽ pour un syndicat ou un EPCI de crŽer des rŽserves 
fonci•res dans le cadre dÕopŽrations futures dÕamŽnagement42. Ces biens non encore affectŽs 
font partie du domaine privŽ par dŽtermination de la loi43. 

                                                        
 
 
 
 
 
 
42 C. Urb. Art. L.221-1  

43  CG3P art. L.2211 -1 Ç "#$%!&'(%)*!+,!+#-')$*!&()./!0*1!2)*$1!+*1!&*(1#$$*1!&,20)3,*1!
-*$%)#$$/*1!4 !05'(%)60*!78!9:!3,)!$*!(*0;.*$%!&'1!+,!+#-')$*!&,20)6!&'(!'&&0)6'%)#$!+*1!+)1&#1)%)#$1!+,!
%)%(*!<*(!+,!0).(*!<*(8!<0!*$!.'!$#%'--*$%!')$1)!+*1!(/1*(.*1!=#$6);(*1!>?@ !A 



 

 52 

II  La Ma”trise fonci•re indirecte du bassin versant par les 
outils partagŽs de lÕamŽnagement 

 
La gestion globale dÕun grand territoire recouvrant des milliers de parcelles, et autant de 
propriŽtaires, sur plusieurs communes suppose la mise en place dÕoutils de ma”trise fonci•re 
transversaux, transparents et transcendants. Ces outils sont transversaux puisquÕils vont 
traverser les propriŽtŽs et recouper plusieurs compŽtences, transparents puisquÕils vont 
sÕincorporer au foncier sans porter atteinte aux droits des propriŽtaires, transcendants 
puisquÕils poursuivent un objectif dÕintŽr•t gŽnŽral qui dŽpasse la somme des intŽr•ts 
individuels.  
 
La ma”trise fonci•re par les acteurs publics se traduit de plus en plus par des moyens dÕaction 
indirects sur le foncier. Au lieu dÕacquŽrir des droits rŽels immobiliers, les personnes 
chargŽes dÕune mission de service public qui Ïuvrent ˆ lÕamŽnagement du territoire vont 
•tre dotŽes dÕoutils administratifs spŽcifiques. Ces outils sÕexerceront non plus de mani•re 
exclusive mais selon une juste rŽpartition des clefs de compŽtence adaptŽe aux missions et 
aux objectifs poursuivis. 
 
La Ma”trise fonci•re issue des outils publics de lÕamŽnagement sÕexerce de mani•re 
opŽrationnelle et concr•te gr‰ce aux outils rŽglementaires et conventionnels qui viennent 
rŽguler la destination du sol (1) ; les outils opŽrationnels sont le fruit dÕun travail de 
prospective en amont avec les autres acteurs du territoire, ce travail de planification 
stratŽgique offre une ma”trise fonci•re moins visible car moins immŽdiate, mais tout aussi 
efficace : la ma”trise fonci•re anticipŽe (2). 
 

II.1  La ma”trise fonci•re par les outils publics opŽrationnels  
 

La ma”trise fonci•re opŽrationnelle se traduit concr•tement sur le territoire par les outils 
coercitifs (1) et des outils collaboratifs (2).  
 
Les outils r•glementaires sont coercitifs. On parlera de maitrise fonci•re imposŽe. Ils sont 
issus des rŽglementation des documents de planification, cÕest ˆ dire la partie opposable aux 
tiers. Il sÕagit de limitation et de restriction aux droits de propriŽtŽ. La ma”trise fonci•re se 
fait par lÕencadrement et le contr™le du droit de propriŽtŽ. Cette atteinte ˆ un droit 
fondamental est justifiŽe par lÕintŽr•t gŽnŽral. 
 
Les outils conventionnels sont collaboratifs. On parlera de ma”trise fonci•re nŽgociŽe par 
une limitation consentie au droit de propriŽtŽ. La personne publique prŽfŽre aujourdhÕui 
recourir ˆ  la maitrise fonci•re nŽgociŽe, avec des accords passŽs entre acteurs pour limiter 
et restreindre volontairement les usages du fonds.   
 

II.1 .1 La ma”trise fonci•re imposŽe par les outils rŽglementaires  

La possibilitŽ dÕŽdicter des normes et de porter atteinte, par des mesures de police, aux droits 
et libertŽs individuels ne peut •tre confiŽe quÕˆ lÕEtat, seul titulaire du pouvoir rŽglementaire. 
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Les r•glementations dÕurbanisme sont ŽdictŽes par le maire pour le PLU44, le PrŽsident de 
lÕintercommunalitŽ pour le PLUi45, le De m•me lÕexercice des pouvoirs de Police rel•ve de 
la compŽtence de lÕEtat qui peut les confier ˆ dÕautres personnes publiques en mati•re de 
police spŽciale, ou par le biais du maire en mati•re de police gŽnŽrale. 
 

II.1 .1.1 Les rŽglementations dÕurbanisme comme outils de ma”trise fonci•re 

Dans les outils de planification des politiques publiques exposŽs plus haut (SAGE, PPRI, 
PLUÉ)  se trouve une partie rŽglementaire. Il sÕagit du r•glement et du document 
graphique affiliŽ qui sont opposables aux tiers. 
 
Ces outils rŽglementaires ont une force contraignante qui leur permet dÕavoir un effet direct 
sur lÕutilisation du sol sans dŽtenir la propriŽtŽ, au m•me titre que les servitudes dÕutilitŽ 
publique qui sont dÕailleurs annexŽes au PLU. Ce sont donc bien des outils de Ma”trise 
fonci•re. 
 
Les rŽglementations dÕurbanisme locales comme le PLU, le SDA ou encore le PPRI doivent 
•tre compatibles avec les documents stratŽgiques et rŽglementaires pris ̂  lÕŽchelon supŽrieur 
que sont le SCOT, le SAGE, le SDAGE, le PGRI, les SUP prises par arr•tŽ, etcÉ De m•me 
lorsquÕils sont ŽlaborŽs ˆ un m•me niveau dÕautoritŽ, les documents doivent rester 
compatibles entre eux. De cette interdŽpendance dŽcoule une cohŽrence des mesures 
rŽglementaires. On retrouvera des prescriptions similaires dans les diffŽrents documents. 
 
A travers la rŽdaction du SAGE, ou du PLU, voici une illustration de la ma”trise fonci•re 
obtenue dans les r•glements des SAGE ou des PLU par lÕencadrement du droit de propriŽtŽ.  
 
Le contenu du r•glement du SAGE  est encadrŽ par lÕarticle R 212-47 C. env., cÕest lui qui 
fonde les r•glementations sur la gestion de lÕeau ˆ lÕŽchelle locale. 

Ç Le r•glement du schŽma d'amŽnagement et de gestion des eaux peut :  

1¡ PrŽvoir, ˆ partir du volume disponible des masses d'eau superficielle ou souterraine 
situŽes dans une unitŽ hydrographique ou hydrogŽologique cohŽrente, la rŽpartition en 
pourcentage de ce volume entre les diffŽrentes catŽgories d'utilisateurs.  

2¡ Pour assurer la restauration et la prŽservation de la qualitŽ de l'eau et des milieux 
aquatiques, Ždicter des r•gles particuli•res d'utilisation de la ressource en eau applicables:  

a) Aux opŽrations entra”nant des impacts cumulŽs significatifs en termes de prŽl•vements et 
de rejets dans le sous-bassin ou le groupement de sous-bassins concernŽ ;  

b) Aux installations, ouvrages, travaux ou activitŽs visŽs ˆ l'article L. 214-1 ainsi qu'aux 
installations classŽes pour la protection de l'environnement dŽfinies ˆ l'article L. 511-1 ;  

                                                        
 
 
 
 
 
 
44 Plan local dÕurbanisme 
45 Plan local dÕurbanisme intercommunal 
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c) Aux exploitations agricoles procŽdant ̂  des Žpandages d'effluents liquides ou solides dans 
le cadre prŽvu par les articles R. 211-50 ˆ R. 211-52.  

3¡ Edicter les r•gles nŽcessaires :  

a) A la restauration et ˆ la prŽservation qualitative et quantitative de la ressource en eau 
dans les aires d'alimentation des captages d'eau potable d'une importance particuli•re 
prŽvues par le 5¡ du II de l'article L. 211-3 ;  

b) A la restauration et ˆ la prŽservation des milieux aquatiques dans les zones d'Žrosion 
prŽvues par l'article L. 114-1 du code rural et de la p•che maritime et par le 5¡ du II de 
l'article L. 211-3 du code de l'environnement ;  

c) Au maintien et ˆ la restauration des zones humides d'intŽr•t environnemental particulier 
prŽvues par le 4¡ du II de l'article L. 211-3 et des zones stratŽgiques pour la gestion de l'eau 
prŽvues par le 3¡ du I de l'arti cle L. 212-5-1.  

4¡ Afin d'amŽliorer le transport naturel des sŽdiments et d'assurer la continuitŽ Žcologique, 
fixer des obligations d'ouverture pŽriodique de certains ouvrages hydrauliques fonctionnant 
au fil de l'eau figurant ˆ l'inventaire prŽvu au 2¡ du I de l'article L. 212-5-1.  

Le r•glement est assorti des documents cartographiques nŽcessaires ˆ l'application des 
r•gles qu'il Ždicte. È 

Article R 212-47 C. env. 
 
Le r•glement du SAGE sÕappliquera ˆ lÕadministration, mais il est aussi opposable aux 
tiers, donc ˆ tout amŽnageur public ou privŽ. On retrouvera ses mesures complŽtŽes et 
dŽtaillŽes dans le r•glement du PLU. 
 
Les mesures r•glementaires sont axŽes sur le contr™le, elles concernent donc la 
transparence hydraulique des ouvrages entrepris dans le lit majeur, le contr™le des 
ouvrages de retenue contre les inondations, la compensation des effets de 
lÕimpermŽabilisation des sols, le contr™le de la qualitŽ des eaux et des rejets dans le milieu 
naturel, notamment par les activitŽs agricoles, industrielles et les stations dÕŽpurations 
 
Le SAGE peut aussi conduire ˆ lÕŽtablissement par arr•tŽ prŽfectoral des ZHIEP46, zones 
humides dÕintŽr•t environnemental particulier et ZSGE47 zones stratŽgiques pour la gestion 
de lÕeau qui sont les servitudes dÕutilitŽ publique prŽsentŽes plus haut. 
 
Les mesures prŽconisŽes par le SAGE se traduiront dans le r•glement du PLU par un 
encadrement des droits dÕusus, fructus et dÕabusus du propriŽtaire du sol. On trouvera ˆ 
titre dÕexemple un coefficient maximum dÕemprise au sol pour limiter le ruissellement, un 
dŽbit de rejet maximal des eaux superficielles ˆ la parcelle, lÕinconstructibilitŽ des zones 
naturelles, agricoles ou inondables, lÕencadrement des cultures en zone agricole protŽgŽe, 
                                                        
 
 
 
 
 
 
46 C. env. L. 211-1 ˆ L. 211-3 
47 C. env. L. 211-12 
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notamment le contr™le des rejets phytosanitaires, des teneurs en azote et nitrate, lÕobligation 
dÕ•tre raccordŽ au rŽseau dÕassainissement ou dÕavoir un syst•me en ANC conforme, 
lÕinterdiction de b‰tir des cl™tures, de terrasser le sol, de lÕassŽcher, de retirer la vŽgŽtation 
existante, etc. 
 
Ces mesures sÕappliqueront sur des terrains identifiŽs prŽalablement dans le plan de zonage 
du PLU, ainsi que dans les pŽrim•tres des SUP, du PPRI et du plan de zonage 
dÕassainissement en annexe. Le plan permet dÕidentifier les obstacles crŽŽs par les ouvrages 
hydrauliques, les zones humides, m•me celles nÕayant pas la qualification lŽgislative, les 
espaces boisŽs classŽs et les paysages remarquables ˆ prŽserver, les axes de ruissellement et 
les rus intermittents, les voies douces et les coulŽes vertes, les marges de recul par rapport 
aux rives du cours dÕeau, les secteurs sauvegardŽsÉ 
 
Le tableau ci-dessous illustre des exemples dÕoutils r•glementaires que lÕon trouve dans le 
PLU ainsi que leur fondement lŽgislatif.  
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Tableau 1 : exemples d'outils rŽglementaires du PLU pour la gestion des cours d'eau 

place but outil sources nota 

 
 
 
 
annexes 
 

Cours 
dÕEau 

SUP de passage pour lÕexŽcution de 
travaux, lÕexploitation et lÕentretien 
des ouvrages 

L 151-37-1 CR 
 

 
Bande de 6m - DPU 

CE SUP de passage pour curage et 
entretien du cours dÕeau 

L 215-18 CE 
 

CE  et 
Inondatio
n 

SUP de zone de rŽtention temporaire 
des eaux de pluies 
SUP de zones de mobilitŽs du cours 
dÕeau 
SUP des zones humides Ç zone 
stratŽgique pour la gestion de lÕeau È 

L 211-12 CE 
 

 
CrŽation ouvrages sans 
acquisition - DPU 

Assainisse
ment 

Plan de zonage assainissement + 
r•glement 

L 2224-10 CGCT Zonage AC/ANC + 
rŽseaux 

I Plan de prŽvention des risques 
dÕinondation 

L 566-7 CE  

I Zone expansion de crues / zone 
inondable 

L 211-3 CE 
L 212-5-1 CE 

Les secteurs ̂  protŽger en 
raison de risques Ð tout 
zonage PLU 

 
 
 
 
Plan de 
zonage 

CE Espace de mobilitŽ des cours dÕeau  
L 211-3 CE 
L 212-5-1 CE 
L 1321-2 CSP 

 

CE obstacles crŽŽs par les ouvrages 
hydrauliques 

 

A Zone de sauvegarde de la ressource 
en eau dŽclarŽes dÕutilitŽ publique 
pour lÕapprovisionnement futur en 
eau potable 

+ large que pŽrim•tre 
point de captage 

A PŽrim•tre de protection des captages 
dÕeau 

 

CE Espace boisŽ classŽ L 113-1 et -2 CU 
L 130-1 CU 

Espace de mobilitŽ peut 
•tre classŽ en EBC 

CE Paysage remarquable L 123-1-5-7¡ CU  

CE Voie douce / coulŽe verte R 110-2 C. route  

PADD I Axes de ruissellement/ Cours dÕeau 
intermittent 

PPRI  

PADD CE Emplacements rŽservŽs R 151-41 CU Espace vert, BR paysager 
Plan/ 
r•glement 

CE Marges de recul / rives le long du 
cours dÕeau 

L 215-18 CE / 
PPRI 

Six m•tres (servitude) ou 
+ 

r•glement A Quotas rejets polluants 
Industrie/agriculture 

R 212-22 CE ICPE, agriculteurs, 
particuliersÉ 

 
 
R•glement 
 

I Localiser et conserver les dispositifs 
anti-Žrosifs (haies, talus, boisement 
perpendiculaire ˆ la pente ou en bord 
de cours dÕeau) 

L 151-23 CU Surfaces Žquivalentes 
topographiques (PAC) 

I Favoriser les BR dans les parcelles 
individuelles, les lotissements, les 
trottoirs en noues, les parkings-
pelousesÉ 

R 151-43 CU  

I Coefficient dÕemprise au sol R 151-39 CU RŽtention ˆ la parcelle, 
limite 
impermŽabilisation 
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La dŽlivrance des permis de construire et dÕamŽnager est un outil de ma”trise fonci•re 
tr•s fort. Il vient restreindre et contr™ler de mani•re sensible le droit de propriŽtŽ au nom de 
lÕintŽr•t gŽnŽral. SÕil revient au maire de la commune dÕinstruire et de dŽlivrer le permis de 
construire, le syndicat de rivi•re Žmet aussi un avis sur les permis de construire et les permis 
dÕamŽnager, vŽrifiant le projet et le cahier des charges.  
 
De m•me la dŽlivrance des PV de conformitŽ pour les branchements sur le rŽseau en 
assainissement collectif ou pour les syst•mes ANC est un outil de ma”trise fonci•re important 
qui permet de restreindre lÕabusus du propriŽtaire, cÕest ˆ dire le pouvoir de disposer de son 
bien en le vendant ˆ un tiers. En effet ce PV est une pi•ce exigŽe par le notaire en cas de 
vente, il conditionne donc la possibilitŽ de vendre du propriŽtaire. 
 
Les certificats dÕurbanisme viennent rappeler les servitudes dÕutilitŽ publique, les arr•tŽs, 
le zonage du PLU et lÕensemble des r•glementations dÕurbanisme contraignant lÕusage du 
fonds. A compter de leur Ždiction ils figent pendant dix-huit mois la rŽglementation 
opposable aux droits du propriŽtaire. 
 

II.1 .1.2 La police de lÕeau pour sanctionner le manquement aux obligations 
rŽglementaires 

 

a -  Police gŽnŽrale et police spŽciale de lÕeau : un exercice partagŽ 

 
Il faut distinguer la police des risques qui appartient de plein droit au maire en tant que 
pouvoir de police gŽnŽrale et la police de lÕeau qui peut •tre dŽlŽguŽe en tant que pouvoir 
de police spŽciale. Un syndicat de rivi•re ne dispose pas de pouvoir de police. 
 
La police municipale en mati•re de sŽcuritŽ et de salubritŽ publique permet au maire de 
prendre des mesures dÕurgences via des arr•tŽs municipaux en mati•re dÕassainissement 
(salubritŽ publique) ou de risque naturel (sŽcuritŽ publique) en vertu de lÕarticle L 2212-1 
CGCT.  
 
La police spŽciale de lÕeau a ŽtŽ renforcŽe par la loi du 3 janvier 1992 pour devenir la police 
de lÕeau et des milieux aquatiques, on lui adjoint aussi la police de la p•che et la police des 
installations classŽes. CÕest une police spŽciale dŽvolue aux acteurs de lÕeau via une stratŽgie 
de contr™le ŽlaborŽe au sein de la Mission interservices de lÕeau et de la nature (MISEN), 
placŽe sous lÕautoritŽ du prŽfet ˆ lÕŽchelle du dŽpartement. La MISEN est composŽe des 
autoritŽs compŽtentes en mati•re de gestion de lÕeau : la direction rŽgionale de 
l'environnement, de l'amŽnagement et du logement (DREAL- en Ile de France DRIEE), 
lÕAgence de lÕeau, lÕAgence Fran•aise pour la BiodiversitŽ AFB (ex ONEMA), la Direction 
dŽpartementale des Territoires DDT, É Il  rŽunit des autoritŽs Žtatiques, quelquefois 
dŽconcentrŽes (services rŽgionaux et dŽpartementaux) mais pas les collectivitŽs locales 
comme des communes ou des syndicats de rivi•re. Ceux-ci peuvent •tre invitŽs 
Žventuellement aux rŽunions. 
 
La police de lÕeau peut avoir un effet sur la ma”trise fonci•re en contr™lant lÕusage du fonds 
par son propriŽtaire et en sanctionnant les infractions faites ˆ la loi sur lÕeau. 
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Le contr™le sÕexprime notamment par le rŽgime dÕautorisation et le rŽgime de dŽclaration 
prŽvu aux articles L. 214-1 et suivants du code de lÕenvironnement auquel est soumis le 
propriŽtaire pour les projets ayant un impact sur le milieu aquatique. 
 
Lors de lÕinstruction des permis de construire et des permis dÕamŽnager, le syndicat de 
rivi•re est consultŽ pour rendre un avis sur le rejet superficiel ˆ la parcelle ou le respect des 
pŽrim•tres. Il est chargŽ de vŽrifier la conformitŽ des projets avec les mesures rŽglementaires 
des lois sur lÕeau et du SAGE, mais il ne dispose en propre dÕaucun pouvoir de police 
permettant de faire appliquer ces obligations. 
 
La Ç nomenclature Eau È dŽfinie ˆ lÕarticle R 214-1 C. env. permet aussi de contr™ler les 
actions de prŽl•vements dÕeau ou les rejets dans le milieu du propriŽtaire riverain, ce qui est 
aussi une limitation de lÕusage du fonds m•me sans changement de nature ou de destination. 
 

b -  Les sanctions administratives ou pŽnales 

  
Les sanctions administratives ŽnumŽrŽes ˆ lÕarticle L 171-8 et prŽvues ˆ L.216-1 du code de 
lÕenvironnement pour lÕeau et les milieux aquatiques apr•s mise en demeure de 
lÕadministration sont des amendes ou lÕexŽcution dÕoffice de mesures. Le but est de faire 
cesser lÕinfraction le plus vite possible par la destruction de lÕouvrage ou lÕarr•t des rejets. 
Par exemple La crŽation de pontons sur cours dÕeau nÕest pas un droit, cÕest une tolŽrance 
soumise ˆ autorisation et la destruction peut •tre exigŽe par les services dŽpartementaux. 
 
Les infractions pŽnales peuvent •tre constatŽes, selon la liste de lÕarticle L 216-3 du code 
de lÕenvironnement, par les agents de police judiciaire, les agents des services de lÕEtat 
chargŽs des for•ts, les agents de lÕONF48, les agents des rŽserves naturelles, les gardes 
champ•tres, etc. ainsi que les agents de lÕAFB49 et de lÕONCFS50 en tant quÕinspecteurs de 
lÕenvironnement visŽs par lÕarticle L 172-1 C. env. et bien sžr le maire en tant quÕofficier 
de police judiciaire. 
Ces agents investis dÕune mission de police judiciaire sont habilitŽs ˆ rŽdiger des Proc•s-
verbaux et ˆ prendre des mesures rŽpressives. Ils sont placŽs ˆ lÕŽchelle 
dŽpartementale (DDT et inspecteurs de lÕenvironnement du service dŽpartemental de 
lÕAFB) ou rŽgionale (DREAL ou DRIEE-IF).  
 
Si la compŽtence GEMAPI est intŽgralement confiŽe aux communes et aux syndicats, alors 
lÕŽchelle dŽpartementale nÕest plus lÕŽchelle cohŽrente en mati•re de police de lÕeau. Pour 
que les mesures prises pour protŽger lÕeau soient respectŽes, il faut que le non-respect des 
obligations soient assorties de sanctions.  
Or, si lÕŽchelle de gestion locale adaptŽe est le syndicat de rivi•re, cÕest aussi lÔŽchelle de 
contr™le la plus adaptŽe pour constater les infractions sur le territoire. En confiant ˆ une 
                                                        
 
 
 
 
 
 
48 #$$%&'!()*%+(),!-'.!$+/0*. 
49 Agence Fran•aise de la biodiversitŽ (ONEMA) 
50 Office national de la chasse et de la faune sauvage 
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autoritŽ des compŽtences nouvelles, il faut lui donner dans le m•me temps les armes pour 
les faire respecter. 
Il est souhaitable quÕune dŽlŽgation des pouvoirs de police spŽciale de lÕeau soit opŽrŽe en 
faveur des EPAGE et EPTB pour leur donner les moyens rŽglementaires effectifs que 
nŽcessite leur mission. 
 

II.1 .2 La ma”trise fonci•re nŽgociŽe par les outils conventionnels 

Lorsque la personne publique nÕest pas propriŽtaire, elle peut acquŽrir la ma”trise fonci•re 
des terrains par des outils nŽgociŽs avec le propriŽtaire. Au lieu dÕutiliser unilatŽralement 
ses prŽrogatives de puissance publique pour atteindre ses objectifs, elle peut choisir 
dÕobtenir par voie conventionnelle des droits transmis volontairement par le dŽtenteur 
originel de la ma”trise fonci•re. 
Les politiques publiques ne sÕimposent plus, du moins en apparence, elles sont ŽlaborŽes en 
conciliation avec les autres acteurs, notamment privŽs.  
La personne publique se comporte comme une personne privŽe, elle se place sur un pied 
dÕŽgalitŽ avec son interlocuteur. En recherchant un terrain dÕentente, elle peut obtenir ce 
quÕelle souhaite dans la paix et conduire sur le long terme une politique intŽgrŽe beaucoup 
plus efficace avec les autres acteurs.  
 

II.1 .2.1 Une ma”trise fonci•re nŽgociŽe en amont des projets dÕamŽnagements 

 

a -  La rŽorganisation pour valoriser le foncier  

 
Valoriser par la rŽorganisation du foncier en zone urbaine : LÕassociation fonci•re Urbaine 
pour la rŽouverture de cours dÕeau en centre-bourg 
 
LÕassociation fonci•re urbaine AFU est une procŽdure dÕurbanisme opŽrationnel qui 
permet de rŽorganiser le parcellaire de terrains ouverts ˆ lÕurbanisation, dÕimpliquer les 
propriŽtaires au projet dÕamŽnagement et m•me dÕintŽgrer les propriŽtaires rŽcalcitrants 
au projet contre leur grŽ dans le cas des AFU autorisŽes, ce qui prŽmunit contre la paralysie 
Žventuelle des projets, avortŽs par le refus dÕune minoritŽ.  
 
CÕest une procŽdure de ma”trise fonci•re douce favorisant la dŽmocratie locale et 
participative, elle dŽcharge la collectivitŽ ou lÕŽtablissement public du travail 
dÕamŽnagement et minimise ainsi les frais de portage foncier du projet. 
 
Lors dÕun projet de rŽouverture de cours dÕeau canalisŽ, ou pour tous projets dÕamŽnagement 
des rives lors de la crŽation dÕun lotissement, dÕun Žcoquartier ou dÕune ZAC, la constitution 
dÕune AFUL ou dÕune AFUA permet de dŽcider collŽgialement de lÕamŽnagement des 
rives sans avoir besoin dÕacquŽrir le foncier.  
 
En effet lÕopŽration de remembrement rŽorganise le parcellaire pour offrir une distribution 
cohŽrente respectant les droits des propriŽtaires et le milieu naturel. LÕopŽration dÕensemble 
offre une cohŽrence quÕaucune action isolŽe des propriŽtaires nÕaurait pu obtenir. 
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Elle peut permettre ˆ la commune, et par son biais au syndicat de rivi•re dont elle est 
membre, de parcelliser les berges sur une bande de deux m•tres, et de les classer en zone 
naturelle. La collectivitŽ locale peut aussi •tre propriŽtaire ou se porter acquŽreur des 
terrains en bordure de cours dÕeau pour •tre libre dÕagir dessus dans le futur. LÕacquisition 
peut se faire gratuitement, en contrepartie du financement par la personne publique de 
lÕAFU, les propriŽtaires paient leur participation par lÕapport dÕun morceau de terrain.  
 
Valoriser par la rŽorganisation du foncier en zone rurale : lÕAmŽnagement Foncier Agricole 
et Forestier (AFAF) 
 
PrŽvu aux articles L 123-1 ˆ L 123-33 du code rural et de la p•che maritime, lÕAFAF (ancien 
remembrement) permet Ç une nouvelle distribution des parcelles morcelŽes et 
dispersŽesÈ51. CÕest donc un outil de ma”trise fonci•re important qui prŽsente en plus 
lÕavantage dÕ•tre consensuel, cÕest ˆ dire de rŽunir les intŽr•ts et lÕadhŽsion de tous, et de 
rŽamŽnager dÕun seul coup une surface importante du territoire. Il peut •tre un moyen de 
rŽcupŽrer les berges des cours dÕeau ou des surfaces plus larges pour amŽnager un ouvrage 
de retenue futur, le tout sur un linŽaire consŽquent. 
 
Valoriser par la parcellisation du domaine public : la parcelle PUG PropriŽtaire-Usage-
Gouvernance.52 
 
Ce projet de parcellisaton du domaine public est portŽ par lÕOGE53 dans un souci de lisibilitŽ 
du territoire, ˆ lÕheure o• les SIG rŽvolutionnent la lecture des donnŽes cartographiques. La 
recherche dÕun cadastre exhaustif, parfait et clair exige de lever les zones de vide du domaine 
public non cadastrŽ, en lui offrant une parcellisation propre : la PUG. 
 
P pour PropriŽtaire : de m•me quÕon fait une recherche de propriŽtaires avant une DUP, il 
faut conna”tre les diffŽrentes domanialitŽs publiques ou privŽes qui sÕexercent sur la 
propriŽtŽ dÕune personne publique avant tout projet dÕamŽnagement.  
U pour Usage : puisque la propriŽtŽ publique est partagŽe et fait partie des biens communs, 
il est nŽcessaire dÕŽtablir les r•gles dÕutilisation et dÕacc•s au bien. 
G pour Gouvernance : la Gouvernance dŽsigne ici lÕidŽe quÕune pluralitŽ dÕacteurs agit de 
fa•on superposŽe ou concertŽe sur une m•me propriŽtŽ. 
 
Le lit du cours non-domanial et lÕemprise des ouvrages hydrauliques pourraient se voir 
parcellisŽs Ç PUG È, ce qui permettrait en recherchant la parcelle au cadastre de connaitre 
toutes les r•glementations dont elle fait lÕobjet : les autorisations dÕoccupation temporaire, 
les arr•tŽs municipaux et prŽfectoraux, les plans de prŽvention des risques, les servitudes 
dÕutilitŽ publiqueÉ Ces donnŽes cartographiŽes permettront une gestion patrimoniale 

                                                        
 
 
 
 
 
 
51 L 123-1 C. rural 
52 Parcellisation Ç PUG È du domaine public proposŽe lors du 42e congr•s de lÕOGE ˆ Montpellier en septembre 2014, et 
prŽsentŽe au SŽnat lors du colloque Ç de la parcellisation ˆ la dŽlimitation È le 2 dŽcembre 2016 
http://www.lagazettedescommunes.com/474634/il-est-urgent-que-le-domaine-public-soit-defini-et-explique-aux-
collectivites-territoriales/ 
53 lÕOrdre des GŽom•tres-Experts 
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unifiŽe pour la collectivitŽ, et faciliteront  lÕamŽnagement concertŽ du territoire avec les 
autres acteurs. 
 

a -  Les offres de compensation hydraulique et Žcologique 

 
LÕassistance ˆ ma”trise dÕouvrage aupr•s des amŽnageurs pour rŽaliser leurs ouvrages de 
compensation 
 
Souvent les amŽnageurs, lors de grands projets, vont demander au syndicat de rŽaliser pour 
eux les ouvrages hydrauliques nŽcessaires ˆ la validation de leur projet. Ces ouvrages 
rŽpondent aux exigences environnementales ainsi quÕˆ la gestion des eaux pluviales 
auxquelles est soumis tout amŽnageur. On dit que lÕamŽnageur porteur du projet est le ma”tre 
dÕouvrage MOA tandis que le syndicat de rivi•re est lÕassistant au Ma”tre dÕOuvrage AMOA.  

Par son objet m•me, le Syndicat de rivi•re devient lÕautoritŽ compŽtente pour conduire 
les travaux sur le cours dÕeau. Il est consultŽ en amont de tout permis dÕamŽnager, donc 
son avis conditionne la rŽalisation du projet, cÕest aussi le plus lŽgitimement compŽtent pour 
la rŽalisation des ouvrages dÕassainissement. En exemple, le SIAH a rŽalisŽ le rŽseau 
dÕassainissement lors de lÕextension du centre dÕenfouissement de dŽchets au Plessis-Gassot, 
ou encore la rŽalisation dÕun bassin paysager lors de la crŽation dÕune zone dÕamŽnagement 
concertŽ sur la commune de Gonesse. Le SIAH nÕacquiert pas les parcelles mais rŽalise les 
ouvrages. 

Ces compensations hydrauliques doivent •tre prŽvues pour tout projet, les exigences sont 
encore plus lourdes quand celui-ci touche au lit majeur du cours dÕeau ces projets sont 
soumis ˆ autorisation ou dŽclaration, avec le remplissage dÕun dossier loi sur lÕeau.  

les offres de compensation Žcologique : des projets publics financŽs par les amŽnageurs 
privŽs  
 
Mises en place en 2008, les offres de compensation crŽent des stocks de compensation, 
permettant aux grands amŽnageurs dÕeffectuer leur obligation lŽgale en finan•ant la 
rŽalisation de projet. Biotope et SAFER IDF54 crŽent Archipel, une Žquipe exclusivement 
dŽdiŽe aux mesures compensatoires qui allie la compŽtence environnementale dÕun bureau 
dÕŽtudes et la ma”trise fonci•re de la SAFER55. En avril 2017, un arr•tŽ est venu encadrer 
les conditions dÕagrŽments dÕun site naturel de compensation Žcologique56.  

                                                        
 
 
 
 
 
 
54 SociŽtŽ dÕamŽnagement foncier et dÕŽtablissement rural de lÕële de France 

55 http://www.archipel-biodiversite.fr/offre-archipel 
56 Arr•tŽ du 10 avril 2017 fixant la composition du dossier de demande d'agrŽment d'un site naturel de compensation 
prŽvu ̂ l'article D. 163-3 du code de l'environnement  
 https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2017/4/10/DEVD1710756A/jo/texte 
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source : espaces-naturels.info 

Figure 15 : panneau de prŽsentation du site naturel de compensation de Cossure (13) 

LÕamŽnageur est un simple payeur, il choisit un projet parmi ceux en attente, et laisse la 
personne publique ou privŽe ˆ lÕorigine du projet le rŽaliser. Les offres de compensation sont 
idŽales pour financer les rŽserves fonci•res et les ouvrages futurs des syndicats de rivi•re. 
Elles prŽsentent aussi lÕinconvŽnient dÕaccentuer les distorsions de paysage et les fractures 
sur le territoire, avec de vastes zones sanctuarisŽes dÕun c™tŽ, et des zones urbaines 
enti•rement impermŽabilisŽes de lÕautre. Il y a un risque de destruction du maillage rŽgulier 
et homog•ne de la trame verte et bleue. 

La compensation sans perte de surface par la transparence hydraulique 
 
La recherche de la transparence hydraulique permet de multiplier les usages sur une 
m•me surface en superposant les ouvrages sans impacter le cours dÕeau. 
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source : projet routier contournement Ouest N”mes 

Figure 16 : exemple d'ouvrage de transparence hydraulique, la voirie repose sur des 
dalots pour laisser passer lÕeau 

Le concept de transparence hydraulique appara”t dans lÕarr•tŽ du 13 fŽvrier 2002 encadrant 
les constructions sur le lit majeur du cours dÕeau soumises au rŽgime de dŽclaration de L.214-
1 et s. C. env.57 DŽveloppŽ surtout pour lutter contre les risques dÕinondations 58, il oblige 
les amŽnageurs ˆ crŽer des ouvrages ne nuisant pas ˆ la mobilitŽ du cours dÕeau dans le lit 
majeur. Ils ne doivent pas augmenter le niveau de la crue ni emp•cher la circulation de lÕeau. 
 
Via les recommandations de lÕagence de lÕeau Seine-Normandie, et notamment le PGRI59 et 
le PPRI qui en dŽcoulent, des exigences de transparence hydraulique peuvent •tre posŽes. 
(exemple : disposition 1.D du PGRI Seine Normandie approuvŽ en 2015, Žviter, rŽduire et 
compenser lÕimpact des projets sur lÕŽcoulement des crues). En thŽorie la transparence 
hydraulique permet d'Žtendre lÕurbanisation sans augmenter le risque dÕinondation aval, 
donc sans augmenter le besoin dÕespace pour les ouvrages de retenue. CÕest lÕintŽgration 
du risque dÕinondation dans lÕouvrage : sur un m•me espace sÕadditionnent lÕouvrage de 
retenue et une infrastructure en surplomb (ex: maison sur pilotis, dalots alignŽs sous 
remblais).  
 

                                                        
 
 
 
 
 
 
57 Arr•tŽ du 13 fŽvrier 2002 fixant les prescriptions gŽnŽrales applicables aux installations, ouvrages ou remblais 
soumis ˆ dŽclaration en application des articles L. 214-1 ˆ L. 214-3 du code de l'environnement et relevant de la 
rubrique 3.2.2.0 (2¡) de la nomenclature annexŽe au dŽcret n¡ 93-743 du 29 mars 1993 modifiŽ  
58 note de lÕOise sur les compensations hydrauliques du PGRI Seine-Normandie 
http://www.oise.gouv.fr/content/download/24686/167680/file/carnet_mesure_compensation.pdf 
59 Plan de Gestion des Risques dÕInondation 
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La transparence hydraulique est une solution partielle ˆ la pression fonci•re en rŽgion 
parisienne, la sanctuarisation dÕune grande surface comme zone dÕexpansion de crues ou 
bassin de retenue nÕest plus envisageable. Par exemple, la construction dÕun Žchangeur 
autoroutier sur un bassin de retenue du SIAH ˆ Louvres a ŽtŽ con•ue comme un ouvrage de 
transparence hydraulique, sans changer la capacitŽ en m3 du bassin ni son emprise, par des 
dalots successifs supportant la voirie, ˆ lÕimage dÕun pont. On trouvera aussi un bassin de 
retenue sous le Stade de France (Seine-Saint-Denis) ainsi que dans des parkings  
 

II.1 .2.2 Une ma”trise fonci•re nŽgociŽe pour la gestion du patrimoine hydraulique 

a -  La gestion dŽlŽguŽe des rŽseaux et ouvrages communaux 

Le syndicat ou la collectivitŽ peuvent rŽcupŽrer la compŽtence des ouvrages sans en •tre 
propriŽtaire. Si lÕŽtablissement de servitude par convention est la mŽthode la plus sžre avec 
les propriŽtaires privŽs, la personne publique peut aussi exercer la gestion et lÕusage par 
dÕautres conventions avec des personnes publiques sans dŽtenir le droit de propriŽtŽ. CÕest 
le cas des conventions de gestion des rŽseaux communaux EU et EP signŽes entre le 
syndicat et une commune membre. De m•me un grand nombre de bassins de retenue 
communaux ou dŽpartementaux sont gŽrŽs par le SIAH par convention, ainsi que le curage 
annuel du cours dÕeau sur tout le linŽaire. Les lotissements peuvent prŽvoir de transfŽrer ˆ 
lÕeuro symbolique les bassins de retenue et les rŽseaux de collectes sous la voirie ˆ la 
personne publique ˆ lÕissue dÕun certain dŽlai. 
LÕŽvolution future des syndicats de rivi•re en EPTB et EPAGE supposera un transfert de 
compŽtence et du patrimoine y affŽrent, ces ouvrages seront donc ˆ terme dans le patrimoine 
des syndicats de rivi•re et certaines conventions deviendront sans objet. 
 

b -  Le contrat territorial, un programme dÕactions pour une ma”trise 
opŽrationnelle 

 
BasŽs sur la gouvernance des territoires et lÕidŽe dÕune politique nŽgociŽe et intŽgrŽe, les 
contrats remplacent de plus en plus les actes unilatŽraux pour la gestion des territoires. Ils 
permettent de prendre en compte les intŽr•ts de tous les acteurs du territoire et dÕŽlaborer un 
programme dÕactions communs qui prenne en compte tous les enjeux. Cette dŽmarche est ˆ 
la fronti•re entre la planification et la ma”trise fonci•re opŽrationnelle. Les objectifs ˆ 
atteindre sont assortis de moyens dÕactions concrets. 
 
Les programmes dÕactions pour la gestion de lÕeau 
 
Pour la gestion de lÕeau, les contrats de rivi•res, les contrats de bassin ou encore les PAPI 
sont des outils de gouvernance opŽrationnelle multiacteurs rassemblant syndicats de rivi•re, 
communes, EPCI et autres ma”tres dÕouvrages publics, dŽpartement, rŽgion et Agence de 
lÕeau pour la mise en place de programme dÕactions entre les diffŽrents acteurs de lÕeau.  
 
Pour la gestion des milieux aquatiques, on trouvera les contrats de milieux, les contrats de 
rivi•re ou les contrats de bassin qui sont les outils opŽrationnels pour la mise en Ïuvre du 
SAGE. En intŽgrant une grande variŽtŽ dÕacteur dans les comitŽs de pilotage, ils cherchent 
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ˆ atteindre les objectifs de bon Žtat des masses dÕeau de la DCE60, la restauration des rivi•res 
et des zones humides et lÕamŽlioration de la gestion des eaux usŽes et pluviales.  
 
En mati•re de risque dÕinondation, le PAPI61 est la traduction opŽrationnelle des objectifs du 
PGRI et du SAGE. Il sÕagit dÕun Programme dÕaction de prŽvention des inondations mis en 
place par les collectivitŽs locales sur la base du volontariat , il est lÕapplication concr•te du 
principe de gouvernance initiŽ par lÕunion europŽenne : la mise en place aboutit ˆ une 
convention PAPI, outil de gouvernance locale, par laquelle les objectifs fixŽs aux acteurs 
locaux sont choisis par eux et non imposŽs, lÕEtat participe activement ˆ leur financement. 
Le syndicat de rivi•re, ainsi que tout acteur compŽtent en milieux aquatiques, est invitŽ ˆ 
faire partie du pilotage du comitŽ62. LancŽs en 2002 pour la premi•re vague (2003-2009), 
les PAPI ont ŽtŽ renouvelŽs par la directive europŽenne sur les inondations (DI) de 200763. 
 
Les autres programmes dÕactions prenant en compte la gestion de lÕeau 
 
DÕautres programmes environnementaux prennent en compte lÕeau, comme les chartes 
agricoles, ou celles pour la biodiversitŽ. Des programmes plus Žconomiques, comme le 
contrat de dŽveloppement territorial, prendront aussi en compte de fa•on intŽgrŽe lÕenjeu de 
lÕeau. 
 
Les chartes sont des engagements politiques doux, basŽs sur le volontarisme et profŽrant 
des vÏux de bonne conduite. Ce sont des outils diplomatiques souples qui permettent 
dÕobtenir lÕadhŽsion progressive des acteurs en offrant la possibilitŽ ˆ des nouveaux 
signataires dÕadhŽrer librement ˆ la charte sans avoir pris part ˆ son Žlaboration. 
 
A titre dÕexemple, sur le territoire du SIAH se trouve une charte de la biodiversitŽ qui est 
la dŽclinaison locale du SRCE64 adoptŽ le 21 octobre 2013 et visant ˆ prŽserver la trame 
verte et bleue. Elle permet ˆ ses adhŽrents de demander des subventions rŽgionales Ç en 
faveur de la biodiversitŽ et de la protection de la ressource en eau È qui sont Žco-
conditionnŽes ˆ lÕadhŽsion ˆ la charte. Cette Charte a ŽtŽ signŽe par le SIAH le 24 juin 2015 
avec Nature Parif, lÕobservatoire des territoires franciliens65. 
 
Pour protŽger les terres agricoles, le SIAH est aussi cosignataire de la Charte Agricole du 
Grand Roissy qui a ŽtŽ signŽe entre les collectivitŽs, les propriŽtaires fonciers et les 
exploitants agricoles en dŽcembre 2016. Cette charte a pour objectif de prŽserver 8000 ha de 
terres sur les trente prochaines annŽes, cÕest aussi un moyen de limiter et dÕencadrer les 
usages du sol, en sanctuarisant des terres non-constructibles et en imaginant un cumul des 
fonctions agricoles et hydrauliques sur ces territoires non-urbanisŽs.  
 
                                                        
 
 
 
 
 
 
60 Directive cadre europŽenne sur lÕeau  
61 Programme dÕaction de prŽvention des inondations 
62cahier des charges des PAPI ŽditŽ par le minist•re de lÕŽcologie 
http://www.cepri.net/tl_files/pdf/appelprojetspapi3.pdf 
63 directive europŽenne 2007/60/CE du 23 octobre 2007 relative ˆ lÕŽvaluation et ˆ la gestion des risques dÕinondation  
64 SchŽma rŽgional de cohŽrence Žcologique 
65 http://www.chartebiodiversite-idf.fr 
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Les contrats de territoire plus gŽnŽraux sont tenus de prendre en compte la trame bleue, 
comme le Contrat de dŽveloppement territorial Val de France/ Gonesse / Bonneuil en 
France66 qui concerne le dŽveloppement Žconomique, urbain et social mais prŽvoit aussi 
dans son volet dŽveloppement durable la Ç Reconqu•te de la trame verte et de la trame 
bleue È ; son Žvaluation environnementale mentionnant  comme objectif Ç de remettre ˆ jour 
et amŽliorer la qualitŽ des cours dÕeau du territoire : le Croult et le Petit Rosne È67 

a-! Convention avec acteurs locaux pour multiplier les usages 

Les usages sur le cours dÕeau : 
 
Les rives du cours dÕeau peuvent •tre surveillŽes en partenariat avec lÕassociation des 
riverains de France68 ou tout autre association de protection du patrimoine, dans le 
but dÕimpliquer les habitants et les partenaires locaux aux enjeux de la gestion du cours 
dÕeau.  
 
De fa•on plus gŽnŽrale, les conventions de mises ˆ disposition par les riverains au profit 
dÕune association ou dÕune personne publique montrent la volontŽ dÕoffrir ˆ tous lÕacc•s ˆ 
lÕeau. Par exemple, un cours dÕeau riche en rŽserve halieutique, tout comme un bassin en 
eau, peuvent faire le bonheur dÕune association de p•che. 
 
Depuis la loi sur lÕeau de 1992 qui a posŽ le principe de libre circulation sur les rivi•res, les 
cours dÕeau privŽs sont de plus en plus ouverts au public. Pour garantir et sŽcuriser cet usage, 
une convention peut venir encadrer lÕacc•s au cours dÕeau pour des sports aquatiques (cano‘-
kayak, rafting) et dÕautres activitŽs qui imposent au propriŽtaire privŽ le passage de tiers sans 
contrepartie. En revanche, cette convention peut prŽvoir de dŽdouaner le propriŽtaire de sa 
responsabilitŽ civile quant ˆ la dŽgradation des ouvrages et des berges. 
 
Les usages sur les ouvrages annexes :  
 
Les bassins peuvent •tre grillagŽs et cl™turŽs, ou encore totalement ouverts au public, voire 
amŽnagŽs pour sÕinsŽrer dans un parc urbain ou une rŽserve naturelle protŽgŽe. 
Quel que soit leur amŽnagement, ils peuvent •tre valorisŽs par une multiplication de leurs 
usages. Suivant les conventions du SIAH, on trouve diverses autorisations consenties 
souvent ˆ titre gratuit. 
Pour un bassin enherbŽ et clos du SIAH, la fauche annuelle a ŽtŽ confiŽe ˆ un producteur de 
fourrage ou alors lÕentretien peut se faire aussi par la prŽsence de chevaux en p‰ture une 
partie de lÕannŽe. De m•me, pour un bassin ouvert boisŽ, des accords avec les associations 
de chasses, les associations dÕobservation des oiseaux ou protŽgeant la biodiversitŽ ont ŽtŽ 
passŽs avec le SIAH. 
                                                        
 
 
 
 
 
 
66CA Roissy Pays de France, Contrat de dŽveloppement territorial Val de France/ Gonesse / Bonneuil en France, 
http://www.plainedefrance.fr/webfm_send/1214 
67 Evaluation environnementale annexŽe au dossier dÕenqu•te publique prŽalable du CDT Val de France/ Gonnesse / 
Bonneuil, p. 30 
68 Association crŽŽe en 1979 par des riverains des rivi•res et cours dÕeau de France soucieux de la prŽservation des 
Žcosyst•mes aquatiques et des sites des vallŽes et zones humides 
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Les conventions limitant les usages des terres agricoles : 
 
En cas de servitude de sur-inondation avec la crŽation de zones dÕexpansion des crues sur 
les terres agricoles dont la personne publique nÕest pas propriŽtaire, une convention peut 
venir complŽter lÕacte de servitude pour offrir des garanties ˆ lÕexploitant et au propriŽtaire. 
Les engagements pris par la personne publique en cas de perte de rŽcolte se traduisent par 
un contrat dÕassurance ou la constitution dÕune rŽserve financi•re. 
 
De m•me lÕengagement de la rŽduction des engrais ou de la restriction des cultures signŽ 
aupr•s dÕun agriculteur, dÕune coopŽrative agricole ou de la chambre dÕagriculture implantŽe 
sur le territoire permet de recueillir un engagement direct des acteurs avec une contrepartie 
financi•re si besoin par la personne publique. 
 
 
 
 
 
A plus grande Žchelle on trouvera des chartes et des engagements multilatŽraux pris par 
plusieurs acteurs de lÕamŽnagement comme la charte Agricole signŽe par le SIAH. LÕobjet 
de ces documents concertŽs est de planifier sur plusieurs annŽes voire plusieurs dizaines 
dÕannŽes lÕŽvolution de lÕusage des sols sur le territoire. 
 
Ces outils de gouvernance territoriale qui offre une vision ̂  long terme avec une planification 
stratŽgique des enjeux et des objectifs sÕapparentent ˆ la Ma”trise fonci•re anticipŽe.  
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II.2   La Ma”trise fonci•re anticipŽe  

 
CÕest la ma”trise fonci•re anticipŽe qui dessine rŽellement le territoire de demain, 
patiemment et lentement, par le biais des outils de prospective et de planification stratŽgique.  
 
Si elle nÕest traditionnellement pas associŽe ˆ la ma”trise fonci•re proprement dite, du fait 
notamment de son absence dÕeffet immŽdiat et tangible sur lÕusage des sols, cÕest pourtant 
bien cette ma”trise stratŽgique en amont qui conditionne le dŽploiement sur le territoire de 
tous les outils de ma”trise fonci•re ŽvoquŽs prŽcŽdemment. 
 
LÕacquisition des rŽserves fonci•res, le lancement dÕune expropriation, les r•glementations 
dÕurbanisme, le rŽamŽnagement parcellaire É tous les outils fonciers sont utilisŽs dans un 
but commun : rŽpondre aux objectifs dŽfinis par les documents stratŽgiques en mati•re de 
gestion de lÕeau.  
 
Les documents stratŽgiques que sont les SAGE, les SDAGE, les PAPI, les PGRI, etc. ont 
une partie rŽglementaire (de ma”trise fonci•re opŽrationnelle donc) qui est le rŽsultat des 
conclusions dressŽes par leur Žtat des lieux, leur diagnostic, leur PADDÉ En dÕautres 
termes, pour arriver ˆ dŽployer de fa•on cohŽrente et appropriŽe les outils de ma”trise 
fonci•re directe, il faut pouvoir anticiper les Žvolutions futures du cours dÕeau sur le territoire 
et prŽŽtablir un programme dÕaction : prospective et planification.  
 
La ma”trise fonci•re sur un large territoire par plusieurs amŽnageurs publics et privŽs passe 
nŽcessairement par une dŽmarche prospective, dÕanticipation et de gouvernance (1) ; cette 
prospective permet dÕanalyser le territoire pour ensuite dŽvelopper une planification 
stratŽgique pertinente ˆ court, long et moyen terme (2). 
 
 

II.2 .1 La Ma”trise fonci•re par la prospective : une dŽmarche multi-acteurs 
pour anticiper lÕŽvolution du cours dÕeau ˆ lÕŽchelle du bassin versant  

LÕenjeu de la prospective est de prŽparer demain en Žtablissant des scŽnarios possibles. La 
planification dŽcoule de ces scŽnarios, elle organise dans le temps la rŽalisation dÕobjectifs. 
En mati•re de gestion de lÕeau cÕest la directive cadre sur lÕeau de 2000 qui fixe les objectifs 
ˆ atteindre. Le travail de planification du territoire est basŽ sur une dŽmarche prospective qui 
prend en compte tous les param•tres et tous les acteurs du territoire. 
 
La volontŽ du SIAH est de se doter dÕune stratŽgie fonci•re pour les vingt prochaines annŽes, 
cÕest pour cela quÕil a crŽŽ il y a deux ans un service foncier indŽpendant de son service 
juridique et administratif et quÕil cherche ˆ Žlaborer un document de prospective fonci•re 
avec une analyse fine de son territoire. 
 
La prospective permet dÕŽlaborer les stratŽgies et de prendre les dŽcisions conduisant ˆ la 
ma”trise fonci•re opŽrationnelle (1), sa dŽmarche globale permet dÕapprŽhender la gestion 
intŽgrŽe de lÕeau dans son territoire (2) en choisissant le bassin versant comme Žchelle 
territoriale dÕŽtude cohŽrente (3). 
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II.2 .1.1 La prospective et la Ma”trise fonci•re 

 
La prospective est Ç la dŽmarche indŽpendante, dialectique et rigoureuse, menŽe de mani•re 
transdisciplinaire et collective, et destinŽe ˆ Žclairer les questions du prŽsent et de lÕavenir, 
dÕune part en les considŽrant dans leur cadre holistique, systŽmique et complexe et, dÕautre 
part, en les inscrivant, au-delˆ de lÕhistoricitŽ, dans la temporalitŽ. 
Exploratoire, la prospective permet de dŽceler les tendances et contre-tendances 
dÕŽvolution, dÕidentifier les continuitŽs, les ruptures et les bifurcations des variables de 
lÕenvironnement (acteurs et facteurs), ainsi que de dŽterminer lÕŽventail des futurs possibles. 
Normative, la prospective permet de construire des visions de futurs souhaitables, 
dÕŽlaborer des stratŽgies collectives et des logiques dÕintervention possibles et, d•s lors, 
dÕamŽliorer la qualitŽ des dŽcisions ˆ prendre.È69 
 
Parce quÕelle permet dÕŽlaborer des stratŽgies collectives et dÕŽclairer la prise de dŽcision, 
la prospective est intimement liŽe ˆ la ma”trise fonci•re des pouvoirs publics qui dŽcoule des 
outils de lÕamŽnagement.  
 
La prospective normative va se traduire par des mesures coercitives ou incitatives sur les 
fonds, ces mesures trouvent lŽgitimitŽ dans la dŽmarche exploratoire prŽalable. 
 
La dŽmarche exploratoire de la prospective est le fondement motivant et justifiant les 
rŽglementations en mati•re dÕurbanisme, plus elle sera aboutie et globale, plus elle aura pris 
en compte de donnŽes, plus les mesures seront proportionnŽes et adaptŽes aux besoins.  
CÕest pourquoi elle constitue un outil de ma”trise fonci•re indispensable, et les acteurs du 
territoire lÕont bien compris puisque son utilisation ne cesse de sÕŽtendre ˆ toutes les Žchelles 
et tous les acteurs du territoire. La projection future  de lÕŽvolution du territoire, devient un 
des axes dÕanalyse essentiel ˆ la mise en place de toute nouvelle politique du territoire.  
 

II.1.2.2 LÕintŽgration de la gestion de lÕeau dans une gestion globale du territoire 

 
Dans la dŽmarche globale, holistique, de la prospective, le territoire ŽtudiŽ est pris comme 
un tout. De la plan•te bleue au bassin hydrographique, chaque territoire est apprŽhendŽ 
comme un syst•me emboitŽ et interconnectŽ aux autres. On assiste ˆ une prise en compte 
des relations systŽmiques entre les diffŽrentes composantes environnementales qui va de pair 
avec la reconnaissance de lÕinterdŽpendance entre lÕhomme et la nature. LÕeau ne sÕŽtudie 
pas seule, elle est liŽe ˆ la mŽtŽorologie, ˆ la gŽologie, ˆ lÕagriculture, ˆ lÕurbanisation, ˆ la 
topographie, ˆ lÕŽconomie et ˆ tout ce qui compose et fa•onne le territoire sur lequel elle 
circule. Le dŽveloppement durable est au cÏur de cette nouvelle approche globale, de 

                                                        
 
 
 
 
 
 
69 Destatte et Durance, 2009 
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laquelle dŽcoule lÕexigence de gouvernance qui fait de la planification une compŽtence 
partagŽe et concertŽe.  
 

source : Syndicat du bassin versant de la Vilaine Amont 

Figure 17 : schŽma du bassin versant comme syst•me d'Žtude global des relations entre 
activitŽs humaines et cycle de lÕeau 

 
La prospective sur lÕeau fut initiŽe dans les annŽes 1960, suite ˆ la prise de conscience que 
lÕactivitŽ humaine peut engendrer des dommages, et avoir un impact nŽgatif sur la nature. 
Comme outil politique, la prospective a dÕabord ŽtŽ dans les annŽes 1980 entre les mains des 
instances de lÕEtat comme la DATAR (DŽlŽgation ˆ lÕamŽnagement du territoire et ˆ 
lÕaction rŽgionale) et primitivement apprŽhendŽe de fa•on monothŽmatique et 
prŽvisionniste, pour lÕeau, sur le r isque dÕinondation ou la ressource en eau potable.  
Depuis les annŽes 2000, la prospective a ŽtŽ adaptŽe aux Žchelons locaux et apprŽhendŽe de 
fa•on beaucoup plus globale avec les problŽmatiques environnementales. 
  
A lÕŽchelle nationale, le minist•re en charge du dŽveloppement durable a mis en place en 
2009 un grand programme national des territoires : le plan Aqua 2030 et Explore 2070. Leurs 
axes de recherche majeurs Žtaient notamment de montrer lÕinterdŽpendance des enjeux 
dÕavenir sur le territoire et la nŽcessitŽ dÕune gouvernance multi-acteurs.70 Ce programme 
est inspirŽ de lÕexercice international Ç Millenium Ecosystem Assessment (MEA) È, cÕest ˆ 
                                                        
 
 
 
 
 
 
70 HERVIEU Halvard, JANNES-OBER Emmanuelle (2017), Ç LÕexercice Aqua 2030 : 
comment imaginer les politiques de demain sur lÕeau et les milieux aquatiques ˆ la fois 
dans ses dimensions nationale et territoriale È, Sciences Eaux & Territoires 2017/1 (n¡22), 
p. 62-67 
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dire lÕŽvaluation des Žcosyst•mes pour le millŽnaire, qui avait ŽtŽ mis en place par lÕONU 
en 200071. LÕexercice Aqua 30 consid•re le foncier comme un ŽlŽment clef. Il propose m•me 
la crŽation dÕune SAFER pour les milieux aquatiques, ˆ lÕimage du conservatoire du 
littoral. Il se veut plus largement un kit mŽthodologique opŽrationnel pour tout acteur du 
territoire.  
 
CÕest par les Žtudes dÕimpact et des dossiers loi sur lÕeau, notamment suite ˆ la DCE 
Directive Cadre sur lÕEau de lÕUnion EuropŽenne de 2000, que les acteurs ont appris ˆ 
ma”triser lÕexercice. En effet ces Žtudes exigent de mesurer lÕimpact possible dÕun projet sur 
le territoire, avec des ŽlŽments scientifiques pour appuyer les rŽsultats et la prise en compte 
dÕun maximum de crit•res pour paramŽtrer les mesures. La directive cadre sur lÕeau entend 
protŽger lÕenvironnement aquatique et les ressources en eau ˆ long terme, elle impose que 
lÕensemble des acteurs de lÕamŽnagement prenne part ˆ la planification et ˆ la gestion de 
lÕeau. 
 

II.2 .1.3 La gestion locale de lÕeau par bassin versant : une Žchelle dÕŽtude cohŽrente 

 
LÕeau sÕŽtudie ˆ lÕŽchelle dÕun bassin versant, syst•me hydrologique Ç ouvert È avec un 
exutoire. Ce syst•me dÕŽtude mathŽmatique poss•de des variables et des param•tres 
propres qui permettent de comprendre son fonctionnement et de prŽvoir ainsi les scŽnarios 
dÕŽvolution future, en modifiant ou influant sur les variables en fonction de lÕactivitŽ 
humaine. 
 
Ce syst•me dÕŽtude par bassin versant est adaptŽ ̂  une prospective de lÕeau sur le territoire, 
ce qui explique les Žvolutions lŽgislatives et r•glementaires de dŽcentralisation confiant la 
gestion de lÕeau GEMAPI  aux syndicats de rivi•re ˆ lÕŽchelle des bassins versants : aux 
Žtablissements publics territoriaux de bassins (EPTB) pour les grands bassins 
hydrographiques et aux Žtablissements publics dÕamŽnagement et de gestion des eaux 
(EPAGE) pour les sous-bassins hydrographiques. 
 

                                                        
 
 
 
 
 
 
71 http://www.millenniumassessment.org/fr/ 
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source : Agence de lÕeau Rh™ne-MŽditerranŽe 

Figure 18 : variŽtŽ des zones humides, et donc des Žcosyst•mes, sur un m•me bassin 
versant 

LÕŽtude du syst•me sÕŽtend aussi aussi aux Ç milieux aquatiques È et envisage sur le long 
terme la protection des ressources en eau. LÕŽcologisation de la prospective (Žco : milieu, 
avec lÕidŽe dÕun syst•me fermŽ) entra”ne donc une Žtude croisŽe ˆ diffŽrentes Žchelles du 
territoire avec la prise en compte, au-delˆ du cycle de lÕeau, les Žcosyst•mes types des cours 
dÕeau comme les zones humides et les esp•ces quÕelles abritent. LÕeau qui circule devient 
aussi un axe de circulation nŽcessaire ˆ la reproduction, ˆ la survie et ˆ la rŽpartition des 
esp•ces, le rŽseau hydrographique forme la trame bleue du territoire.  
 

II.2 .2 La mise en Ïuvre de la ma”trise fonci•re anticipŽe par les outils 
dÕobservation et de planification 

Dans chaque Žlaboration dÕun document stratŽgique de planification du territoire, il y a deux 
phases distinctes de procŽdure chez les acteurs publics, et cela quelle que soit lÕŽchelle et le 
type de document : Analyser et Agir. 
 
Analyser comprend la collecte des donnŽes, puis son analyse par la rŽdaction de lÕEtat des 
lieux et du diagnostic : ce sont les outils dÕobservation (1). 
Agir se traduit par la prise de dŽcision, cÕest la planification au sens propre : la rŽdaction de 
documents rŽglementaires opposables aux tiers : ce sont les outils de planification (2) 
 

II.2 .2.1  La collecte et lÕanalyse des donnŽes : les outils dÕobservation 

Le premier travail de collecte des donnŽes se fait en interne (a), par la connaissance que la 
personne publique des rŽseaux et des ouvrages, les donnŽes manquantes pourront ensuite 
•tre obtenues en externe (b). 
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a -  La collecte des donnŽes internes, au sein de la collectivitŽ 

 
Le travail de recensement des donnŽes se fait en interne au sein des services par une 
centralisation des donnŽes sur une base commune, comme lÕintranet mis en place au SIAH. 
 
Les donnŽes brutes sont celles apportŽes par le travail des agents techniques sur le terrain, 
les contr™leurs de travaux, les ausculteurs des rŽseaux et des branchements des collecteurs 
EU et EP, les gestionnaires des bassins de retenue et du rŽseau de protection des inondations. 
La visite sur site et la connaissance physique du territoire sont la base essentielle de toute 
ma”trise future du foncier. 
 
Le rapport dÕactivitŽs annuel est une obligation pour les dŽlŽgataires en charge de lÕeau et 
de lÕassainissement72 ainsi que pour les EPCI auxquels les communes membres ont dŽlŽguŽ 
cette compŽtence73. CÕest un document de rŽfŽrence qui rend compte des actions sur la 
gestion de lÕeau conduites par la commune elle-m•me ou le syndicat de rivi•re dont elle est 
membre, il est accessible ˆ tous toujours au nom de la transparence de la mission de service 
public remplie par ces services. Cette source dÕinformation transmise aux Žlus et aux 
citoyens permet de prendre connaissance des informations dŽjˆ triŽes et organisŽes, ce qui 
facilite leur analyse. 
 
Le recensement du rŽseau hydrographique : Les services sont aussi invitŽs ̂  recenser tous 
les ouvrages et travaux entrepris sur le cours dÕeau dans le passŽ et pour le futur. 
La tenue de tableaux et de fichiers rassemblant tous les ouvrages hydrauliques triŽs par 
nature (bassin de retenue tŽlŽgŽrŽ ou non, point de mesure, collecteurs EU et EP, cours 
dÕeau naturel, calibrŽ ou enterrŽÉ) et par commune permet de conna”tre lÕensemble du 
rŽseau hydrographique sur le bassin versant. 
 
Plus largement, il faudra identifier tous les ouvrages ayant une influence sur le territoire, 
un r™le de protection des milieux aquatiques ou sur la prŽvention des inondations, que ceux-
ci soient lÕÏuvre des riverains, des industriels, des communes, etc. Il faut conna”tre la zone 
protŽgŽe par chaque ouvrage et le comportement de lÕouvrage sur le long terme. 
 
En mati•re de risque dÕinondation, les rep•res de crues sont matŽrialisŽs et entretenus, ils 
doivent •tre inventoriŽs par le maire dans les zones exposŽes au risque. 
 

                                                        
 
 
 
 
 
 
72 CGCT art. L.1411-3 
73 CGCT art. L.5211-39  
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source : edile.fr 

Figure 19 : matŽrialisation des rep•res de crue sur des supports inamovibles comme le 
mur d'une maison 

 
Un Etat parcellaire des berges du cours dÕeau et des ouvrages hydrauliques annexes 
permet en premier lieu de conna”tre lÕusage du sol, et ensuite dÕidentifier les terrains et les 
propriŽtaires concernŽs par la GEMAPI. Il peut •tre Žtabli sous forme de tableau classant 
les ouvrages et lits de cours dÕeau sur parcelles privŽes, les emprises irrŽguli•res, les 
ouvrages communaux (collecteurs EU et EP, bassin de rŽtention communaux) dont la gestion 
va •tre transfŽrŽe prochainement.  
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b -  La collecte des donnŽes externes des autres acteurs sur le territoire du bassin 
versant : la rŽvolution numŽrique 

Avec lÕopendata et la rŽunion de toutes les donnŽes sur des sites collaboratifs et ouvert ˆ 
tous, la collecte des donnŽes et plus encore leur consultation deviennent extr•mement aisŽes. 
Avec la multiplicitŽ dÕenjeux et dÕacteurs sur le territoire, une mise en commun des 
connaissances accessible ˆ tous en un m•me lieu facilite grandement le travail 
 
LÕacc•s aux donnŽes : une obligation lŽgale 
 
Cet acc•s ˆ la source nous vient du principe de transparence du service public et des 
rŽformes lŽgislatives et r•glementaires qui imposent dŽsormais lÕacc•s de tout citoyen ˆ la 
donnŽe : la directive 2003/98 relative ˆ la diffusion de donnŽes publiques et son application 
avec la rŽforme de la Commission dÕacc•s aux documents administratifs (CADA) par 
lÕordonnance du 6 juin 2005, la directive europŽenne 2007/2/CE (directive INSPIRE) puis 
la directive 2013/37/UE sur la rŽutilisation des informations du secteur public. 
 
En mati•re de ma”trise fonci•re, la directive INSPIRE de 2007 a facilitŽ grandement le 
travail commun des acteurs en obligeant lÕacc•s aux donnŽes gŽographiques, dÕabord 
entre tous les acteurs publics, entre tous les acteurs ayant besoin dÕaccŽder ˆ la donnŽe 
ensuite, enfin ˆ tout citoyen.  
LÕunion europŽenne a mis en place un syst•me europŽen dÕinformation sur lÕeau (WISE)74 
et la France son syst•me national en 2006 : le syst•me dÕinformation sur lÕeau (SIE) sous la 
direction de lÕAgence fran•aise pour la biodiversitŽ (AFB), anciennement lÕONEMA. 
 
La consultation des donnŽes en ligne :  
 
La majoritŽ des donnŽes essentielles ˆ la prospective sont dŽsormais consultables en ligne. 
Sur les sites des collectivitŽs lÕacc•s aux donnŽes est devenue courante avec un onglet 
opendata dŽdiŽ qui permet ˆ lÕinternaute de tŽlŽcharger les documents. Voici un rapide 
aper•u, non-exhaustif, des bases de donnŽes intŽressant la gestion de lÕeau. 
 
La DGFiP publie le cadastre et  la matrice cadastrale avec les noms des propriŽtaires 
accessible en ligne, gratuitement pour les acteurs du cadastres (service du cadastre, 
communes, gŽom•tres et notaires) et par abonnement pour les autres. 
De m•me pour le service DVF (demande de valeur fonci•re) accessible via le portail DGFiP. 
 
La qualitŽ des eaux est contr™lŽe par les Agences de lÕeau, collectŽes par le SANDRE 
(Service National des donnŽes et des rŽfŽrentiels sur lÕeau), les donnŽes sont publiŽes sur le 
site NAìADES. 
 
Les SAFER, sociŽtŽs dÕamŽnagement foncier et dÕŽtablissement rural, effectuent une veille 
fonci•re car elles ont la possibilitŽ dÕacheter les biens agricoles ou ruraux, cÕest un vŽritable 

                                                        
 
 
 
 
 
 
74 http://www.water.europa.eu 
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observatoire adaptŽ ˆ lÕŽchelle locale. LÕobservatoire de la SAFER Ile de France rassemble 
sur son site VIGIFONCIER  les donnŽes de cette veille fonci•re. 
 
Les r•glementations dÕurbanisme des communes sont essentielles ˆ lÕanalyse du territoire 
et sa projection future. La loi ALUR impose une publication numŽrique des donnŽes 
dÕurbanisme ˆ compter du 1er janvier 2020 sur le geoportail de lÕurbanisme. 
 
DÕautres sites existent aussi ˆ lÕŽchelle nationale proposant les donnŽes brutes, mais aussi 
des outils collaboratifs ; avec le portail public dŽdiŽ exclusivement ˆ lÕeau, ainsi que le site 
GESTEAU gŽrŽ par lÕOffice international de lÕeau (OIEau) et lÕAgence fran•aise pour la 
biodiversitŽ (AFB) qui recense les SAGE, les SDAGE, les contrats de milieu sur 
lÕensemble du territoire. On trouve aussi des sites spŽcialisŽs, comme celui sur les zones 
humides ou encore le service VIGICRUES pour les risques dÕinondations. 
 
Les Agences de lÕeau rassemblent les donnŽes de leur bassin ainsi que dÕautres outils de 
fa•on plus exhaustive, elles entreprennent ˆ leur Žchelle des rŽformes pour rassembler et 
clarifier la donnŽe, avec des inŽgalitŽs de dŽveloppement entre les bassins.  
 

 c -  Les SIG : la ma”trise fonci•re du territoire par lÕanalyse cartographique des 
donnŽes 

La donnŽe brute est obscure si on ne sait pas la faire parler. Pour cela il existe des outils 
dÕanalyse qui recoupent, hiŽrarchisent et organisent les donnŽes pour les traduire et les 
exploiter : les Syst•mes dÕinformation gŽographique (SIG).  
 
Les SIG : faire parler la donnŽe, en extraire une analyse 
 
Les outils dÕinformations gŽographiques sont lˆ pour faire parler les donnŽes, les reprŽsenter 
sur le territoire et permettre dÕen extraire une analyse et un diagnostic. Les sites grand 
public sont GŽoportail ou Geofoncier. Tr•s simples dÕutilisation, ils permettent de 
superposer les donnŽes cadastrales avec les photographies aŽriennes actuelles ou historiques 
ainsi que les quelques PLU dŽjˆ rŽfŽrencŽs. 
 
Analyser le territoire via les profils des propriŽtaires fonciers 
 
La base du serveur cadastral de la DGFiP75 est accessible aux acteurs du foncier, pourtant ce 
nÕest pas simplement en la consultant que lÕon peut dŽgager des Ç profils È de propriŽtaire et 
choisir les outils fonciers adaptŽs ˆ chacun. Le programme PSDR PopFonGo de la rŽgion 
Rh™ne-Alpes76 sÕest proposŽ dÕanalyser cette base de donnŽes pour Žtudier les propriŽtaires 
fonciers. Ce programme illustre aussi parfaitement lÕŽlargissement des sources 

                                                        
 
 
 
 
 
 
75 Direction GŽnŽrale des Finances Publiques 
76 GUERINGER Alain, DURON Emmanuel (2014), ÒCaractŽriser la propriŽtŽ fonci•re sur un territoire : lÕidentification 
de ÒprofilsÓ de propriŽtaires pour une meilleure adaptation de lÕaction publique et collectiveÓ, Sciences Eaux & 
Territoires 2014/1 (n¡13), p. 6-11 
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dÕinformation: le propriŽtaire foncier est pris en compte comme vŽritable acteur du 
territoire , ̂  son Žchelle individuelle, puisque cÕest la somme de ces propriŽtaires individuels 
qui dessine et modifie le territoire national. 
 
Analyser le territoire par lÕexhausitivitŽ de son rŽseau hydrographique 
 
La BD CARTHAGE constitue le rŽseau hydrographique publiŽ par lÕIGN. Elle va bient™t 
•tre complŽtŽe par une couche de donnŽes plus exhaustive par lÕIGN qui est en train 
dÕexpŽrimenter une nouvelle BD TOPAGE pour le rŽseau hydrographique. Cette refonte 
permettrait une emprise du tracŽ des cours dÕeau plus prŽcise et la reprŽsentation du rŽseau 
intermittent et des axes de ruissellement pour rŽpondre aux exigences de la directive 
INSPIRE. 
 

source : IGN 

Figure 20 : comparaison de la prŽcision de la nouvelle BD TOPAGE par rapport ˆ la BD 
CARTHAGE77 

  
Cette carte interactive dŽveloppŽe en partenariat avec lÕONEMA et les Agences de lÕeau est 
encore au stade expŽrimental, elle nÕa ŽtŽ dŽveloppŽe ˆ titre dÕessai que sur quatre bassins 
hydrographiques. Elle peut •tre consultŽe en ligne sur le site du Service dÕadministration 
nationale des donnŽes et rŽfŽrentiels de lÕeau (SANDRE)78. 
 
Analyser le territoire gr‰ce aux r•glementations dÕurbanisme 
  

                                                        
 
 
 
 
 
 
77 CNIG, Bilan de lÕexpŽrimentation BD TOPAGE, 12/01/2017, disponilble sur : http://cnig.gouv.fr/wp-
content/uploads/2017/01/201701_CNIG_BD-Topage_prŽsentation_V2.pdf 
78 MAYO Marielle (2017), Ç La BD TOPAGE prend source È, revue GŽom•tres, 03/2017 (n¡2145) 
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Les collectivitŽs ont lÕobligation de mettre leurs PLU et SUP en SIG dÕici 2020 sur le 
gŽoportail de lÕurbanisme : ˆ terme, comme sur gŽofoncier, les couches de donnŽes 
sÕarticuleront entre elles pour rendre le territoire lisible dÕun seul coup dÕÏil. 
Le rŽseau hydrographique gŽnŽral pourra •tre visible en m•me temps que le rŽseau des cours 
dÕeau classŽs par le dŽpartement, les projets dÕurbanisation et le b‰ti existant se 
compl•teront, les espaces naturels protŽgŽs et les servitudes dÕutilitŽ publique auront un 
pŽrim•tre identifiable, la topographie fera ressortir les axes de ruissellementÉ 
 
Le geoportail de lÕurbanisme79 va •tre amenŽ ˆ recevoir tous les documents dÕurbanisme sur 
une plateforme commune ˆ compter de 2020, on y retrouve aussi le pŽrim•tre des servitudes 
dÕutilitŽ publique. A terme chaque collectivitŽ, chaque acteur du territoire aura son syst•me 
dÕinformation gŽographique (SIG) et pourra proposer aux autres acteurs lÕacc•s ˆ ses 
couches de donnŽes.  
 
Au SIAH, un gŽorŽfŽrencement des rŽseaux a dŽjˆ ŽtŽ opŽrŽ et cartographiŽ sur 
GoogleEarth, il inclut les collecteurs intercommunaux du SIAH ainsi que lÕensemble des 
rŽseaux communaux dont il assure la gestion, les cours dÕeau cartographiŽs selon leur nature 
(canalisation, dalot, calibrŽ, naturel), les ouvrages hydrauliques annexes (emprise des 
bassins, dŽgrilleurs, bac de dŽcantation, points de mesure, regards, etc.) et lÕensemble des 
parcelles dont le SIAH est propriŽtaire. Cet outil est un gain de temps consŽquent pour la 
gestion des ouvrages, puisquÕon peut les visualiser facilement sur un support unique. A 
terme lÕobjectif est de mettre en place un SIG rassemblant, en plus des informations 
approfondies du rŽseau, toutes les donnŽes du territoire, soient : le nom des propriŽtaires 
riverains des berges, les zonages des PLU, les arr•tŽs prŽfectoraux et communaux et 
lÕensemble des rŽglementations applicables, les servitudes, les conventions passŽs avec 
dÕautres gestionnaires, les travaux temporairesÉ ainsi que toute autre indication sur le 
rŽgime juridique et lÕutilisation du cours dÕeau et de lÕensemble du rŽseau. 
 
lÕanalyse des donnŽes collectŽes doit permettre dÕidentifier :  
 
-! Les zones dÕexpansion urbaine 
-! Les grands projets de rŽseaux, voiries et transports 
-! Les zones libres aux abords des cours dÕeau 
-! Les zones inondables et b‰ties ˆ protŽger en aval 
 
Cette connaissance du sol est le premier jalon nŽcessaire ˆ la mise en place des outils de 
planification. 
 

II.2 .2.2 Les outils de Planification 

Les outils de planification sont toujours le fruit dÕun travail collŽgial entre les acteurs du 
territoire , toujours dans une idŽe de gouvernance pour lÕŽlaboration des politiques 

                                                        
 
 
 
 
 
 
79 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr  
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publiques territoriales. Le gestionnaire de lÕeau est donc co-auteur des documents de 
planification. Il peut •tre soit directement associŽ ˆ lÕŽlaboration des documents 
stratŽgiques pour la gestion de lÕeau, avec un vrai pouvoir dŽcisionnel (1), soit simplement 
consultŽ pour avis dans lÕŽlaboration de documents plus gŽnŽraux (2). 
 

a -  La collaboration active ˆ lÕŽlaboration des outils de planification 

 
Certains outils de planification sont ŽlaborŽs ˆ lÕŽchelle locale du bassin versant et 
concernent directement la gestion de lÕeau. Leur Žlaboration se fait avec la participation 
active de la personne publique gestionnaire des cours dÕeau. On trouve notamment le SAGE, 
le PPRI, le SchŽma directeur dÕAssainissement SDA. 
 
Ces documents stratŽgiques, cartographiques et r•glementaires sont des outils de ma”trise 
fonci•re sur lesquels la collectivitŽ a la mainmise. Le dŽveloppement de sa stratŽgie 
fonci•re doit se faire au cours de leur Žlaboration. Mais aucun de ces documents nÕest 
exclusivement rŽdigŽ ou adoptŽ par le gestionnaire des cours dÕeau, lÕŽlaboration reste un 
travail partagŽ entre acteurs. 
 
Le schŽma dÕAmŽnagement et de Gestion des Eaux  
 
ElaborŽ par la CLE, la commission locale de lÕeau, le SAGE est le fruit dÕun travail 
collŽgial entre lÕEtat, les collectivitŽs locales et les usagers (industriels, agriculteurs, 
associations, propriŽtaires, etc.). Le SchŽma dÕAmŽnagement et de Gestion de lÕeau (SAGE) 
est lÕoutil de planification de rŽfŽrence ˆ lÕŽchelle du bassin versant, cÕest aussi lÕoutil de 
concertation par excellence des acteurs locaux. Le SAGE est ŽlaborŽ ˆ lÕŽchelle dÕun bassin 
versant de 2000 km2 en moyenne. 
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source : SIAH 

Figure 21 : carte du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer dont dŽpend le SIAH 

 
Le SAGE trouve ses fondements lŽgislatifs dans les articles L212-3 ˆ L212-11 et R212-26 ˆ 
R212-48 du code de lÕenvironnement, complŽtŽs des circulaires du 21 avril 2008 et 4 mai 
2011. CrŽŽ en 1992, le SAGE a ŽtŽ renforcŽ par la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 
dite directive cadre sur lÕeau (DCE). La DCE fixe des objectifs ˆ atteindre par bassin 
versant pour le bon Žtat des masses dÕeau et propose pour cela des axes de dŽveloppement : 
par cycle de gestion de six ans doivent •tre rŽalisŽs avec la participation du public un Žtat 
des lieux et un programme de surveillance. Le SAGE produit un Plan dÕAmŽnagement et 
de gestion durable (PAGD), lÕoutil de planification vŽritablement abouti qui fixe les 
objectifs ˆ atteindre et les conditions de rŽalisation, et un r•glement, accompagnŽ de 
documents cartographiques, opposable aux tiers. 
 
Les SchŽmas dÕamŽnagement et de gestion de lÕeau, en tant quÕoutils de planification 
locale, sont tenus de justifier dÕune dŽmarche prospective au cours de la phase Ç tendances 
et scŽnarios È. CÕest sur cette phase essentielle que sÕappuie toute leur stratŽgie : ils rendent 
alors un Etat des lieux, et des objectifs. En pratique, cette dŽmarche prospective a rŽvŽlŽ la 
dimension tr•s politique de la gestion de lÕeau et la nŽcessitŽ de crŽer une Ç gouvernance de 
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lÕeau sur le territoire È80 cÕest ˆ dire un travail commun et concertŽ des diffŽrents acteurs 
du territoire, pour pouvoir concevoir les scŽnarios les plus probables, puis agir de fa•on 
efficace pour apporter les rŽponses adaptŽes.  
 
Le SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer81 qui rŽunit le SIAH et dÕautres syndicats de rivi•re 
sur le territoire du Val dÕOise (95) et de la Seine-Saint-Denis (93) couvre une surface de 446 
km2. Sa structure porteuse est le SIAH, il est ŽlaborŽ dans les locaux du syndicat, ce qui 
permet un dialogue privilŽgiŽ entre les acteurs de la CLE82 et le syndicat pour lÕŽlaboration 
dÕun document stratŽgique parfaitement adaptŽ aux rŽalitŽs du territoire. 
 
Les Plans de gestion des risques dÕinondation  
 
Les PGRI sont le pendant du SDAGE appliquŽ aux risques dÕinondations. ConformŽment ˆ 
lÕarticle L. 566-11 du code de lÕenvironnement, lÕŽlaboration du PGRI est une dŽmarche 
concertŽe entre plusieurs acteurs publics et privŽs, toujours dans une idŽe de gouvernance 
pour lÕŽlaboration des stratŽgies publiques. Pour le Bassin Seine-Normandie, il est ŽlaborŽ 
par les comitŽs techniques et stratŽgiques du Plan Seine avec une participation Žlargie des 
acteurs de la gestion des risques dÕinondation. Le PGRI a ŽtŽ adoptŽ fin 2015 pour une 
application sur cinq ans de 2016 ˆ 202183.  
 
De ce document stratŽgique quÕest le PGRI dŽcouleront des documents de planification plus 
opŽrationnels : les PPRI qui sont des outils rŽglementaires, et les PAPI qui sont des 
programmes dÕaction locaux.  
 

                                                        
 
 
 
 
 
 
80 RICHARD-FERROUDJI Audrey et al. (2017), Ç Ce quÕapporte la prospective ˆ la gestion locale de lÕeau : lÕexemple 
de Thau È, Sciences Eaux & Territoires 2017/1 (n¡22), p. 36-41 
81 http://www.sage-cevm.fr/portail/ 
82 Commission locale de lÕeau 
83 PGRI Seine-Normandie disponible sur http://www.driee.ile-de-france.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/PGRI_2015_WEB_240416.pdf 
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source : DDT du Val dÕOise 

Figure 22 : projet de PPRI du Croult et du Petit Rosne 2017-2024 prŽsentŽ le 16/12/2016 

Les PPRI, plans de prŽvention des risques dÕinondation, sont pris ˆ lÕŽchelle du bassin 
versant. Leur Žlaboration sÕappuie cependant sur une connaissance poussŽe du territoire et 
de son hydromorphologie. Celui du Croult et Petit Rosne est en cours dÕŽlaboration. Ils sont 
ŽlaborŽs par un comitŽ de pilotage : la commission dŽpartementale des risques naturels 
majeurs. Les PPRI sont pris par arr•tŽ prŽfectoral ̂  lÕŽchelle dŽpartementale, cÕest ˆ dire par 
une autoritŽ Žtatique : Ç L'Etat Žlabore et met en application des plans de prŽvention des 
risques naturels prŽvisibles tels que les inondations È84. En tant que servitude dÕurbanisme 
ils sont joints au PLU. Ils permettent de limiter les usages du fonds ou dÕinterdire les 
constructions b‰ties : par leur aspect rŽglementaire il sÕagit dŽj  ̂dÕoutils de ma”trise fonci•re 
opŽrationnelle sur les fonds. 
 
Le PAPI est un Programme dÕaction de prŽvention des inondations mis en place par les 
collectivitŽs locales sur la base du volontariat , il est lÕapplication concr•te du principe de 
gouvernance initiŽ par lÕunion europŽenne : la mise en place aboutit ̂  une convention PAPI, 
outil de gouvernance local, par laquelle les objectifs fixŽs aux acteurs locaux sont choisis 
par eux et non imposŽs, lÕEtat participe activement ˆ leur financement. Le syndicat de 
rivi•re, ainsi que tout acteur compŽtent en milieux aquatiques, est invitŽ ˆ faire partie de 

                                                        
 
 
 
 
 
 
84 C. env. L 562-1 



 83 

lÕŽquipe de pilotage du comitŽ85. LancŽs en 2002 pour la premi•re vague (2003-2009), les 
PAPI ont ŽtŽ renouvelŽ par la directive europŽenne sur les inondations (DI) de 200786. 
 

Les SchŽmas directeurs dÕassainissement 

Les SchŽma directeurs dÕassainissement et leurs plans de zonage dÕassainissement sont 
pris ˆ lÕŽchelle communale, il sont appuyŽs sur les rŽseaux intercommunaux et 
communaux gŽrŽs par un syndicat de rivi•re et peuvent identifier Ç des zones o• des 
mesures doivent •tre prises pour limiter l'impermŽabilisation des sols et pour assurer la 
ma”trise du dŽbit et de l'Žcoulement des eaux pluviales et de ruissellement È ainsi que Ç Les 
zones o• il est nŽcessaire de prŽvoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 
Žventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement 
lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement ˆ 
l'efficacitŽ des dispositifs d'assainissement. È87 

IntŽgrŽs dans les documents dÕurbanisme, les PPRI et les zonages dÕassainissement 
sÕassimilent ˆ des servitudes dÕutilitŽ publique et deviennent des outils opposables aux 
tiers. Ils font partie de la maitrise fonci•re opŽrationnelle. 

La traduction opŽrationnelle de ces documents de planification se fait via des programmes 
dÕactions, des outils entre la planification et la ma”trise fonci•re opŽrationnelle qui seront 
ŽtudiŽs plus loin. 
 

b -  La consultation du gestionnaire dans lÕŽlaboration des autres docs de 
planification 

 
LÕacteur local de lÕeau peut •tre consultŽ pour avis sur des documents plus gŽnŽraux, soit 
parce quÕils lui sont hiŽrarchiquement supŽrieurs (documents dÕimportance dŽpartementale, 
rŽgionale ou nationale en mati•re de planification environnementale), soit parce quÕils 
portent sur un objet plus large que la gestion de lÕeau. 
 
Ainsi lors de lÕŽlaboration des PLU88, PSMV89, PLUI90 et SCOT91, si la commune a dŽlŽguŽ 
sa compŽtence ˆ un syndicat de rivi•re, il sera nŽcessairement consultŽ pour avis 
notamment en mati•re de risque dÕinondation et dÕidentification de la trame verte et 
bleue. Il nÕa pas de pouvoir dŽcisionnel. De m•me lors de grands projets dÕamŽnagements 
comme lÕOpŽration dÕIntŽr•t National Europa City du triangle de Gonesse, le syndicat est 

                                                        
 
 
 
 
 
 
85 cahier des charges des PAPI ŽditŽ par le minist•re de lÕŽcologie http://www.cepri.net/tl_files/pdf/appelprojetspapi3.pdf 
86  directive europŽenne 2007/60/CE du 23 octobre 2007 relative ˆ lÕŽvaluation et ˆ la gestion des risques dÕinondation  
87 3¡ et 4¡ de lÕart. L2224-10 CGCT 
88 Plan local dÕUrbanisme 
89 Plan de sauvegarde et de mise en valeur Ð L313-1 et s. C. Urb., il permet la crŽation de secteurs sauvegardŽs liŽs au 
patrimoine 
90 Plan local dÕUrbanisme Intercommunal 
91 SchŽma de cohŽrence territoriale 
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consultŽ en mati•re environnementale au titre de la compensation Žcologique (Žtude 
dÕimpact environnementale) et la compensation hydraulique (dossier loi sur lÕeau). Son 
avis ne lie pas les conducteurs du projet, mais peut influencer le juge dans son apprŽciation 
de la lŽgalitŽ du projet. 
 

 Source : PADD de BouffŽmont 

Figure 23 : indentification et protection de la trame verte et bleue dans le PADD de 
BouffŽmont (95), on peut voir reprŽsentŽ le rŽseau hydrographique ainsi que les axes de 

ruissellement  

 
A lÕŽchelle de planification supŽrieure, les pŽrim•tres des ENS, le SchŽma rŽgional de 
cohŽrence Žcologique (SRCE), les schŽmas directeurs dÕamŽnagement et de gestion des 
eaux (SDAGE) et les plans de gestion des risques dÕinondation (PGRI) des agences de lÕeau 
se font sur la base des donnŽes locales, apr•s consultation des acteurs locaux que sont les 
communes et les syndicats.  
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source : SDAGE Seine-Normandie 

Figure 24 : emprise du SDAGE Seine-Normandie qui s'impose au SIAH : le bassin 
hydrographique de la Seine 

Pour les risques dÕinondations la gouvernance est dŽveloppŽe ˆ tous les Žchelons avec la 
commission mixte inondation CMI. A lÕŽchelle nationale, la StratŽgie Nationale de Gestion 
du risque dÕinondation SNGRI a ŽtŽ adoptŽe en 201492 On trouvera aussi dans la directive 
territoriale dÕamŽnagement (DTA), prŽvue ˆ lÕarticle L 111-1-1 C. urb., une planification 
Žtatique ˆ lÕŽchelle rŽgionale ou locale prenant en compte les enjeux de gestion de lÕeau.  
  

                                                        
 
 
 
 
 
 
92 arr•tŽ du 7 octobre 2014, la SNGRI est disponible ici http://eau.seine-et-marne.fr/library/SNGRI 
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Conclusion 
 
LÕobtention de la ma”trise fonci•re est la condition prŽalable ˆ toute action sur le cours 
dÕeau. La dŽcentralisation favorise la mise en place dÕune gouvernance locale multi-acteurs. 
LÕaccroissement des compŽtences des collectivitŽs locales entra”ne naturellement la 
recherche dÕune plus grande ma”trise fonci•re pour pouvoir mener ˆ bien le dŽveloppement 
de leur territoire.  
 
LÕusage des outils de ma”trise fonci•re mis ˆ la disposition des communes et des 
Žtablissements de bassin ˆ fiscalitŽ propre (EPTB et EPAGE) pour dŽployer leur politique 
locale se fera suivant la rŽpartition pratique des r™les sur le cours dÕeau dans les prochaines 
annŽes entre les communes et les Žtablissements de bassin ˆ fiscalitŽ propre (EPTB et 
EPAGE).  
 
LÕacquisition en pleine propriŽtŽ nÕest pas forcŽment la meilleure solution car elle 
immobilise le foncier alors que celui-ci se rarŽfie avec le dŽveloppement des activitŽs 
humaines. Les rŽformes lŽgislatives et rŽglementaires ont offert des outils rŽglementaires 
alternatifs qui se se mettent pŽniblement en place car les syndicats et les prŽfectures nÕy 
sont pas habituŽs et rechignent ˆ les utiliser, seule la pratique permettra de prouver leur 
efficacitŽ ou au contraire de les faire tomber dans lÕoubli. 
 
Si le foncier est un frein ˆ la conduite des projets, on en trouve deux autres tout aussi 
paralysants : les procŽdures administratives et le cožt financier. 
 
La procŽdure est lˆ pour apporter un cadre assurant la bonne conduite du projet, mais la 
lenteur des dŽlais, des dŽcisions, des signatures et des conciliations paralyse lÕavancŽe des 
projets dÕamŽnagement. Il suffit de prendre le cas dÕune crŽation de canalisation : la 
premi•re Žtape est lÕobtention dÕune autorisation dÕoccupation temporaire entre personnes 
publiques ou aupr•s des particuliers pour lÕintervention dÕun gŽom•tre pour un piquetage 
dÕimplantation prŽopŽratoire dÕune Žtude piŽzomŽtrique elle-m•me prŽopŽratoire dÕune pose 
de canalisation dont le tracŽ gravitaire a eu le malheur de traverser un pŽrim•tre classŽ en 
zone Natura 2000, ce qui nŽcessitera la commande dÕun dossier loi sur lÕeau et dÕune Žtude 
dÕimpact aupr•s dÕun bureau dÕŽtudes pour appuyer lÕouverture dÕune enqu•te publique dont 
les associations environnementales attaqueront systŽmatiquement par rŽfŽrŽ tous les actes 
opposables de la procŽdure, si on ajoute ˆ cela une modification prŽalable du PLU qui devra 
•tre votŽe en conseil municipal, conseil dont les membres se rŽunissent tous les quinze jours, 
et une autorisation de la SNCF pour lÕacc•s ˆ un talus ferroviaire dŽlivrŽe dans un dŽlai de 
huit mois É  Sans oublier que du c™tŽ du syndicat amŽnageur, pour chacune des Žtapes 
ŽvoquŽes plus haut doit •tre prise une dŽcision prŽalable du bureau du comitŽ  qui se rŽunit 
tous les quinze jours, voire un vote du comitŽ syndical, comitŽ qui se rŽunit quatre fois par 
anÉ ce sont des mois, souvent des annŽes ŽcoulŽes pour lÕaboutissement dÕun projet sur le 
rŽseau. 
 
Les compŽtences sÕŽtendent mais le financement ne suit pas. Le fonds Barnier ne suffira 
pas aux besoins futurs en mati•re de lutte contre les inondations, et les Agences de lÕeau ne 
peuvent contribuer quÕaux dŽpenses affŽrant aux milieux aquatiques.  
Les subventions ˆ grappiller aupr•s des agences de lÕeau, des dŽpartements et des rŽgions 
sont souvent des gouttes dÕeau face au cožt rŽel du projet, elles sont distribuŽes comme des 
bourses aux mŽrites aux Žl•ves consciencieux et motivŽs qui monteront une plaquette de 
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projet allŽchante. Cette sŽlection masque le dŽsengagement financier de lÕEtat pour 
lÕamŽnagement de son territoire. 
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La ma”trise fonci•re nŽcessaire ˆ la gestion des cours dÕeau non-domaniaux 

MŽmoire de Master Foncier E.S.G.T., Le Mans, 2017 

_________________________________________________________________ 

RESUME 

Les cours dÕeau non-domaniaux sont par nature privŽs, le lit du cours dÕeau appartient au 
propriŽtaire des berges. La personne publique est chargŽe dÕune mission dÕintŽr•t gŽnŽral de 
gestion de lÕeau qui lÕoblige ˆ intervenir sur le cours dÕeau et sur lÕensemble de son bassin 
versant. Un conflit de droit et de compŽtence na”t alors sur le cours dÕeau entre le propriŽtaire 
privŽ et le gestionnaire public. LÕacquisition des berges permettrait dÕobtenir la ma”trise 
fonci•re directe sur le lit du cours dÕeau. 

LÕŽvolution des politiques environnementales sur les cours dÕeau, et le transfert de la 
compŽtence GEMAPI aux communes et ˆ leurs Žtablissements publics, nŽcessitent la mise 
en place dÕune ma”trise fonci•re anticipŽe et partagŽe avec les autres amŽnageurs publics et 
privŽs. La ma”trise fonci•re indirecte passe alors par des outils prospectifs de planification 
et des outils rŽglementaires opŽrationnels. 

Mots clŽs : Ma”trise fonci•re, foncier, cours dÕeau, non-domanial, rivi•re, gestion, amŽnagement, 
syndicat, commune, GEMAPI 

_________________________________________________________________ 

SUMMARY  

The watercourses are by nature private, the streambed belongs to the owner of the banks. 
Concomitantly, the public administration is in charge of a public service in water 
management that requires her to intervene on the watercourse and on the entire watershed. 
A conflict of law and responsabilities results over the river between the private owner and 
the public manager. Acquisition of the banks can be a solution to control land use by property 
rights over the water bed. 
 
The evolution of environmental policies on the watercourse, including the management of 
aquatic environments and flood risk, assigns more competencies to local authorities. That 
requires the establishment of an anticipated land use control shared with other public and 
private developers. Indirect ownership of land is booming with strategic territory plans and 
operational regulatory instruments. 

Key words : land use, property, watercourse, water management, watershed, territory planning, 
aquatic environments, flood risk 


